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 Dispositions déclaratoires 

 TITRE ET NUMÉRO 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement de zonage, abrogeant et 
remplaçant les Règlements 455-04 et 915-22» et porte le numéro 928-22. 

 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement, dont les dispositions s’appliquent à toutes personnes, 
s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval. 

 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

1.3.1 Interprétation du texte 

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à ce règlement : 

 quel que soit le temps du verbe employé dans ce règlement, toute 
disposition est tenue pour être en vigueur à toutes les époques et dans 
toutes les circonstances ; 

 le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs choses 
de même espèce chaque fois que le contexte se prête à cette extension ; 

 le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte 
n'indique le contraire ; 

 chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose doit être faite, l'obligation de 
l'accomplir est absolue ; mais s'il est dit qu'une chose peut être faite, il est 
facultatif de l'accomplir ou non ; 

 l'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires 
à cette fin ; 

 l’emploi du mot QUICONQUE inclut toute personne morale et physique. 

1.3.2 Tableau, plan, graphique, symbole, annexe, grille des 
spécifications 

À moins d'indications contraires, font partie intégrante de ce règlement, un 
tableau, un plan, un graphique, un symbole, une annexe, la grille des 
spécifications et toute forme d'expression, autre que le texte proprement dit, qui 
y sont contenus ou auxquels il réfère. 

1.3.3 Interprétation en cas de contradiction 

Dans ce règlement, à moins d'indications contraires, les règles suivantes 
s'appliquent : 

 en cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut ; 
 en cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d'expression, 

sauf la grille des spécifications, le texte prévaut ; 
 en cas de contradiction entre les données d'un tableau et un graphique, 

les données du tableau prévalent ; 
 en cas de contradiction entre le texte et la grille des spécifications, la grille 

prévaut ; 
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 en cas de contradiction entre la grille des spécifications et le plan de 
zonage, la grille prévaut. 

1.3.4 Règles d'interprétation du plan de zonage et de la grille des 
spécifications  

Aux fins de compréhension d'une expression utilisée au plan de zonage et à la 
grille des spécifications, il faut référer aux règles d'interprétation décrites au 
chapitre 2 de ce règlement. 

1.3.5 Règle d'interprétation entre les dispositions générales et 
les dispositions spécifiques ou particulières 

En cas d'incompatibilité entre deux dispositions à l'intérieur de ce règlement ou 
dans ce règlement et un autre règlement, la disposition spécifique ou particulière 
prévaut sur la disposition générale. 

Lorsqu'une restriction ou une interdiction prescrite par ce règlement ou l'une 
quelconque de ses dispositions se révèle incompatible ou en désaccord avec 
tout autre règlement ou avec une autre disposition de ce règlement, la 
disposition la plus restrictive ou prohibitive doit s'appliquer, à moins qu'il y ait 
indication contraire. 

 INTERRELATION ENTRE LES RÈGLEMENTS 
D’URBANISME 

Le présent règlement s'inscrit à titre de moyen de mise en œuvre dans le cadre 
d'une politique rationnelle d'aménagement de la Ville. Il découle de ce fait du 
plan d'urbanisme et s'harmonise aux autres éléments de mise en œuvre de ce 
plan. 

Le présent Règlement de zonage constitue une partie intégrante de l'ensemble 
des règlements d'urbanisme et, en ce sens, celui-ci est interrelié avec les autres 
règlements adoptés par la Ville dans le cadre de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., chap. A- 19.1). 

 UNITÉS DE MESURE 

Toutes les dimensions prescrites au présent règlement sont indiquées en 
mesures métriques (Système international de mesures, S.I.). 

 STRUCTURE DU RÈGLEMENT  

Un système de numérotation uniforme a été utilisé pour l'ensemble du règlement 
et est représenté par la figure ci-dessous.  
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Figure 1-1 : Structure du règlement 

 

 TERMINOLOGIE 

Les définitions incluses au Règlement sur l’émission des permis et certificats en 
vigueur s’appliquent pour l’interprétation du présent règlement. À moins que le 
contexte n’indique un sens différent, tout mot ou expression a le sens que lui 
attribue ce règlement. Si un mot ou une expression n’apparaît pas à la 
terminologie, le sens commun défini au dictionnaire s’applique. Les définitions 
inscrites aux lois, codes, règlements ou politiques adoptées par l’Assemblée 
nationale du Québec peuvent également servir de référence, le cas échéant. 
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 Plan de zonage et grilles des 
spécifications 

 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire municipal, le territoire 
de la Ville est divisé en zones. Ces zones sont délimitées au plan de zonage 
(annexe 2). Le plan de zonage fait partie intégrante du présent règlement. 

 CODIFICATION DES ZONES 

Chaque zone porte un code d'identification composé d'un groupe de lettres et 
de chiffres. 

Les lettres ou les groupes de lettres indiquent le ou les usages dominants 
comme suit : 

CA Commercial 

F Foresterie 

HM Habitation de type maison mobile ou unimodulaire 

HA Habitation en milieu rural 

HB Habitation en milieu urbain 

IND Industriel 

M Mixte 

NV Noyau villageois 

PPU Programme particulier d’urbanisme 

P Public 

RF Récréo-forestier 
 

Les chiffres indiquent le numéro de la zone lui conférant un caractère unique.  

 INTERPRÉTATION DES LIMITES DE ZONES 

Sauf indication contraire, les limites des zones figurant au plan de zonage 
coïncident avec la ligne médiane des rues, existantes ou projetées, des voies 
de circulation, existantes ou projetées, des cours d'eau, des servitudes d'utilités 
publiques, avec la ligne de cime ou le pied de la pente du terrain dans le cas 
d'un escarpement, avec les lignes de lots ou de terrains et leur prolongement 
imaginaire, ainsi qu'avec les limites du territoire de la Ville. Elles peuvent aussi 
être indiquées sur une distance portée sur le plan de zonage à partir d'une limite 
ci-dessus indiquée. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement parallèle à une des lignes 
visées au premier alinéa, la première limite est considérée comme parallèle à la 
seconde, à la distance indiquée au plan de zonage.  
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Dans tous les autres cas, la limite d'une zone doit être calculée à l'échelle à 
partir de la ligne de cadastre la plus rapprochée. 

 GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

La grille de spécifications prescrit, par zone, les usages autorisés et prohibés, 
ainsi que les normes applicables conformément aux dispositions du présent 
règlement. Lesdites grilles des spécifications, reproduites à l'annexe 2, font 
partie intégrante du présent règlement pour valoir comme si elles étaient ici au 
long reproduites. 

 USAGE 

La grille des spécifications précise les usages permis et prohibés pour chaque 
zone de la façon suivante : 

2.5.1 Usage permis 

Les usages autorisés sont identifiés à la grille des spécifications. Ces usages 
sont définis au chapitre 3 du présent règlement. Le symbole (•) signifie que 
l’usage est autorisé. 

2.5.1.1 Catégorie d’usage autorisée 

Lorsqu’une ou plusieurs lettres sont présentes en remplacement du symbole (•), 
seules cette ou ces catégories du sous-groupe d’usage sont autorisés dans la 
zone.  

2.5.2 Nombre de logements 

Lorsqu'un chiffre apparaît entre parenthèses, ce chiffre indique le nombre 
maximal de logements autorisés par bâtiment, pour la classe d'habitation 
multifamiliale. 

2.5.3 Usage spécifiquement permis 

Un usage ou une classe d'usages peut être spécifiquement permis dans une 
zone même si la classe correspondant à cet usage n'est pas permise dans cette 
zone, s'il est expressément autorisé à la grille. 

2.5.4 Usage prohibé 

L’absence du symbole (•) signifie que l’usage est prohibé. 

Tous les usages autres que ceux autorisés à la grille de spécifications pour 
chacune des zones sont prohibés pour ces mêmes zones respectivement sans 
qu’il en soit fait mention expressément à ladite grille. 

2.5.5 Usage spécifiquement prohibé 

Un usage ou une classe d’usages peut être spécifiquement prohibé dans une 
zone même si la classe correspondant à cet usage est autorisée, s'il est 
expressément prohibé à la grille. 
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 NORMES D’IMPLANTATION ET AUTRES ÉLÉMENTS 

Les normes d'implantation spécifiées pour chaque zone et pour chaque usage 
autorisé à la grille de spécifications sont indiquées en fonction articles suivants.  

Les grilles des spécifications indiquent également les normes d’implantation et 
de construction pour la construction d’un bâtiment principal.  

2.6.1 Marges de recul avant, latérales et arrière 

Les marges de recul avant, latérales et arrière sont indiquées en mètres et 
constituent des minimums à respecter.  

2.6.2 Somme des marges de recul latérales 

La somme des marges de recul latérales est indiquée en mètres et constitue un 
minimum à respecter. Dans le cas d'un terrain d'angle, seule la marge de recul 
latérale minimale est applicable. 

2.6.3 Hauteur maximale 

La hauteur maximale du bâtiment principal autorisée est indiquée en mètres 

2.6.4 Dispositions particulières 

Un point vis-à-vis cet item indique que des dispositions particulières s’appliquent 
à la zone. Peut également être mentionné si un développement à l’intérieur de 
la zone est soumis à un Programme particulier d’urbanisme ou un Plan 
d’aménagement d’ensemble.  

2.6.5 Cible de densité résidentielle 

Pour les zones à prédominance résidentielle, est indiqué la densité nette 
minimale ou maximale requise pour un nouveau projet de développement.  

2.6.6 Amendement 

Le numéro indique le numéro du règlement modifiant certaines dispositions de 
la zone. 

2.6.7 Notes 

Toute autres notes pertinentes à la zone pourraient être inscrites dans la section 
« notes » de la grille des spécifications. 
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 Classification et description des 
usages 

 MÉTHODE DE CLASSIFICATION DES USAGES 

Les usages sont regroupés selon leur compatibilité, et selon certains critères 
définis pour chacun. La classification des usages est hiérarchisée en groupes, 
sous-groupes et catégories d'usages, le terme « classes d'usages » étant un 
terme général. 

Classes d'usages  Exemple 
Usage  COMMERCES ET SERVICES 
Sous-groupe d’usage  Commerces intermédiaires 
Catégorie  Restaurant 

Dans la description de chaque groupe et sous-groupe, des exemples sont 
énumérés ; ils le sont à titre indicatif, de sorte que le fait de ne pas être donné 
en exemple n'implique pas qu'un usage n'est pas classifié. 

Si un usage ne se retrouve pas dans la classification des usages, il faut 
rechercher celui qui s'en rapproche le plus en termes d'impact sur le terrain et 
les environs et la vie des quartiers environnants. Il appartient au requérant de 
faire la preuve que l'usage demandé rencontre les spécifications de l'occupation 
visée. 

Si un usage est défini dans un sous-groupe ou une catégorie en particulier, il 
est exclu d'un groupe ou sous-groupe général pouvant le comprendre. 

 USAGES AUTORISÉS DANS CHAQUE ZONE 

Aux fins du règlement de zonage, les différents usages des bâtiments et des 
terrains sont regroupés à l'intérieur d'une classification (voir article 3.6). 

Les usages autorisés dans chaque zone apparaissent à la grille des 
spécifications à l’annexe 2 du présent règlement. 

 INTERPRÉTATION DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES 
USAGES  

Pour déterminer les constructions et usages permis dans les différentes zones, 
les règles suivantes s'appliquent : 

 Pour chaque classe d'usages permise dans une zone, seuls sont 
autorisés les usages répondant à la définition de cette classe d’usages ; 

 Un usage autorisé dans une zone est prohibé dans toutes les autres 
zones, à moins que ce même usage ne soit spécifiquement autorisé dans 
une ou plusieurs autres zones ;  

 Lorsqu'un usage n'est autorisé dans aucune zone, cela signifie qu'il est 
spécifiquement prohibé sur tout le territoire ; 

 L'autorisation d'un bâtiment ou d'un usage principal dans une zone 
implique que toute construction ou tout usage complémentaire (isolé ou 
attenant) est également permis à la condition qu'il soit directement 
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rattaché à l'usage principal, qu'il soit sur le même terrain que le bâtiment 
ou l'usage principal (à moins de dispositions contraires) et qu'il respecte 
toutes les dispositions des règlements d’urbanisme ; 

 L'autorisation d'un usage spécifique exclut les autres usages du groupe 
générique le comprenant. 

 USAGES PERMIS DANS TOUTES LES ZONES 

À moins d’indication contraire aux grilles des spécifications, les constructions, 
équipements et usages suivants sont permis dans toutes les zones : 

 Les équipements et infrastructures linéaires d'utilité publique tels que les 
installations aériennes, conduits souterrains et tout accessoires reliés à 
des réseaux d'électricité, de télécommunication, d'aqueduc et d'égout en 
incluant les stations de pompage et de surpression, les boîtes postales ou 
équipements reliés à la distribution du courrier, les stations électriques, 
mais en excluant les antennes et les tours de télécommunication ; 

 Les parcs de voisinage et les espaces verts ; 
 Les infrastructures et équipements reliés aux réseaux de transport public 

(routes, chemin de fer, piste cyclable, transport collectif, sentiers de 
motoneiges et de véhicules tout-terrain, sentiers piétons) ; 

 Les guichets automatiques ; 
 Les conteneurs de récupération de vêtements ou de matière recyclable ; 
 Tout autre équipement, construction ou usage non listé au présent 

chapitre émanant d’une autorité municipale, provinciale ou fédérale.  

 USAGES PROHIBÉS DANS TOUTES LES ZONES 

Les usages suivants sont prohibés sur l’ensemble du territoire : 

 les activités d’extraction réalisées dans le cadre d’une carrière, d’une 
sablière et d’une gravière ; 

 l’aquaculture ; 
 les lieux d’enfouissement ; 
 les cimetières automobiles ; 
 les terrains de golf ; 
 les cours à rebuts; 
 les éoliennes. 

 CLASSIFICATION DES USAGES 

Les tableaux suivants présentent une description sommaire des différents 
usages selon la classe d’usage auxquels ils appartiennent.  

3.6.1 Classe d’usage Habitation (H) 

Tableau 3-1 : Usages de la classe Habitation (H) 

USAGE 

(H-1) Unifamiliale isolée 
Cet usage comprend les habitations de faible densité de type habitations unifamiliales isolées.  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 15 
 

(H-2) Unifamiliale jumelée 
Cet usage comprend les habitations de faible densité de type unifamiliales jumelées. 

(H-3) Bifamiliale 
Cet usage comprend les habitations de faibles densités soit les bifamiliales. Les unités 
d’habitation peuvent être superposées ou adjacentes.  

(H-4) Unifamiliale en rangée 
Cet usage comprend les habitations de hautes densités soit les résidences unifamiliales en 
rangées. Un ensemble d’habitation unifamiliale en rangée peut comporter entre trois et cinq 
unités d’habitation.  

(H-5) Multifamiliale 
Cet usage comprend les habitations de hautes densités comprenant les habitations 
multifamiliales. Le nombre maximal de logements par bâtiment est indiqué à la grille des 
spécifications.  

(H-6) Maison mobile et unimodulaire 
Cet usage comprend les habitations de faibles densités de type maison mobile et habitation 
unimodulaire.  

(H-7) Chalet de villégiature 
Cet usage comprend les chalets de villégiature  

(H-8) Habitation collective 
Cet usage comprend les habitations de hautes densités soit les habitations collectives 
comprenant : maison de chambres et pension, résidence pour étudiants, résidence privée et 
publique pour personnes âgées autonomes, résidence pour religieux et autres usages 
similaires, mais à l’exclusion des usages définis dans la classe « Services médicaux et 
sociaux ». 

3.6.2 Classe d’usage Commerces et services (C) 

Tableau 3-2 : Usages de la classe Commerces et services (C) 

USAGE 

(C-1) Commerce léger 
Commerces et services qui répondent aux besoins usuels de la population résidante ou de passage, qui ont une 
superficie de plancher inférieure à 150 m2 et qui ne sont pas susceptibles d’engendrer d’inconvénients particuliers 
pour le voisinage. Les opérations reliées aux usages de cette classe se déroulent entièrement à l’intérieur du 
bâtiment principal et aucune marchandise n’est déposée ou entreposée à l’extérieur (à moins de dispositions 
réglementaires l’autorisant spécifiquement). 

SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

1. Services personnels, 
professionnels et 
financiers 
Établissement offrant des 
services aux personnes et 
aux entreprises par 
l’entremise de 
connaissances techniques 
ou professionnels d’un 
domaine spécialisé. 

a) Services personnels : établissement dont l'activité principale consiste à 
effectuer des soins ou fournir des services non médicaux à la personne tels que 
salon de coiffure et barbier, salon de beauté, salon de bronzage ou de 
massothérapie, etc. 
b) Bureaux et services professionnels : établissement dont l'activité principale 
consiste à fournir des services professionnels au public ou à des entreprises, 
notamment dans le domaine de la santé, de l'administration et autres services 
professionnels spécialisés. Cette catégorie comprend : cabinet de médecin, dentiste 
et autres praticiens du domaine de la santé, optométriste, bureau de comptable, 
d'avocat, de notaire, d'architecte, d'ingénieur ou autre professionnel ; bureau d'agent 
d'assurance et d'affaires immobilières, bureau d'administration d'un entrepreneur 
général ou spécialisé et tout autre bureau de gestion d'une entreprise, etc. 
c) Institutions financières : établissement fournissant des services financiers tels 
que banque, caisse populaire, service de crédit, société de fiducie et autres 
intermédiaires financiers. 
d) Services divers : établissement fournissant des services non classifiés ailleurs 
tels que : salon et services funéraires, buanderie et nettoyage à sec, atelier de 
photographie, location de petits articles, service de messagerie, agence de voyages, 
école de conduite, service de placement, agence de rencontres, clinique vétérinaire 
pour petits animaux, services de toilettage ou de pension pour petits animaux, 
services de photocopie, de graphisme ou d’impression. 

2. Commerce de 
voisinage 
Établissements de petite 
envergure offrant des biens 

a) Vente de produits alimentaires : établissement dont l’activité principale consiste 
à la vente de produits alimentaires tels qu’épicerie, boucherie, fruits et légumes, 
produits de boulangerie, bonbons et confiseries, produits laitiers, fromagerie, 
charcuterie, magasins de spiritueux, dépanneur, service de traiteur. 
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ou des services visant une 
clientèle de proximité.  

Accessoirement, ces établissements peuvent comprendre des aménagements en 
vue de permettre la consommation sur place des produits vendus. 
b) Vente de produits de consommation courante : établissement dont l’activité 
principale consiste à la vente de produits de consommation courante tels que : 
fleuriste, librairie, papeterie, bijouterie, tabagie, pharmacie, quincaillerie, vêtements, 
objets d’art et de décoration, instruments de musique, articles de sports. 
c) Atelier de réparation : établissement dont l’activité est reliée principalement à la 
réparation et qui ne nécessite aucun entreposage extérieur ni l’utilisation de moteurs 
à essence, tels que : cordonnerie, couturier, serrurier, réparation et rembourrage de 
meubles, réparation d’appareils ménagers, de bijoux et d’autres objets domestiques. 

USAGE 

(C-2) Commerce intermédiaire 
Cet usage comprend les commerces et services qui nécessitent d’être situés sur une grande artère de circulation 
pour profiter de son achalandage et parce qu’ils génèrent habituellement beaucoup de circulation automobile. Ces 
commerces peuvent aussi exiger une grande consommation d’espace. 

SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

1. Établissement 
d’hébergement 
Établissement 
spécialement aménagé en 
vue d’offrir au public, 
moyennant rémunération, 
des unités d’hébergement 
sur une base quotidienne 
ou hebdomadaire et 
exploité conformément à la 
Loi sur les établissements 
d’hébergement touristique 
(L.R.Q., c. E-14.2). Ces 
établissements peuvent 
comprendre à titre 
complémentaire un service 
de bar, un restaurant ainsi 
que des salles de danse 
ou de réception. Sont 
inclus dans cette catégorie 
les établissements 
hôteliers (hôtel, motel, 
hôtel-motel, auberge), les 
résidences de tourisme 
ainsi que les auberges de 
jeunesse. 

a) Hôtel, motel ou grande auberge : Bâtiment ou partie de bâtiment aménagé 
pour loger une clientèle de passage ou non, et où un registre public est tenu dans 
un bureau continuellement ouvert ou ayant une grande disponibilité d’ouverture pour 
l’accueil de la clientèle. Établissement commercial où les voyageurs, moyennant 
rétribution, peuvent se loger et se nourrir au cours de leurs déplacements 
comprenant plus de 6 chambres pour la location. 
b) Auberge rurale : Établissement d’hébergement-restauration de nature 
champêtre situé dans une résidence existante ou dans un bâtiment ayant une 
architecture résidentielle de moins de 6 chambres à coucher. 
c) Meublé touristique : Habitation, maison de ferme, chalet ou camp rustique tout 
équipé offert en location. 
d) Gîte touristique : Établissement exploité par une personne dans sa résidence, 
ou les dépendances de celle-ci, offrant au public un maximum de 5 chambres en 
location et le service du petit déjeuner inclus dans le prix de location. Les gîtes 
touristiques (« bed and breakfast ») sont considérés, pour les fins du présent 
règlement, comme des usages complémentaires à l’habitation.  

2. Établissement de 
restauration  
Établissement 
spécialement aménagé 
pour que, moyennant 
paiement, on y trouve 
habituellement à manger, 
qu'il y ait ou non un permis 
d'alcool. 

a) Restaurant : établissement où l'on sert principalement des repas complets que 
l’on peut consommer dans une salle à manger. 
b) Café et/ou bistrot : établissement de superficie modeste où l’on sert 
habituellement des repas légers ainsi que des boissons diverses (café, boissons 
alcoolisées, etc.). 
c) Restauration rapide : petit établissement de restauration bon marché où l’on se 
fait servir très rapidement des aliments que l’on peut consommer sur place ou 
emporter. 
d) Bar laitier : petit commerce où l’on sert en quasi-exclusivité des produits laitiers 
glacés que l’on peut consommer sur place ou emporter. 
e) Traiteur : entreprise qui prépare des plats à emporter ou des repas sur 
commande qu’elle livre à domicile ou dans des lieux de réception. 

3. Bar, discothèque et 
salle de réception 
Établissement commercial 
de divertissement où le 
service d’alcool est 
généralement prédominant 

a) Bar : établissement où l'on vend des boissons alcooliques destinées à être 
consommées sur place. Cette catégorie comprend les bars, cafés-bars, brasseries, 
tavernes, bars-salons, etc., mais ne comprend pas un service de bar 
complémentaire à un autre usage spécifique tel : un service de bar dans un centre 
sportif, un club de golf, un restaurant, un hôtel, une base de plein air, etc. 
b) Danse et réception : établissement dont la principale activité est la danse 
(discothèque) ou encore où l'on donne des réceptions. Ces établissements peuvent 
également comporter un service de bar et servir des repas. 

3.6.3 Classe d’usage Industrie (I) 

Tableau 3-3 : Usages de la classe Industrie (I) 
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USAGE 

(I-1) Industrie légère catégorie 1 
Établissements industriels n’engendrant aucun inconvénient particulier pour le voisinage et où 
les opérations se déroulent entièrement à l’intérieur de bâtiments complètement fermés. Plus 
particulièrement, les industries faisant partie de cette classe doivent répondre aux conditions 
suivantes : 
N’engendrer aucun entreposage extérieur ; 
1. N’utiliser aucun procédé ou appareil susceptibles de générer hors du bâtiment, de 

manière soutenue ou intermittente l’émission de poussières, d’odeurs, de fumée, de gaz, 
de chaleur, de vibrations, d’éclats de lumière ou de bruits ; 

2. N’utiliser aucun produit toxique ou dangereux susceptible de comporter un danger 
d’incendie ou d’explosion ; 

3. Ne générer aucun achalandage important ou de façon régulière du trafic lourd. 
À titre indicatif et de manière non limitative, cette classe comprend notamment ces activités : 

1. Les laboratoires et autres établissements de recherche, de développement de la 
technologie, de traitement de données, d’assistance technique et professionnelle, 
de coordination et de planification et d’assemblage de précision ;  

2. Les serres, pâtisseries, imprimeries, industries du textile et du vêtement et toutes 
autres industries répondant aux conditions déjà énumérées. 

(I-2) Industrie légère catégorie 2 
Établissements industriels où la principale activité est la fabrication de produits par 
transformation, assemblage ou remodelage de matériaux ou d’autres produits déjà usinés ou 
partiellement usinés. Ces établissements peuvent comporter des activités de réparation, 
d’entretien et d’entreposage extérieur. L’impact sur la qualité de l’environnement est peu 
important. De plus, les industries faisant partie de cette classe ne doivent utiliser aucun procédé 
ou appareil susceptibles de générer hors du bâtiment de manière soutenue ou intermittente 
des odeurs.  
À titre indicatif et de manière non limitative, les activités industrielles énumérées ci-après font 
notamment partie de ce groupe d’usage : 
1. Industrie du meuble, du bois et articles d’ameublement ; 
Industrie de fabrication de produits métalliques, de produits et matériel électrique, de matériel 
scientifique ; 
Industrie des aliments et boissons ; 
Industrie du tabac ; 
Industrie de fabrication de petits appareils motorisés (souffleuse à neige, tondeuse à gazon, 
etc.) ; 
Autres industries manufacturières diverses. 

(I-3) Industrie lourde 
Ce groupe d’usage comprend tous les établissements industriels dont les caractères 
extérieurs, les superficies de terrain requises, la nature des installations techniques ainsi que 
la quantité d’entreposage extérieur et de transport lourd occasionné dépassent les cadres 
d’échelle locale. 
Les activités industrielles lourdes énumérées ci-après font notamment partie de ce groupe 
d’usage : 
1. Abattoirs, équarrissage, récupération d’animaux morts et tanneries ; 
Cimenteries ; 
Raffineries de pétrole et fabriques de produits dérivés du pétrole ou du charbon ; 
Scieries ; 
Usines de fabrication et d’assemblage d’automobiles, d’avions, de camions et autres 
équipements de transport ; 
Usines de pâtes et papiers, cartonnerie ; 
Usines thermonucléaires et thermoélectriques ; 
Usines de transformation des métaux (sidérurgies, aciéries, alumineries, etc.). 
Manipulation de produits dangereux.   
Commerce de vente en gros de métaux, minéraux, de rebuts et bases d’entreposage en 
vrac.  

(I-4) Transformation du cannabis 
Activités liées la production et la transformation des produits du cannabis en conformité avec 
les Lois et règlements provinciaux et fédéraux encadrant ces activités. 
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3.6.4 Classe d’usage Communautaire, institutionnelle et 
publique (CP) 

Tableau 3-4 : Usages de la classe Communautaire, institutionnelle et 
publique (CP) 

USAGE 

(CP-1) Communautaire et institutionnelle 
Ce groupe d’usage comprend les immeubles publics, parapublics et municipaux offrant des 
services éducationnels (maternelle, niveau primaire, secondaire, collégial ou universitaire et 
formation spécialisée), de santé ou à caractère social (hôpital, centre d'accueil, centre de 
services sociaux, sanatorium, CLSC) et d’administration publique (fonction exécutive, 
législative ou judiciaire, fonction préventive en sécurité publique, service postal, 
établissement de détention ou de réhabilitation). Inclus : les lieux de culte et de promotion 
d'activités religieuses, ainsi que les cimetières, mausolées et crématoriums. 

SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

1. Services médicaux et 
sociaux 
Établissement public ou privé 
dont la fonction principale est 
d’assurer des services de soins 
et de santé des personnes.  

a) Services médicaux : établissement offrant des soins 
médicaux à la personne et comprenant : établissement 
hospitalier, clinique médicale, CLSC, etc. 
b) Centre d’hébergement pour personnes en perte 
d’autonomie : établissement destiné à loger des 
personnes en perte d’autonomie et à leur dispenser les 
services et les soins appropriés, principalement pour les 
personnes âgées ou personnes atteintes d’une maladie 
incurable. 
c) Centre de réadaptation : établissement servant de foyer 
de transition pour des personnes en difficulté et destiné à 
leur fournir l’aide appropriée et le soutien nécessaire en vue 
de leur réinsertion sociale, en l’occurrence les personnes 
alcooliques ou toxicomanes, les ex-détenus, les personnes 
violentées ou agressées, les personnes souffrant d’un 
déséquilibre mental, physique ou affectif. 

2. Éducation et garde 
d’enfants 
Établissement public ou privé 
dont la fonction principale est 
d’assurer des services 
d’enseignement scolaire ou de 
garde d’enfant  

a) Établissement d’enseignement : établissement public 
ou privé dont l’activité principale consiste à dispenser un 
enseignement scolaire général ou technique au moyen de 
cours en classe ou de cours par correspondance. 
b) Service de garde à l’enfance : établissement dont 
l’activité principale consiste à dispenser des services de 
garde pour les enfants d’ordinaire d’âge préscolaire et 
comprenant les centres de la petite enfance opérant 
conformément à la loi régissant de telles activités.  
Prendre note de l’application de l’article 134 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l’enfance (L.R.Q., c. S -4. 1 
.1). 

3. Religion 
Établissement dont l’activité 
principale consiste à offrir les 
installations permettant la tenue 
de services religieux ou à 
promouvoir des activités 
religieuses et comprenant les 
églises, chapelles, presbytères, 
cimetières, etc. 
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SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

4. Activités associatives 
Établissement où s’exercent 
des activités reliées à des 
associations de fraternité, 
politiques, sociales et 
communautaires (clubs 
sociaux, société protectrice des 
animaux, scouts, etc.). Cette 
classe peut également 
comprendre les centres de 
repos, de convalescence et 
autres établissements du même 
genre ne pouvant être classés 
ailleurs. 

 

USAGE 

(CP-2) Utilité publique 
Ce groupe d’usage comprend les équipements, infrastructures et sites reliés à des fins 
d’utilité publique, ou encore pouvant présenter des contraintes jugées importantes pour le 
voisinage. C’est l’ensemble des infrastructures qui desservent la population et les 
municipalités du Québec pour des services essentiels liés au domaine de l'énergie, des 
communications, de la câblodistribution et/ou du transport (ex. : gazoduc, oléoduc, réseau 
téléphonique, diffusion radiophonique, réseau de télévision, chemin de fer, etc.). 

SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

1. Administration publique 
Ce sous-groupe comprend les 
services gouvernementaux et 
paragouvernementaux (fédéral, 
provincial, municipal et 
scolaire), notamment les 
bureaux et salles de réunion, 
services policiers et 
établissements de détention, 
bureaux de poste, installations 
militaires, etc. 

 

2. Transport 
Infrastructures reliées au 
transport aérien, terrestre, 
ferroviaire et maritime telles 
que champ d'aviation, gare, 
terminus, cour de triage, 
installation portuaire, voirie 
municipale ou provinciale, 
stationnement et équipement 
d'entretien pour autobus, taxi, 
ambulance, camion-incendie, 
etc. 

 

3. Aqueduc et égout 
Sites et bâtiments reliés à 
l’approvisionnement et au 
traitement en eau potable d’un 
réseau d’aqueduc (ouvrage de 
captage, réservoir, site ou 
usine de filtration) ou au 
traitement des eaux usées d’un 
réseau d’égout (étangs 
d'épuration, etc.). 
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SOUS-GROUPE D’USAGE CATÉGORIE 

4. Élimination et traitement 
des déchets 
Les lieux reliés à l’élimination, à 
la récupération et au traitement 
des déchets solides, liquides 
ou organiques, les dépôts de 
matériaux secs, les stations de 
compostage, les incinérateurs, 
les centres de crémation pour 
animaux, les établissements de 
récupération ou de recyclage 
des déchets, les centres de 
traitement de boues de fosses 
septiques, les cours à ferrailles 
diverses ainsi que les lieux de 
récupération et d’entreposage 
de pneus usagés.  

 

5. Électricité et 
télécommunication 
Bâtiments, postes de relais, 
antennes, centrales et réseaux 
majeurs d'électricité et de 
télécommunication 
(radiodiffusion, télévision, 
téléphone, câblodistribution, 
communications satellites). 

 

3.6.5 Classe d’usage Récréation (R) 

Tableau 3-5 : Usages de la classe Récréation (R) 

USAGE 

(R-1) Loisir municipal et culture 
Ce groupe d’usage regroupe les lieux de divertissements publics (parc municipal, terrains de 
jeux et de sports, O.T.J., centre communautaire et de loisirs, aréna, piscine publique, etc.), les 
établissements axés sur des activités culturelles (bibliothèque, musée, centre d’interprétation, 
galerie d’art, salle d’exposition, etc.) ainsi que les aires d’accueil touristique (halte routière, aire 
de pique-nique, kiosque d’information touristique). Ce groupe d’usage inclut également les 
aires de conservation décrétées par une instance gouvernementale.  

(R-2) Récréation extensive 
Ce groupe d’usage regroupe les diverses activités reliées à la découverte, l’exploration, la 
préservation, l’observation, la recherche scientifique ou l’éducation en milieu naturel. Cela 
comprend les activités récréatives légères nécessitant peu d'aménagement du terrain ou 
d’équipements et généralement pratiquées en plein air. Il peut s’agir de sentiers de randonnée 
pédestre, équestre et à ski, d’infrastructures publiques connexes aux activités de chasse et de 
pêche (pourvoirie, bâtiments reliés à une zec, etc.), d’une rampe de mise à l’eau, d’une piste 
cyclable. Les activités commerciales reliées à la pêche en étang font également partie de cette 
classe. Les activités récréatives associées à la randonnée à bicyclette et aux sentiers de 
motoneiges ainsi que l’ensemble des aménagements connexes à de telles activités 
représentent de la récréation de type extensif. 

(R-3) Récréation intensive 
Ce groupe d’usage regroupe les activités récréatives intenses nécessitant des équipements et 
infrastructures permanentes avec des aménagements importants du terrain ou créant un 
achalandage important ou pouvant entraîner du bruit au voisinage tels que : base de plein air, 
centre de vacances et camp de groupe (par ex : colonie de vacances, scouts), école de sports 
(ex : école de voile), terrain de camping aménagé ou semi-aménagé, meublé rudimentaire, 
centre d’équitation, ski alpin, golf, marina et club nautique, poste de ravitaillement en essence 
pour bateaux, centre de location d'équipements récréatifs ou sportifs, centre de tir, ciné-parc, 
jardin botanique ou zoologique, parc aquatique (par exemple, glissades d'eau), parc de jeux 
forains (s'il est installé en permanence) et autres parcs d'amusement nécessitant de grosses 
infrastructures. Les usages commerciaux autorisés dans la classe établissement de 
restauration peuvent être autorisés à titre d'usages complémentaires à un usage récréatif. 

(R-4) Récréation commerciale 
Établissement axé sur la récréation à caractère commercial, ayant pour activité la présentation 
de spectacles ou l'exploitation d'installations de divertissement ou de loisirs, le plus souvent à 
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USAGE 
l'intérieur tel que : cinéma, théâtre, salle de spectacles, salle de quilles, billard, arcades, centre 
d'activités physiques, studio et école de danse, minigolf, etc. 

(R-5) Récréation axée sur les véhicules motorisés 
Terrain aménagé commercialement pour accommoder tout type de véhicule motorisé tel que : 
piste de course, de karting, piste pour véhicules tout-terrain ou pour motoneige lorsque des 
infrastructures sont mises en place. 

3.6.6 Classe d’usage Agroforestier (A) 

Tableau 3-6 : Usages de la classe Agroforestier (A) 

USAGE 

(A-1) Agriculture sans élevage 
Activités liées à l'exploitation du sol et des végétaux à des fins agricoles, notamment pour la 
production de plantes fourragères, maïs et autres céréales, fruits et légumes, horticulture, 
serres et pépinières, plantes ornementales, arbres de Noël, gazon et toute autre culture de 
végétaux ;  
Les commerces et services connexes à l’agriculture et destinés à favoriser la mise en valeur 
des produits agricoles, la connaissance du milieu agricole ou la pratique de certaines activités 
liées à la ferme sont considérés comme des usages complémentaires à l’agriculture. Ces 
activités comprennent notamment ce qui suit : 

− Les kiosques de vente de produits cultivés sur place (fruits, légumes, plantes 
ornementales, etc.) ; 

− L’agrotourisme ainsi que les usages commerciaux et industriels artisanaux reliés à 
l’industrie agroalimentaire s’ils sont effectués sur la ferme par le producteur à partir 
majoritairement de produits agricoles de son exploitation, et accessoirement, de 
ceux d’autres producteurs ; 

− La culture du cannabis, en conformité avec les Lois et règlements provinciaux et 
fédéraux encadrant ces activités, est également autorisée dans ce sous-groupe 
d’usage. 

(A-2) Exploitation forestière 
Exploitation et aménagement de la forêt à des fins commerciales, plantation et reboisement. 
Sont également inclus dans cette classe d’usages les services d’inspection et de protection 
des forêts contre l’incendie ou la maladie ainsi que les forêts d’enseignement. L’entreposage, 
le sciage et la vente de bois de chauffage ou de construction sur les lieux d’exploitation sont 
considérés comme des usages complémentaires à l’exploitation forestière. Inclus également 
la chasse et le piégeage des animaux pour en obtenir la fourrure.  

(A-3) Érablière 
Ce sous-groupe comprend les érablières exploitées. De façon complémentaire, une érablière 
peut offrir sur place les activités d’interprétation et de visite concernant la production et la 
transformation de l’érable, de service sur place des dégustations de mets et des produits 
d’érable. De plus, des activités de récréation et de réception en salle (sans hébergement) 
peuvent être complémentaires à l’exploitation d’une érablière. Les cabanes à sucre exploitées 
pendant la saison de production, incluant les services de partie de sucre avec ou sans repas, 
mais à l’exclusion d’un service de restauration ouvert sur une base annuelle ou hors de la 
période printanière. 

3.6.7 Classe d’usage garde d’animaux (G) 

Les animaux visés par la classe d’usage garde d’animaux sont ceux considérés 
comme domestique, soit un animal d’une espèce, d’une sous-espèce ou d’une 
race qui a été sélectionnée par l’homme de façon à répondre à ses besoins tels 
que le chat, le chien, le lapin, le cheval, l’alpaga, le mouton, la chèvre, l’agneau, 
les oiseaux de basse-cour. 

Dans tous les cas, un maximum de 15 animaux peut être gardé par immeuble, 
incluant les animaux de compagnie vivant à l’intérieur du domicile.  

Tableau 3-7 : Usages de la classe garde d’animaux (G) 

USAGE SOUS-GROUPE D’USAGE 
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(G-1) Écurie et ferme 
d’agrément 
 

a) Écurie commerciale 
Garde ou pension de chevaux ou d’animaux de la famille des 
camélidés (lama ou alpaga) à des fins commerciales ou 
récréatives. L’écurie commerciale peut accueillir un 
maximum de 15 animaux. Les activités équestres ou 
d’interprétation offertes au public sont autorisées.  
b) Ferme d’agrément 
Bâtiment dans lequel le propriétaire ou l’occupant d’un 
bâtiment principal résidentiel garde des animaux pour son 
usage personnel (ex. : écurie privée) ou pour des fins 
d’alimentation personnelle ou familiale.  
Ne concerne pas les agriculteurs et ne peut en aucun temps 
être assimilée à des activités de nature commerciale. 

(G-2) Pension, garde et 
élevage d’animaux 
domestiques 
Pension, garde et élevage de 
chiens ou de chats à des fins 
personnelles, commerciales 
ou récréatives.  

a) Chenil  
b) Pension, garde et élevage familial de chiens et de 
chats 
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 Dispositions particulières à certains 
usages 

 CLASSE D’USAGE HABITATION (H) 

4.1.1 Apparence des habitations jumelées, adjacentes ou en 
rangées  

Les habitations jumelées, bifamiliales adjacentes ou en rangées doivent être 
construite de façon à ce les unités d’habitation soient différentes dans leur 
apparence avec son unité voisine. Les différences peuvent être marquées soit 
par : 

 des types et/ou des couleurs des matériaux de revêtement différent ;  
 un style d’architecture différent ;  

 la présence de saillies et/ou de reculs dans les façades ;  
 une volumétrie différente;  
 des pentes de toit variées; 

Les reproductions identiques latérales sont prohibées.  

Figure 4-1 : Exemple d’architecture différente pour des habitations en 
rangées 

 

4.1.2 Bifamilial (H-3) 

Les possibilités relatives à l’ajout de constructions complémentaires sur un 
terrain comportant une habitation de type bifamiliale sont les mêmes que pour 
un terrain comportant une habitation de type unifamiliale isolée.  

4.1.3 Maisons mobiles et unimodulaires (H-6) 

Les maisons mobiles ou résidences unimodulaires sont autorisées uniquement 
dans la zone prévue à cet effet à la grille des spécifications. 

Aux fins du présent règlement, les maisons mobiles et les résidences 
unimodulaires sont considérées au même titre que les résidences unifamiliales 
isolées et sont soumises aux mêmes exigences réglementaires, sauf si des 
dispositions contraires sont spécifiquement prévues à la présente section. 
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4.1.3.1 Nombre de logements 

Une maison mobile ou unimodulaire peut comporter un seul logement.  

4.1.3.2 Dimensions minimales 

Une maison mobile doit avoir au moins 3 m de largeur par 12 m de longueur. 

4.1.3.3 Dispositif d’accrochage et de transport 

Tout dispositif d'accrochage et autre équipement de roulement ou de transport 
apparent doit être enlevé ou caché dans les 30 jours suivants la mise en place 
de la maison mobile ou de la résidence unimodulaire. 

4.1.3.4 Orientation 

Les maisons mobiles ou les résidences unimodulaires doivent être disposées 
parallèlement à la rue, de telle sorte que le côté le plus long soit adjacent à la 
rue. 

4.1.3.5 Fondations 

Une maison mobile ou résidence unimodulaire peut reposer sur des fondations 
conformes au règlement de construction. Dans le cas où la maison mobile ou la 
résidence unimodulaire repose sur des piliers ou des poteaux, ces derniers 
doivent être à une profondeur suffisante pour empêcher tout risque 
d’affaissement et autre forme de mouvement et une plate-forme doit être 
aménagée sous la maison mobile ou résidence unimodulaire. Cette plate-forme 
doit être conçue en gravier, en pierre concassée, en béton ou en asphalte et 
avoir une superficie supérieure à la maison mobile ou résidence unimodulaire, 
soit 0,6 m de plus que la longueur et la largeur hors tout de cette dernière. Cette 
plate-forme doit être aménagée de façon à ce que les eaux de pluie ne 
s’accumulent pas sous la maison mobile ou résidence unimodulaire. 

4.1.3.6 Ceinture de vide technique (jupe) 

À l’intérieur d’un délai de 30 jours de sa mise en place, toute maison mobile ou 
résidence unimodulaire ne reposant pas sur des murs de fondations doit être 
pourvue d’une ceinture de vide technique allant de la partie inférieure de l’unité 
jusqu’au sol et ayant un panneau amovible d’au moins 70 cm de large et 60 cm 
de haut pour permettre d’avoir accès aux raccordements des installations 
d’approvisionnement en eau potable, de rejet des eaux usées et des services 
publics.  

Cette ceinture de vide technique doit être construite avec des matériaux 
reconnus à cet effet, à l’épreuve de l’humidité et qui s’harmonisent avec le 
revêtement extérieur. 

4.1.3.7 Hauteur par rapport au niveau du sol 

La partie inférieure d'une maison mobile ou d’une résidence unimodulaire ne 
peut être à une hauteur de plus de 1 m du niveau moyen du sol fini adjacent, 
sur les côtés de la maison mobile qui donnent sur la ligne avant et les lignes 
latérales du terrain. 



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 25 
 

4.1.3.8 Agrandissement 

Les travaux visant l’agrandissement d’une maison mobile ou d’une résidence 
unimodulaire sont autorisés aux conditions suivantes : 

 La façade de la maison mobile ou de la résidence unimodulaire, après 
agrandissement, ne peut excéder 21,5 m ; 

 L’agrandissement peut se faire tant en cour latérale qu’en cour arrière ; 
 L’agrandissement en profondeur ne doit pas excéder la profondeur initiale 

de la maison mobile ou de la résidence unimodulaire ; 
 L’architecture et les matériaux utilisés pour les travaux d’agrandissement 

doivent être de même qualité et d’apparence équivalentes à celle de la 
maison mobile ou de la résidence unimodulaire. Plus particulièrement, les 
travaux d’agrandissement doivent être faits dans le prolongement de la 
forme du toit du bâtiment initial ; 

 La superficie initiale de plancher et la superficie de l’agrandissement ne 
peuvent excéder 140 m2 ; 

 Aucun étage ne peut être ajouté, ni aucune transformation ayant pour effet 
de rehausser la maison mobile ou la résidence unimodulaire de plus de 
1 m ; 

 L’agrandissement doit respecter les normes d’implantation fixées dans la 
zone ainsi que toutes les autres dispositions applicables en vertu du 
présent règlement. 

4.1.4 Chalet de villégiature H-7 

La construction de tout chalet de villégiature doit respecter les normes 
d’édification et d’implantation suivantes :  

4.1.4.1 Superficie minimale du terrain 

La superficie minimale du terrain pour la construction d’un chalet de villégiature 
est de : 

Lot adjacent à une rue publique ou privée existante : 30000 m2. 
Lot non adjacent à une rue publique ou privée existante : 200000 m2. 

4.1.4.2 Superficie d’implantation au sol 

La superficie au sol maximale pour un chalet de villégiature est de 85 m2.  
La superficie de plancher minimale pour un chalet de villégiature est de 37 m2.  

4.1.4.3 Forme du toit  

Les toits plats sont prohibés. 

4.1.4.4 Implantation 

Un chalet de villégiature doit être implanté à une distance minimale de 15 m de 
toutes les limites du terrain.  
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4.1.4.5 Hauteur maximale et nombre d’étages 

Un chalet de villégiature peut avoir un maximum de deux étages. La hauteur 
maximale calculée au pignon est de 10 m.  

4.1.4.6 Matériaux de revêtement extérieur et intégration architecturale 

Seuls les matériaux de revêtement extérieur en bois ou des matériaux similaires 
sont autorisés. 

L’architecture d’un chalet de villégiature doit s’harmoniser, quant à son style, 
ses matériaux et ses couleurs, au paysage naturel (intégration à la forêt) 

4.1.4.7 Déboisement et aménagement du terrain 

Les travaux de déblai ou de remblai et de déboisement doivent se limiter à ceux 
requis pour réaliser la construction principale ainsi que les constructions et 
aménagements secondaires (garage, remise, installation septique, allée 
d’accès automobile et autres de même nature). 

4.1.4.8 Construction complémentaire 

Une seule construction complémentaire à un chalet est autorisée à condition 
que la superficie de plancher maximale n’excède pas 75 % de la superficie de 
plancher du camp ou du chalet de villégiature et que la hauteur maximale 
calculée au pignon n’excède pas 5 m. 

Les marges de recul prescrites à la zone doivent être respectées pour 
l’implantation du bâtiment complémentaire.  

Plusieurs utilisations complémentaires peuvent être faites du bâtiment 
complémentaire. Par exemple, le bâtiment peut regrouper un espace de 
rangement et un abri à bois de chauffage. 

 BAR, DISCOTHÈQUE ET SALLE DE RÉCEPTION 

Ce sous-groupe d’usage comprend les établissements commerciaux où l'on sert 
des boissons alcoolisées. 

L’usage ne cause aucun bruit plus intense que l'intensité moyenne du bruit 
normal environnant de la rue et la circulation environnante, au-delà des limites 
du terrain. La preuve que les limites permissibles ne sont pas dépassées 
incombe au demandeur. La Ville exige une telle preuve (test d’un ingénieur du 
son) afin de s'assurer que les règlements (ex. nuisances) soient respectés. La 
Ville exige que les bruits incommodants de nature intermittente soient assourdis 
au moyen de dispositifs efficaces. 

L’usage principal doit obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal 
affecté spécifiquement à cet usage. 

Code Description Remarque 

5821 Établissement 
avec service de 
boissons 
alcoolisées 
(bar) 

Excluant les établissements à caractère érotique. Un bar peut 
servir à des fins d'usage principal ou complémentaire à un usage 
principal autorisé.  
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5822 Établissement 
dont l’activité 
principale est la 
danse 

Discothèque avec service de boissons alcoolisées, boîte de nuit. 
Sans alcool, voir le code 7397 (Salle de danse, discothèque, 
sans boissons alcoolisées). Excluant les établissements à 
caractère érotique. 

5823 Bar à 
spectacles 

Excluant les établissements à caractère érotique. 

 

4.2.1 Normes d’implantation 

Les conditions suivantes prévalent sur les normes d’implantation inscrites à la 
grille de spécifications.  

Tout bâtiment où est exercé l’usage 5822 et 5823 doit être distant d’au moins : 

− 100 m de tout bâtiment d’habitation ; 
− 20 m de toute limite d’une zone d’habitation. 

4.2.2 Écran tampon 

Un écran tampon doit être aménagé de la façon suivante : 
Une bande minimum de 3 m doit être aménagée à la limite et sur la propriété de 
l’usage 5821, 5822 et 5823 lorsqu’elle est contiguë à une propriété résidentielle. 
La bande de 3 m doit être composée d’une clôture opaque d'une hauteur de 
1,5 m minimum et de 2 m maximum. De plus, une combinaison d’éléments 
végétaux (arbres, arbustes, haies de conifères) doit longer ladite clôture du côté 
intérieur de la propriété de l’usage 5821, 5822 et 5823. 

 STATION-SERVICE ET ATELIER DE MÉCANIQUE 
AUTOMOBILE 

Les usages identifiés à la présente section doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

4.3.1 Superficie maximale au sol 

La superficie minimale au sol du bâtiment principal est établie de la façon 
suivante : 

− Poste d'essence : 30 m2 
− Station-service : 65 m2 

4.3.2 Implantation 

L'implantation du bâtiment principal doit se faire en respectant les marges 
suivantes : 

Tableau 4-1 : Marges de recul minimales du bâtiment principal 

Marges  Distance  
Avant  15 m 

Latérales  5 m 

Somme des marges 
latérales  

10 m 

Arrière  5 m 
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Ligne des hautes eaux d’un 
lac ou d’un cours d’eau 
permanent 

300 m 

Les îlots des pompes peuvent être implantés dans les cours avant, latérales et 
arrière, à condition d'être distants de 6 m de toute ligne de rue et de propriété. 

Un abri d'îlot de pompes ou une marquise, composé d'une toiture reposant sur 
des colonnes peut être implanté dans les cours avant, latérales et arrière, à la 
condition qu'un espace minimal de 3 m demeure libre entre l'abri et la ligne de 
rue ou la ligne de terrain.  

4.3.3 Constructions complémentaires 

Aucune construction complémentaire isolée du bâtiment principal n'est 
autorisée, à l'exception de l'abri, des îlots d'unités de distribution d'essence ou 
de gaz, des guérites, des lave-autos ou lave-camions, de réservoirs de gaz 
propane en surface et d'un kiosque localisé sur l'îlot des unités de distribution. 
Un poste d'essence ou une station-service ne peut pas inclure l'usage de la 
vente ou location d'automobiles, de roulottes, de remorques, de motocyclettes, 
de motoneiges et autres véhicules. 

4.3.4 Entrées charretières 

Le nombre d'entrées charretières à la voie publique est limité à 2 par rue. Une 
troisième entrée peut être ajoutée dans le cas où il y a un lave-auto 
accompagnant la station-service. La largeur maximale d'une entrée charretière 
est de 11 m. La distance minimale entre 2 entrées charretières sur un même 
terrain est de 8 m. De plus, les entrées et sorties doivent être situées à au moins 
8 m de l'intersection de 2 lignes de rues ou de leur prolongement et à au moins 
3 m des limites séparatives avec les lots contigus. 

4.3.5 Entreposage extérieur 

Aucun entreposage, temporaire ou non, de matériaux quelconques ou de pièces 
de véhicules à moteur, ou de véhicules à moteur, n'est autorisé à l'extérieur du 
bâtiment principal. Toutefois, dans le cas d'une station-service, le stationnement 
extérieur de dépanneuses et de véhicules nécessitant une réparation pour une 
période n'excédant pas 60 jours est autorisé. Les réservoirs de gaz propane en 
surface sont inclus comme type d'entreposage autorisé ; ces réservoirs doivent 
être implantés à une distance minimale de 6 m de toute ligne de rue et à une 
distance minimale de 5 m de toute ligne de terrain.  

4.3.6 Espace gazonné 

Sur toute partie de terrain contiguë à l'emprise d'une rue, une bande de terrain 
gazonnée ou un terre-plein paysager doit être aménagé. Cette bande ou ce 
terre-plein doit être d'au moins 1,5 m de profondeur par rapport à l'emprise de 
la rue, à une chaîne de rue ou un trottoir, et s'étendre sur toute la largeur du 
terrain, sauf aux endroits où des accès pour véhicules sont localisés. Cette 
bande ou terre-plein doit être entouré d'une bordure de béton, d'asphalte d'une 
hauteur minimale de 15 cm. 

4.3.7 Aménagement et tenue des superficies carrossables 

Toutes les aires de stationnement et toute superficie de terrain carrossable 
doivent être recouvertes d'asphalte, de béton ou de pavés imbriqués ; les 
superficies de terrain dépourvues de construction et qui ne sont pas utilisées à 
des fins de circulation ou de stationnement de véhicules doivent être gazonnées 
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ou pourvues d'un aménagement paysager. La superficie minimale de terrain 
gazonnée ou aménagée doit représenter au moins 10 % de la superficie totale 
du terrain et doit être localisée à plus de 50 % à l'intérieur de la cour avant. 

4.3.8 Hauteur maximale du bâtiment principal et de la marquise 

La hauteur du bâtiment principal et de la marquise ne doit pas excéder 1 étage 
et 6 m. La hauteur minimale doit être d'au moins 4,6 m, sauf pour un bâtiment à 
toit plat pour lequel la hauteur minimale est fixée à 3,7 m. 

 Toute activité de graissage doit être effectuée dans un local fermé. La 
réparation et le nettoyage ou le lavage des automobiles et ces diverses 
opérations doivent être faits à l'intérieur de ce local. Il ne doit pas y avoir 
de cave ou de fosse de réparation ou de graissage. 

 Les fosses de récupération d'huile et graisse ne doivent en aucun cas être 
raccordées et se déverser dans les égouts publics. Les drains de plancher 
doivent être munis d'une trappe à graisse.  

4.3.9 Unités de distribution 

Les unités de distribution doivent être montées sur un îlot de béton et être 
protégées contre les dommages matériels causés par les véhicules. Les 
pompes peuvent être recouvertes d'une marquise composée seulement de 
matériaux non combustibles, à l'exception des matériaux de revêtement du toit. 

4.3.10 Étalage extérieur 

Un étalage restreint de produits vendus sur place est permis en un endroit de 
l'établissement spécifiquement réservé et aménagé en permanence à cette fin 
sur une superficie maximum de 10 m2. 

4.3.11 Machine distributrice 

Toute machine distributrice installée à l’extérieur du bâtiment principal, à 
l’exception de celles distribuant du carburant pour les véhicules-moteurs ou 
d’une machine distributrice de liquide lave-glace, doit être visuellement intégrée 
audit bâtiment principal. 

4.3.12 Objets promotionnels  

Tout drapeau, bannière, banderole, fanion et autre objet similaires sont interdits. 

 CLASSE RÉCUPÉRATION ET DÉCHETS DANGEREUX  

4.4.1 Écocentre  

Seuls les écocentres opérés par la municipalité ou ses organismes partenaires 
sont autorisés.  

 RÉCRÉATION EXTENSIVE 

4.5.1 Relai communautaire 

À titre complémentaire à une activité récréative de type extensive, des relais 
communautaires sont permis. Le relais doit avoir une superficie maximale 
d'occupation au sol de 50 m2, ne pas être alimenté en eau potable par tuyauterie 
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sous pression et respecter toute autre réglementation provinciale applicable 
(ex. : Q-2, r.22).  

Seul l’exploitant de l’activité récréative extensive peut aménager un relais 
communautaire au bénéfice de sa clientèle seulement.  

4.5.2 Pourvoirie et club de chasse 

De façon complémentaire à un usage principal de type « pourvoirie » ou « club 
de chasse et pêche », un ou plusieurs camps servant d’hébergement selon la 
formule forfait sont autorisés aux conditions suivantes : 

 les unités d’hébergement doivent faire partie d’une seule et même 
propriété ; 

 elles ne peuvent pas être érigées sur des lots individuels ; 
 les unités d’hébergement ne peuvent pas être transformées en chalets ni 

en résidences ; 
 elles doivent avoir une architecture de style rustique ; 
 elles ne peuvent pas être aménagées comme des unités ou des pavillons 

principaux. 

4.5.3 Centre de villégiature / Centre de plein air  

Nonobstant toutes autres normes relatives à l’architecture des bâtiments, les 
bâtiments situés dans les centres de villégiature peuvent être de forme arrondit, 
conique ou tout autre forme irrégulière, en autant que cela respecte un style 
architectural d’habitation présent ou passé. À titre d’exemple, les bâtiments 
pourraient prendre la forme d’un tipi ou d’une yourte, mais pas celle d’un animal.  

De façon complémentaire à un usage principal de type centre de villégiature ou 
usage similaire, un ou plusieurs camps servant d’hébergement selon la formule 
forfait sont autorisés aux conditions suivantes :  

 un bâtiment principal doit être érigé en guise de pavillon d’accueil, et le 
cas échéant, de bloc sanitaire ; 

 les unités d’hébergement doivent faire partie d’une seule et même 
propriété ; 

 elles ne peuvent pas être érigées sur des lots individuels ; 
 les unités d’hébergement ne peuvent pas être transformées en résidences 

saisonnières (chalets) ou en résidences permanentes ; 
 elles ne peuvent pas être aménagées comme des unités ou des pavillons 

principaux. 

4.5.4 Chalets de villégiature en projet intégrés 

La construction de plusieurs chalets sur un même terrain dans le cadre d’un 
projet intégré est autorisée aux conditions suivantes:  

 La distance entre les chalets doit être d’un minimum de 15 m;   
 Un maximum d’un chalet à l’hectare (surface nette de toutes contraintes 

naturelles, notamment les rives et les fortes pentes) est autorisé, jusqu’à 
concurrence de 25 chalets sur un même lot; 

 Un chalet ne peut comporter plus de 4 chambres à coucher.  
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4.5.5 Tente sur plate-forme 

Les tentes sur plate-forme sont autorisées aux conditions suivantes :  

 Une plate-forme pour tente peut être offerte comme unité d’hébergement 
et est considérée comme un chalet en ce qui a trait au nombre maximal 
autorisé en fonction de la superficie  

 Une plate-forme doit être aménagée à au moins 20 m des limites du 
terrain;  

 À défaut que le site offre des toilettes dans un bâtiment accessoire, un 
cabinet à terreau conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées doit être disponible pour les 
usagers de la plate-forme pour tente;  

 Une plate-forme ne peut comporter de fondations en béton ou en métal et 
doit être constituée d’éléments naturels tels la terre, le bois, les copeaux 
et la pierre;  

 Une plate-forme doit être conforme aux dispositions relatives aux fortes 
pentes.  

4.5.6 Pension, garde et élevage familial de chiens et de chats 

Cet usage consiste à garder, élever, faire la reproduction, nourrir, nicher, 
soigner ou dresse entre quatre (4) et dix (10) chiens et/ou chats, incluant les 
animaux issus d’une portée, que ce soit à des fins personnelles, commerciales, 
récréatives ou autres.  

Lorsqu’autorisé dans une zone, l’usage doit être implanté en respectant toutes 
les dispositions suivantes qui prévalent sur les normes spécifiées à la grille des 
spécifications.  

4.5.6.1 Superficie minimale du terrain   

L’usage « Pension, garde et élevage familial de chiens et de chats » est autorisé 
sur les terrains de dix mille mètres carrés (10 000 m2) et plus.  

4.5.6.2 Installations minimales 

L’usage doit être exercé à l’intérieur d’un bâtiment prévu à ces fins. 

La superficie maximale du bâtiment est de quarante-cinq mètres carrés (45 m2). 
La hauteur maximale du bâtiment est de six mètres (6m).  

Le bâtiment doit être ceinturé d’un enclos. L’enclos doit être entouré d’une 
clôture d’une hauteur de deux mètres (2 m.). L’intérieur de l’enclos doit être 
déneigé de façon à ce que la hauteur minimale de la clôture ceinturant l’enclos 
soit conservée en tout temps à deux mètres (2 m.).  

4.5.6.3 Normes d’implantation 

L’implantation du bâtiment doit respecter les normes suivantes : 
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Tableau 4.2 : Normes d’implantation du bâtiment d’usage Pension, garde 
et élevage familial de chiens et de chats 

Élément Distances 
minimales  

Cours d’eau et lac 30 m 

Puits ou source servant à l’alimentation d’un réseau 
d’aqueduc 

30 m 

Puits d’alimentation en eau potable d’un particulier 
n’appartenant pas au requérant 

30 m 

Habitation voisine 150 m 

Rue 100 m 

Lignes latérales et arrière du terrain  20 m 

4.5.6.4 Concordances aux autres règlements 

Les dispositions en matière de nuisances, de garde d’animaux et de sécurité 
établies dans la réglementation municipale doivent être respectées en tout 
temps. 

4.5.6.5 Mesures d’atténuation du bruit 

Des mesures d’atténuation du bruit sont exigées pour la garde, la pension et 
l’élevage familial de chiens.  

Le bâtiment abritant les animaux doit être insonorisé, ventilé et climatisé. Les 
fenêtres doivent être fermées en tout temps et être performantes sur le plan de 
l’acoustique.  

De plus, le propriétaire doit prévoir au moins l’une des mesures d’atténuation 
suivante dans son aménagement : 

• Mur anti-bruit 
• Buttes de terres anti-bruit 
• Rangées multiples de végétaux 

Pour les mesures d’atténuation proposées, un rapport de conception doit être 
élaboré par un professionnel compétent en la matière afin de démontrer que la 
construction ou l’ouvrage est en mesure d’atténuer le bruit. 

4.5.7 Chenil 

Cet usage consiste à garder, élever, faire la reproduction, nourrir, nicher, 
soigner ou dresser entre onze (11) et quinze (15) chiens et/ou chats, incluant 
les animaux issus d’une portée, que ce soit à des fins personnelles, 
commerciales, récréatives ou autres.  

Lorsqu’autorisé dans une zone, l’usage doit être implanté en respectant toutes 
les dispositions suivantes qui prévalent sur les normes spécifiées à la grille des 
spécifications.  

4.5.7.1 Superficie minimale du terrain 

L’usage « Chenil » est autorisé sur les terrains de dix mille mètres carrés 
(10 000 m2) et plus.  
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4.5.7.2 Installations minimales 

L’usage doit être exercé à l’intérieur d’un bâtiment prévu à ces fins. 

La superficie maximale du bâtiment est de cinquante mètres carrés (50 m2). La 
hauteur maximale du bâtiment est de six mètres (6m). 

Le bâtiment doit être ceinturé d’un enclos. L’enclos doit être entouré d’une 
clôture d’une hauteur de deux mètres (2 m.). L’intérieur de l’enclos doit être 
déneigé de façon à ce que la hauteur minimale de la clôture ceinturant l’enclos 
soit conservée en tout temps à deux mètres (2 m.).  

4.5.7.3 Normes d’implantation 

L’implantation du bâtiment doit respecter les normes suivantes : 

Tableau 4.3 :  Normes d’implantation du bâtiment d’usage Chenil 

Élément Distances 
minimales  

Cours d’eau et lac 30 m 

Puits ou source servant à l’alimentation d’un réseau 
d’aqueduc 

30 m 

Puits d’alimentation en eau potable d’un particulier 
n’appartenant pas au requérant 

30 m 

Habitation voisine 150 m 

Rue 100 m 

Lignes latérales et arrière du terrain  20 m 

4.5.7.4 Limites du bruit 

Aux limites du lot adjacent à une propriété d’usage listé ci-dessous, séparée par 
une voie de circulation ou non, la limite du bruit émanant de l’usage de chenil 
doit respecter les normes inscrites au tableau ci-dessous :  

Classe, sous-groupe ou catégorie 
d’usage  

dBA maximal 

Habitation (H) 55 dBA Leq (24 h) 

Communautaire et institutionnelle et 
publique (CP-1) 

55 dBA Leq (24 h) 

1. Administration publique (du sous-
groupe CP-2) 

65 dBA Leq (24 h) 

Récréation (R) 65 dBA Leq (24 h) 

4.5.7.5 Concordance aux autres règlements 

Les dispositions en matière de nuisance, de garde d’animaux et de sécurité 
établies dans la réglementation municipale doivent être respectées en tout 
temps. 

4.5.8 Écurie et ferme d’agrément (G-1) 

Lorsqu’autorisés dans une zone, les usages de ce groupe doivent être implantés 
en respectant les dispositions des articles suivants. En cas de contradiction 
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avec d’autres normes du règlement de zonage, les normes du présent article 
ont préséance. Une ferme d’agrément peut être implantée uniquement en 
complément d’un usage principal résidentiel. 

4.5.8.1 Installations minimales requises 

Un abri à fumier et un bâtiment doivent être construits et aménagés 
spécifiquement pour y loger les animaux. 

4.5.8.2 Espèces d’animaux autorisés 

À l’intérieur d’une ferme d’agrément, les espères animales autorisées sont 
uniquement les suivantes : 

1. Moutons, chèvres, agneaux; 
2. Chevaux, alpages, lamas; 
3. Oiseaux de basse-cour; 
4. Lapins. 

4.5.8.3 Nombre d’animaux autorisés 

Le nombre maximal d’animaux autorisés sur une ferme d’agrément par classe 
de poids selon la masse d’un animal à sa taille adulte est le suivant :  

 a) Pour un animal adulte dont la masse est inférieure à neuf (9) 
kilogrammes : 15 animaux;  

 b) Pour un animal adulte dont la masse varie de 10 kilogrammes à 
39 kilogrammes : 10 animaux; 

 c) pour un animal adulte dont la masse varie de 40 kilogrammes à 
99 kilogrammes : sept (7) animaux;  

 d) pour un animal adulte dont la masse est de 100 kilogrammes et 
plus : quatre (4) animaux.  

Au total, une fermette doit comprendre au maximum 15 animaux, incluant les 
animaux domestiques vivant à l’intérieur de la résidence.  

4.5.8.4 Normes d’implantation 

L’implantation d’une écurie commerciale ou une ferme d’agrément doit 
respecter les normes minimales identifiées au tableau suivant  

Tableau 4-2 : Normes d’implantation minimales d’une ferme d’agrément et 
d’une écurie commerciale 

Éléments 
Normes   

Ferme 
d’agrément 

Écurie 
commerciale  

Superficie minimale du terrain  8 000 m2 10 000 m2 

Superficie maximale du bâtiment ou de l’écurie  100 m2 s.o. 

Cours d’eau et lac  30 m 50 m 

Puits ou source servant à l’alimentation d’un 
réseau d’aqueduc 

30 m 50 m 
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Puits d’alimentation en eau potable d’un 
particulier n’appartenant pas au requérant 

30 m 50 m 

Habitation voisine 100 m 300 m 

Rue 50 m 100 m 

Lignes latérales et arrière du terrain  15 m 30 m 

4.5.8.5 Enclos et paddock 

Toute écurie ou ferme d’agrément, doit être munie d’un enclos ou d’un paddock 
et doit respecter les dispositions suivantes : 

 dois être localisé sur le même terrain que l’écurie ; 
 l’enclos ou le paddock doit être clôturé et la clôture respecter les normes 

suivantes :  
 la clôture doit avoir une hauteur minimale de 1,5 m et être 

entretenue convenablement ;  
 elle doit être construite avec un des matériels suivants :  

i. de bois peint ou teint ;  
ii. d’acier émaillé, galvanisé ou enduit de vinyle ; 
iii. de broche.  

 les clôtures de barbelés sont prohibées. 
 Dois être implanté selon les distances minimales indiquées au tableau ci-

dessous : 
 
Tableau 4-3 : Distances minimales entre un enclos ou un paddock et 
certains éléments 

Élément  Norme   
Un puits ou une source d’approvisionnement 
en eau 

30 m 

Un cours d’eau ou un lac 30 m 

Marge avant    3,5 m 

Marge latérale et arrière  10 m  

4.5.8.6 Activités équestres 

Des activités complémentaires à l’écurie commerciale telle que : les activités de 
plein air, de loisir et de formation sont autorisées.  

Les camps de vacances et les séjours d’équitation sont également autorisés en 
autant que les bâtiments d’hébergement respectent l’ensemble des dispositions 
du présent règlement.  

4.5.8.7 Abri à fumier 

Toute écurie doit être munie d’un abri à fumier. Un abri à fumier doit respecter 
les normes d’implantation suivantes : 

 La distance de dégagement de l’abri à fumier par rapport à l’écurie non 
commerciale peut être nulle ; 
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 Un abri à fumier doit être ventilé par le toit et répondre aux normes 
provinciales applicables ; 

 L’abri à fumier doit être vidé de son contenu au moins deux fois par année 
ou au besoin. Le fumier doit être disposé dans un endroit en conformité 
avec les normes en provenance du ministère de l’Environnement ; 

 L’abri doit être construit dans la cour arrière du bâtiment principal, en 
respectant les distances minimales identifiées au tableau suivant : 

 
Tableau 4-4 : Distance à respecter entre l’abri à fumier et certains 
éléments 

Éléments Distance 
Cours d’eau et lac 30 m 

Puits ou source servant à l’alimentation d’un réseau d’aqueduc 30 m 

Puits d’alimentation en eau potable d’un particulier n’appartenant pas 
au requérant 

30 m 

Habitation voisine 100 m 

Immeuble protégé  100 m 

Périmètre d’urbanisation  150 m 

Rue 50 m 

Lignes latérales et arrière du terrain  15 m 

4.5.8.8 Nuisances 

Les dispositions en matière de nuisance (bruits provenant des hennissements 
ou des odeurs, etc.), d’enregistrement et de sécurité établies dans la 
réglementation municipale doivent être respectées en tout temps. 

 EXPLOITATION DES RESSOURCES NATURELLES 

4.6.1 Exploitation forestière 

4.6.1.1 Normes spécifiques à un abri forestier 

De façon complémentaire à une exploitation forestière, un abri forestier est 
autorisé aux conditions suivantes : 

 un certificat d’autorisation pour la coupe forestière doit avoir 
préalablement été obtenu ; 

 l’abri est utilisé exclusivement pour les fins de l’exploitation forestière ; 
 l’abri n’est jamais utilisé comme résidence secondaire (chalet) ou 

résidence permanente ; 
 l’abri ne comporte pas de fondations permanentes, exception faite des 

piliers excavés ; 
 l’abri ne comporte aucune division intérieure et doit être maintenu en bon 

état ; 
 l’abri forestier doit être un bâtiment complémentaire à l’exploitation 

forestière et temporaire servant principalement au remisage de l’outillage 
nécessaire au travail en forêt et à protéger les travailleurs forestiers des 
intempéries ; 

 les cabinets à terreau et les cabinets à fosse sèche sont les seuls moyens 
de traitement des eaux usées autorisés ; 
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 l’abri ne peut pas être alimenté en eau courante ni en électricité ; 
 l’abri doit être enlevé ou démoli dès la fin de l’exploitation forestière ; 

 un seul bâtiment est autorisé par lot ou ensemble de lots détenus par 
un seul propriétaire et comportant une superficie minimale de 4 
hectares. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas de terrains 
lotis avant le 1er janvier 2019. 

 L’abri doit respecter les normes de conception suivante :  
 
Tableau 4-5 :  Normes de conception d’un abri forestier 

Éléments Normes 
Distance de l’emprise d’un chemin 
public  

60 m 

Superficie maximale  20 m2 

Nombre d’étages maximal  1 

Hauteur maximale  6 m 

4.6.2 Érablière 

Cette classe comprend les érablières exploitées. De façon complémentaire, une 
érablière peut offrir sur place les activités d’interprétation et de visite concernant 
la production et la transformation de l’érable, de service sur place des 
dégustations de mets et des produits d’érable. De plus, des activités de 
récréation et de réception en salle (sans hébergement) peuvent être 
complémentaires à l’exploitation d’une érablière. 

4.6.2.1 Érablière commerciale  

S’il s’agit d’une érablière commerciale offrant des services de restauration, de 
récréation et de réception en salle (sans hébergement), une autorisation du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs est 
obligatoire. 

4.6.2.2 Plan d’aménagement forestier 

Un plan d’aménagement forestier devra être dressé par un ingénieur forestier 
afin de démontrer que le peuplement forestier s’apprête à l’exploitation d’une 
érablière.  

Ce document ne soustrait pas le requérant de fournir une prescription sylvicole 
afin d’effectuer des travaux sylvicoles précis pour un peuplement précis (décrit 
et localisé) d’une superficie forestière précise (localisée).  

4.6.2.3 Dispositions spécifiques à la cabane à sucre 

Une cabane à sucre est autorisée de façon complémentaire à une érablière 
localisée uniquement dans les zones de type RF ; 

4.6.2.3.1 Superficie minimale  

Dans le cas d’une érablière constituée de 3 000 entailles et moins, la superficie 
au sol minimale de la cabane à sucre est fixée à 35 m). 
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Dans le cas d’une érablière constituée de 3 000 entailles et plus, la superficie 
au sol minimale de la cabane à sucre est fixée à 65 m2. 

4.6.2.3.2 Utilisation de la cabane à sucre 

La cabane à sucre doit être utilisée exclusivement aux fins de l’exploitation de 
l’érablière et doit comprendre les équipements suivants : 

 Le système d’entreposage de l’eau d’érable (bassin d’entreposage) 
 Le système de traitement 
 Le système d’évaporation 
 Les éléments de conditionnement et d’entreposage du sirop d’érable 

La cabane à sucre ne doit jamais être utilisée comme résidence secondaire 
(chalet) ou résidence permanente. 

4.6.2.3.3 Normes de construction 

Une cabane à sucre doit être construite uniquement sur des piliers de béton, 
d’acier ou de bois, ainsi que sur une dalle flottante (dalle de béton) sans vide 
sanitaire. 

Les toits plats sont autorisés. 

Les projets d’alimentation en eau potable et d’épuration des eaux usées de la 
cabane à sucre doivent être conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q -2) et aux règlements édictés sous son empire. 

4.6.2.3.4 Bâtiment complémentaire 

Un seul bâtiment complémentaire est autorisé à la condition de ne pas excéder 
une superficie équivalente à soixante-quinze pour cent (75 %) de la superficie 
d’occupation au sol de la cabane à sucre et de ne pas excéder la hauteur de la 
cabane à sucre. 

4.6.2.3.5 Déboisement autorisé 

Le déboisement nécessaire pour l’implantation du bâtiment, des aires de 
stationnement, des accès, des installations septiques et toute autre construction 
ne doit pas dépasser trente pour cent (30 %) de la superficie totale du terrain.  

4.6.2.3.6 Cabane à sucre commerciale 

Pour être conforme, l'implantation d’une cabane à sucre commerciale doit 
répondre aux exigences suivantes : 

 la cabane à sucre commerciale doit être utilisée obligatoirement aux fins 
de l’exploitation acéricole et doit comprendre minimalement les 
équipements suivants :  

 un système d’entreposage de l’eau d’érable (bassin d’entreposage) ; 
 un système de traitement et d’évaporation de l’eau d’érable ;  
 des éléments de conditionnement et d’entreposage du sirop 

d’érable. 
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 le bâtiment ne peut être utilisé comme résidence secondaire (chalet) ou 
résidence permanente ; 

 une seule cabane à sucre commerciale est autorisée par lot ou ensemble 
de lots détenus par un seul propriétaire ; 

 un inventaire acéricole, réalisé par un membre de l'Ordre des ingénieurs 
forestiers, doit démontrer que le terrain visé pour l'implantation de la 
cabane à sucre commerciale comporte un minimum de 5 000 entailles par 
hectare d’essences d’érables propices à l’exploitation acéricole ; 

 doit être alimentée en eau potable et le système d’épuration des eaux 
usées de la cabane à sucre doivent être conformes à la Loi sur la qualité 
de l’environnement (L.R.Q., c. Q -2) et aux règlements édictés sous son 
empire ;  

 la cabane à sucre commerciale n'est autorisée que sur un terrain adjacent 
à une rue publique ou privée. 

À titre complémentaire à l'usage principal, il y est également possible d'y 
offrir des services de restauration et/ou de réception de groupes. Le 
bâtiment se localise sur un site où il y a une exploitation d'au moins 5 000 
entailles d'essences d'érables propices à l'exploitation acéricole. 

4.6.2.3.7 Cabane à sucre privée  

La cabane à sucre privée doit être un bâtiment comportant une seule pièce et 
doit complémentaire à l’exploitation acéricole.  

Le bâtiment ne peut servir en aucun temps à des fins récréatives.  

De plus, le bâtiment doit répondre aux exigences suivantes : 

 le bâtiment est utilisé exclusivement aux fins d’exploitation acéricole ; 
 le bâtiment ne peut être utilisé comme résidence secondaire (chalet) ou 

résidence permanente ; 
 Dans le cas où le bâtiment est alimenté en eau courante par gravité ou 

par pression, les dispositions du Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (c. Q -2, r. 22) 
s’appliquent ; 

 un inventaire acéricole, réalisé par un membre de l'Ordre des ingénieurs 
forestiers, doit démontrer que le terrain visé pour l'implantation de la 
cabane à sucre privée comporte un minimum de 150 tiges de 20 cm et 
plus au DHP d’essences d’érables propices à l’exploitation acéricole. 

 la superficie au sol maximale pour une cabane à sucre privée est de 
100 m2 ; 

 au moins 50 % de la superficie de plancher de la cabane à sucre est 
occupé par les équipements qui servent à la transformation ; 

 la cabane à sucre privée doit être utilisée obligatoirement aux fins de 
l'exploitation acéricole et doit comprendre minimalement les 
équipements suivants : 

 Un système d'entreposage de l'eau d'érable (bassin 
d'entreposage) ; 

 Un système de traitement et d'évaporation de l'eau d'érable ; 
 Des éléments de conditionnement et d'entreposage du sirop 

d'érable. 
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4.6.3 Lieux d’élimination de la neige 

Les lieux d’élimination de la neige sont autorisés s’ils s’exercent en respectant, 
par rapport à la ligne des hautes eaux d’un lac ou d’un cours d’eau permanant 
une distance d’éloignement de 300 mètres.  
De plus, l’exercice de cet usage doit préalablement faire l’objet d’une étude 
d’impact réalisée par un professionnel, afin d’établir la norme d’éloignement 
minimale nécessaire entre ceux-ci et une prise d’eau de surface municipale. 
Cette étude doit également démontrer que ces usages n’entraînent pas d’impact 
sur le milieu hydrique et les prises d’eau de surface municipales. Le cas 
échéant, des mesures de mitigation garantissant qu’il n’y aura pas d’impact 
devront être prévues. 

4.6.3.1 Distances d’éloignement proposées relativement à certains usages 
sensibles 

Habitation 150 m 
Immeuble recevant du public 100 m 
Immeuble de récréation de plein air 
recevant du public 

100 m 

 

4.6.4 Entreposage extérieur de matières dangereuses 

L’entreposage extérieur de matières dangereuses est autorisé s’il s’exerce en 
respectant, par rapport à la ligne des hautes eaux d’un lac ou d’un cours d’eau 
permanant une distance d’éloignement de 300 mètres.  
De plus, l’exercice de cet usage doit préalablement faire l’objet d’une étude 
d’impact réalisée par un professionnel, afin d’établir la norme d’éloignement 
minimale nécessaire entre ceux-ci et une prise d’eau de surface municipale. 
Cette étude doit également démontrer que ces usages n’entraînent pas d’impact 
sur le milieu hydrique et les prises d’eau de surface municipales. Le cas 
échéant, des mesures de mitigation garantissant qu’il n’y aura pas d’impact 
devront être prévues. 

4.6.4.1 Distances d’éloignement proposées relativement à certains usages 
sensibles 

Habitation 150 m 
Immeuble recevant du public 100 m 
Immeuble de récréation de plein air 
recevant du public 

100 m 
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 Normes relatives aux bâtiments 
principaux d’usage résidentiel 

 NOMBRE DE BÂTIMENTS PRINCIPAUX PAR TERRAIN 

Un seul bâtiment principal peut être érigé sur un terrain. Cette disposition ne 
s’applique toutefois pas à un projet intégré. 

 SUPERFICIE ET DIMENSION MINIMALE 

Une résidence unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée doit respecter les 
superficies au sol minimales identifiées au tableau ci-dessous.  

Chacun des murs d’un bâtiment principal doit également respecter la dimension 
minimale indiquée selon la typologie résidentielle au tableau suivant. Dans le 
cas d'un mur comprenant un ou plusieurs décrochés, ces derniers doivent être 
considérés dans le calcul de la dimension minimale à respecter.  

Tableau 5-1 : Superficie et dimension minimales  

Typologie résidentielle Superficie au sol minimale  Dimension minimale 
de chaque mur 

Unifamiliale isolée Un étage : 65 m2 
Plus de 1 étage : 53 m2 7 m 

Unifamiliale jumelée ou en rangée 40 m2 6 m 

 HAUTEUR MAXIMALE D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

Sous réserve des dispositions particulières inscrites à la grille de zonage, la 
hauteur maximale d’un bâtiment principal est de 11 m.  

La hauteur maximale ne s'applique pas aux constructions, structures ou 
appareils (ascenseur, terrasse, climatiseur, cheminée, etc.) érigés sur les toits 
pourvu que leur superficie ne dépasse pas 10 % de celle du toit. 

 FORME DU TOIT  

La forme du toit d'un bâtiment principal doit être à versant(s).  

5.4.1 Pente de toit minimale 

La pente de toit minimale est de 4/12. 

5.4.2 Section(s) à toit plat 

Nonobstant l’interdiction mentionnée à précédemment, un bâtiment principal 
peut comporter une ou des sections de toiture dont la pente est inférieure à 4/12, 
sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

 La ou les section(s) de toit plat ou à faible versant(s) demeure minoritaire 
par rapport aux sections de toit en pente, soit sur un maximum équivalent 
à 40 % de la superficie au sol du bâtiment principal ; 

 La superficie d’un toit-terrasse est comptabilisée dans la proportion 
maximale de toiture de faible pente ou à toit plat autorisé.  
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5.4.3 Aménagement d’un toit-terrasse 

Un toit-terrasse peut être aménagé sur tout bâtiment principal sous réserve de 
respecter les conditions suivantes : 

 Le toit-terrasse ne peut occuper plus de 40 % de l’implantation au sol du 
bâtiment principal, excluant toute construction complémentaire attenante ; 

 Le toit-terrasse doit être muni d’un garde-corps conforme aux lois et 
règlements en vigueur ; 

 La terrasse doit être accessible du bâtiment principal ou par un escalier 
extérieur localisé en cour arrière ou latérale.  

5.4.4 Toit végétalisé 

La construction d’un toit végétalisé est autorisée suivant les dispositions 
relatives aux toits plats.  

 MARGES DE RECUL 

Sous réserve de disposition particulière, tout bâtiment principal doit être 
implanté à l'intérieur de l'aire constructible d'un terrain en respectant les marges 
de recul avant, latérales et arrière prescrites dans les grilles des spécifications 
pour chaque zone. 

5.5.1 Marge de recul pour les terrains d’angle ou transversaux 

Pour les terrains d'angle et les terrains transversaux, la marge de recul avant 
doit être observée sur chacune des rues. Dans le cas d'un terrain d'angle, la 
mesure doit s'effectuer dans le prolongement imaginaire des deux lignes de rue 
afin de ne pas considérer le rayon de courbure. 

5.5.2 Marge de recul avant dans le cas d'un terrain partiellement 
enclavé 

Nonobstant toute autre disposition, dans le cas d'un terrain partiellement 
enclavé, la distance minimale entre le bâtiment principal et la ligne avant du 
terrain est fixée à 5 m. 
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Figure 5-1 : Marge de recul minimale dans le cas d’un terrain 
partiellement enclavé  

 

5.5.3 Marge de recul pour les bâtiments jumelés 

La marge de recul latérale pour un bâtiment principal jumelé est fixée à 0 m du 
côté sur lequel il y a un bâtiment principal attenant et de 3 m de l’autre côté.  

5.5.4 Marge de recul pour les bâtiments en rangées 

Les marges de recul latérales sont fixées à 0 m, pour un bâtiment principal en 
rangée implanté entre deux autres bâtiments principaux attenants. 

La marge de recul latérale pour un bâtiment principal en rangée attenant à un 
seul bâtiment principal (localisé au bout d’une rangée) est fixée à 0 m du côté 
sur lequel il y a un bâtiment principal attenant et de 3 m de l’autre côté.  

 ALIGNEMENT ET TRAITEMENT DE LA FAÇADE SUR 
RUE 

5.6.1 Bâtiment principal implanté sur un terrain partiellement 
desservi ou desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout 

Sous réserve des dispositions particulières, la façade d’un bâtiment principal qui 
fait face à une rue doit être parallèle à la ligne de rue ou être implantée avec un 
angle de 10º maximum par rapport à la ligne de rue. Dans le cas d’une ligne de 
rue de forme courbe, la tangente sert à établir l’alignement de la façade.  

5.6.2 Traitement de la façade sur rue 

La façade du bâtiment principal doit être fenêtrée et comprendre un ou plusieurs 
éléments décrits ci-dessous afin de réduire l’effet de linéarité du bâtiment 
principal. 

 Une entrée piétonnière ; 
 Un mur comprenant un ou plusieurs décrochés ; 
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 Une galerie, un balcon, un portique, une véranda, un avant-toit, une 
corniche, un fronton ou autre construction du même type, intégré au 
bâtiment ; 

Le mur avant du bâtiment principal doit être composé minimalement à 20 % de 
surface vitrée. Une porte vitrée est incluse dans le calcul de la surface vitrée.  

5.6.3 Bâtiment principal implanté sur un terrain non desservi par 
les réseaux d’aqueduc et d’égout 

Sous réserve des dispositions particulières, la façade d’un bâtiment principal qui 
fait face à une rue doit être parallèle à la ligne de rue ou être implantée avec un 
angle maximal déterminé en fonction de sa distance avec la ligne avant de 
propriété.  

Dans le cas d’une ligne de rue de forme courbe, la tangente sert à établir 
l’alignement de la façade.  

Tableau 5-2 : Distance et angle maximaux de la façade d’un bâtiment 
principal 

Distance minimale avec la ligne avant de 
propriété 

Angle 
maximal  

Moins de 15 m 10 degrés 

Entre 15 et 30 m 30 degrés 

Plus de 30 m Aucun 
maximum 

5.6.4 Alignement et implantation par rapport aux bâtiments 
principaux existants sur une rue 

Lorsqu’un bâtiment principal est implanté sur un terrain situé entre deux 
bâtiments principaux existants dont au moins l’un d’entre eux a une marge de 
recul avant inférieure à la marge prescrite, la marge de recul avant minimale du 
bâtiment à implanter est égale à la moyenne des marges des bâtiments 
existants pourvu qu’ils soient localisés sur une bande de terrain d’au plus 25 m 
calculés de part et d’autre des limites du terrain où un bâtiment principal doit 
être érigé. 

Figure 5-2 : Alignement et implantation d’un bâtiment  
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 PROJET INTÉGRÉ 

Un projet immobilier de type projet intégré est permis uniquement lorsque cet 
usage est spécifiquement autorisé à la grille des spécifications. Les usages 
permis dans un projet immobilier sont ceux nommés à la grille des spécifications 
pour une zone.  

Les projets intégrés doivent être desservis par le réseau d’égout et d’aqueduc 
municipal ou par un réseau collectif de traitement des eaux usées et de 
prélèvement d’eau.  

5.7.1 Normes d’éloignement 

Une distance minimale de 5 m doit être maintenue entre chaque bâtiment 
principal comptant 3 logements et plus à l’exception du côté d’un mur mitoyen 
d’un bâtiment jumelé. Une distance minimale de 3 m doit être maintenue entre 
chaque bâtiment principal comptant 2 logements et moins à l’exception du côté 
d’un mur mitoyen d’un bâtiment jumelé ou en rangée.  

5.7.2 Normes d’implantation des bâtiments principaux 

Les normes concernant l’implantation des bâtiments principaux de ce règlement 
s’appliquent, en les adaptant, à chaque bâtiment principal du projet intégré, 
comme s’il était érigé sur un lot distinct. Lorsque la grille des spécifications 
prévoit dans une zone une marge de recul avant maximale, cette dernière ne 
s’applique pas aux bâtiments principaux d’un projet intégré.  

Tout bâtiment principal doit être accessible depuis une rue par une allée d'accès 
commune ou individuelle carrossable. L'allée d'accès doit être gravelée, pavée 
ou asphaltée, de sorte que chaque bâtiment soit accessible aux véhicules 
d'urgence. La largeur de la bande de roulement d'une allée d'accès ne doit pas 
être inférieure à 6 m et doit se terminer par un cercle de virage d'un diamètre 
minimal de 9 m dans le cas où l'une des extrémités de l'allée d'accès ne 
débouche pas sur une rue publique ou privée. 

5.7.3 Normes d’implantation des bâtiments complémentaires 

Les normes applicables aux constructions accessoires s’appliquent, en les 
adaptant, à chaque bâtiment principal du projet intégré, comme s’il était érigé 
sur un lot distinct.  

5.7.4 Normes d’harmonisation des ouvrages et des 
constructions 

Les formes, matériaux et l’apparence des constructions, des ouvrages et des 
aménagements d’un projet intégré doivent s’harmoniser entre elles. 

5.7.5 Superficie minimale de couvert herbacé, arbustive ou 
arborescente 

Une superficie minimale de 40 % de la superficie du terrain doit être conservée 
ou aménagée en surface herbacée, arbustive ou arborescente. Cette superficie 
doit être constituée à 50 % de surface arbustive ou arborescente. 
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 Normes relatives aux bâtiments et 
constructions complémentaires 
d’usage résidentiel 

 CARACTÈRE COMPLÉMENTAIRE 

De manière non limitative, les constructions suivantes sont complémentaires à 
une habitation : 

− Garage 
− Cabanon 
− Piscine privée 
− Pavillon de jardin ou de 

piscine 
− Serre 
− Abri d’auto ou abri couvert 

− Aire de jeux ou équipements 
privés de jeux pour enfants 

− Gloriette, abri moustiquaire, 
gazebo 

− Véranda, solarium 
− Logement accessoire 

indépendant 
− Appentis  

Par opposition à un accessoire de jardin, une construction ou un bâtiment 
complémentaire se décrit de la manière suivante :  

 Un bâtiment complémentaire est une construction d’importance, par sa 
dimension et son implantation au sol.  

 De manière générale, un bâtiment ou une construction complémentaire 
n’est pas un objet acheté assemblé ou emballé en grande surface.  

 Son implantation nécessite généralement une préparation du sol, par 
exemple le retrait d’une surface gazonnée, l’ajout de matériaux 
granulaires, des travaux de remblai ou de déblai, etc.  

 Sous réserve d’autres dispositions, il est autorisé de couper des arbres 
pour les fins d’implantation d’une construction ou d’un bâtiment 
complémentaire.  

 Sa conception est durable et permanente.  
 Son apparence est agencée à celle du bâtiment principal.  

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions générales s’appliquent à tous les bâtiments et constructions 
complémentaires à moins qu’une disposition spécifique plus restrictive ait été 
prévue.  

La construction complémentaire doit être située sur le même terrain que l’usage 
et le bâtiment principal auquel il se rattache. 

La construction complémentaire doit être un prolongement normal et logique 
des fonctions de la construction principale. 

La construction complémentaire doit être utilisée aux fins prévues selon le type 
de construction. Par exemple, un cabanon sert au remisage d’articles de jardin 
ou de loisir et un pavillon de piscine sert au rangement des articles de piscine 
et à la commodité des baigneurs.  
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Sous réserve des dispositions relatives aux usages complémentaires à 
l’habitation ou d’une autorisation spécifique obtenue par le biais d’un autre 
règlement, une construction complémentaire doit être utilisée à des fins 
résidentielles uniquement. 

6.2.1 Normes d’implantation  

6.2.1.1 Normes d’implantation d’une construction complémentaire détachée 

Une construction complémentaire détachée peut être reliée au bâtiment 
principal par un toit, par un plancher ou par la fondation. Toutefois, si la 
construction complémentaire est adjacente à un mur du bâtiment principal, elle 
est considérée comme une construction complémentaire attenante.  

Dans le cas d’habitations jumelées ou en rangée, un bâtiment complémentaire 
peut être implanté sur la ligne latérale dite « mitoyenne » du terrain, à la 
condition que celui-ci soit jumelé à un autre bâtiment complémentaire situé sur 
le terrain adjacent (voir la Figure 6-1). Cette disposition est applicable 
uniquement aux cabanons, abris à bois de chauffage ou abri couvert, pavillon 
de jardin ou de piscine.  

Figure 6-1 : Implantation d’un bâtiment complémentaire jumelé 

 

6.2.1.2 Implantation d’une construction complémentaire attenante 

Une construction complémentaire attenante peut parfois être implantée à une 
distance moindre que le bâtiment principal. Toutefois, si un espace habitable est 
aménagé au-dessus ou au-dessous de la construction complémentaire 
attenante, l’espace habitable doit être entièrement implanté à l’intérieur de l’aire 
constructible.  

Dans le cas d’un bâtiment principal de type unifamilial isolé situé sur un terrain 
dont une des marges latérales est nulle, la construction complémentaire 
attenante peut être implantée directement sur la limite de lot nulle.  
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6.2.2 Hauteur d’une construction complémentaire 

La hauteur d’un bâtiment complémentaire, isolé ou attenant, ne doit pas excéder 
la hauteur du bâtiment principal. 

6.2.3 Toiture d’une construction complémentaire 

6.2.3.1 Toiture mansardée 

Une toiture de forme mansardée est autorisée seulement pour un terrain dont 
le bâtiment principal comporte une toiture du même style.  

6.2.3.2 Toit plat 

Un bâtiment complémentaire attenant peut comporter un toit plat à la condition 
que celui-ci soit aménagé en terrasse et muni d’un garde-corps. De plus, la 
terrasse doit être accessible du bâtiment principal ou par un escalier extérieur 
localisé dans la cour arrière ou latérale.  

Le toit plat est également autorisé pour un bâtiment complémentaire attenant 
ou détaché si le toit du bâtiment principal est plat en partie ou complètement.  

6.2.3.3 Toit végétalisé 

Un toit végétalisé peut être aménagé sur une construction complémentaire ou 
attenante.  

6.2.4 Revêtement extérieur et de toiture d’une construction 
complémentaire  

6.2.4.1 Revêtement extérieur 

Le revêtement extérieur d’un bâtiment complémentaire doit s’agencer au 
revêtement extérieur de la résidence. Il peut également être construit ou revêtu 
de bois naturel traité ou de bois naturellement résistant (ex. cèdre) pour résister 
à l’usure normale.  

Agencement de matériaux autorisés : 

 Revêtement extérieur identique au bâtiment principal ; 
 Revêtement de type déclin d’une couleur présente dans la maçonnerie ; 
 Déclin d’un autre matériel, mais de couleur semblable ; 
 Revêtement extérieur de type déclin d’une couleur présente dans les 

garnitures ou ouvertures du bâtiment principal ; 

6.2.4.2 Revêtement de toiture 

La couleur du revêtement de toiture du bâtiment complémentaire doit être 
semblable ou identique à celle de la toiture du bâtiment principal.  
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6.2.5 Dispositions spécifiques aux constructions 
complémentaires attenantes 

Une construction complémentaire peut être attenante au bâtiment principal ou 
à un autre bâtiment complémentaire, qu’il soit attenant ou détaché.  

Afin d’être considérées attenantes, les constructions complémentaires doivent 
partager au moins 50% du mur de la plus petite construction complémentaire. 

Dans le cas de constructions complémentaires attenantes entre elles, la 
distance de dégagement indiquée au tableau est nulle.  

Les constructions complémentaires attenantes ne peuvent être reliées entre 
elles par une ouverture.  

6.2.5.1 Nombre maximal de constructions complémentaires attenantes 

Un maximum de trois bâtiments ou constructions complémentaires peut être 
attenant entre eux.  

Un bâtiment principal peut comporter un maximum de trois constructions 
complémentaires attenantes.  

6.2.5.2 Superficie maximale d’un bâtiment complémentaire attenant ou d’un 
ensemble de constructions complémentaires 

La superficie au sol additionnée de tous les bâtiments complémentaires 
attenants au bâtiment principal ne doit pas excéder 75 % de la superficie au sol 
du bâtiment principal sans toutefois dépasser le maximum autorisé pour chaque 
type de construction complémentaire attenante 

La superficie maximale d’un ensemble de bâtiments complémentaires 
attenants, détaché du bâtiment principal, est énoncée au 6.1, sans toutefois 
dépasser le maximum autorisé pour chaque type de construction 
complémentaire détachée.  

Tableau 6-1 : Superficie maximale d’un ensemble de bâtiments 
complémentaires détachés 

Superficie du terrain Superficie maximale  
Moins de 1000 m2 50 m2 

1000 m2 à moins de 4000 m2 65 m2 

4000 m2 et plus 85 m2, sans dépasser la superficie au sol du bâtiment 
principal. 

6.2.6 Normes spécifiques 

En plus des normes générales énoncées précédemment, le tableau 6.2 
présente les normes spécifiques selon le type de construction complémentaire. 
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Tableau 6-2 :  Normes spécifiques selon le type de construction 
complémentaire 

Type de construction complémentaire 

Garage 

At
te

na
nt

 

Nombre maximal  Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 garage attenant par 
terrain 

75 % de la superficie au 
sol du bâtiment principal 

Bâtiment : 7 m 
Murs : 4 m 

1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

Avant : 6 m 
Avant secondaire : 3,5 m 

7,5 m 1,5 m 

Dispositions additionnelles 
− Le mur avant du garage attenant doit être d’un maximum de 75 % de la largeur du mur avant du 

bâtiment principal. 
− La hauteur maximale de la porte de garage est de 3 m.  
− La largeur minimale de la porte de garage est de 2,4 m. 
− Un garage doit être accessible par une allée d’accès. 
− Dans le cas d’un garage intégré, les marges de recul prescrites sont celles inscrites à la grille des 

spécifications pour la zone concernée.  

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 garage détaché par 
terrain 

50 m2 pour un terrain de 
moins de 1000 m2 

65 m2 pour un terrain de 
1000 m2 à moins de 

4000 m2 
85 m2 pour un terrain de 

4000 m2 et plus, sans 
dépasser la superficie au 
sol du bâtiment principal. 

Bâtiment : 7 m, sans 
dépasser la hauteur du 

bâtiment principal. 
Murs : 4 m 

 

1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

Avant : 7,62 m 
Avant secondaire : 3,5 m 

1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 
− La hauteur maximale de la porte de garage est de 3 m.  
− La largeur minimale de la porte de garage est de 2,4 m. 
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Type de construction complémentaire 

Cabanon 

At
te

na
nt

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

2 par terrain, sous 
réserve du respect de la 

superficie au sol 
maximale autorisée. 

25 m2 pour un terrain de 
moins de 3000 m2 

35 m2 pour un terrain de 
3000 m2 et plus 

 

Bâtiment : 5 m 
Murs : 3 m 

1 m de toute autre 
construction.  

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

Avant : NON 
Avant secondaire : 3,5 m 

7,5 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

La largeur maximale de l’ouverture d’un cabanon est de 1,85 m 

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

2 par terrain, sous 
réserve du respect de la 

superficie au sol 
maximale autorisée. 

25 m2 pour un terrain de 
moins de 3000 m2 

35 m2 pour un terrain de 
3 000 m2 et plus 

Bâtiment : 5 m 
Murs : 3 m 

1 m de toute autre 
construction.  

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

30 m 1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

La largeur maximale de l’ouverture d’un cabanon est de 1,85 m 

Piscine privée 

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain - - 1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

Avant : 30 m 
Avant secondaire : 3,5 m 

1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

Voir la section sur les normes d’installation et de sécurité des piscines privées. 
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Type de construction complémentaire 

Abri de bois de chauffage 

At
te

na
nt

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain, qu’il soit 
attenant ou détaché. 15 m2 3,5 m 1 m de toute autre 

construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

- 7,5 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

L’abri à bois de chauffage ou l’appentis peut être ouvert ou fermé avec un matériau ajouré seulement (treillis 
ou planches de bois espacées). 

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain, qu’il soit 
attenant ou détaché. 25 m2 5 m 1 m de toute autre 

construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

30 m 1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

L’abri à bois de chauffage ou l’appentis peut être ouvert ou fermé avec un matériau ajouré seulement (treillis 
ou planches de bois espacées). 

Pavillon de jardin ou de piscine 

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain 25 m2 5 m 1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

30 m 1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

- 
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Type de construction complémentaire 

Serre 

At
te

na
nt

e 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain 25 m2 5 m 1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

- 7,5 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

Toute serre permanente doit être recouverte de verre ou de plexiglas. Les matériaux doivent être 
transparents, rigides, durables et permanents. 

D
ét

ac
hé

e 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain 25 m2 5 m 1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

Avant : 30 m 
Avant secondaire : 3,5 m 

1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

Toute serre permanente doit être recouverte de verre ou de plexiglas. Les matériaux doivent être 
transparents, rigides, durables et permanents. 

Abri d’auto ou abri couvert 

At
te

na
nt

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale 
du bâtiment et des 

murs 

Distance de 
dégagement 

1 abri d’auto attenant et 1 abri d’auto 
détaché par terrain 

75 % de la 
superficie au sol 

du bâtiment 
principal 

5 m 1 m de toute autre 
construction. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

6 m 7,5 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

La largeur avant de l’abri d’auto attenant doit être d’un maximum de 75 % de la largeur du mur avant du 
bâtiment principal. 

À l’exception du mur avant, il est possible de fermer en partie ou en totalité les autres murs 
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Type de construction complémentaire 

Abri d’auto ou abri couvert 

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale 
du bâtiment et des 

murs 
Distance de 
dégagement 

 30 m2 5 m 
1 m de toute autre 

construction 
complémentaire 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

7,62 m 1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

À l’exception du mur avant, il est possible de fermer en partie ou en totalité les autres murs. 

Appentis ou galerie couverte 

At
te

na
nt

 a
u 

bâ
tim

en
t p

rin
ci

pa
l o

u 
à 

un
e 

co
ns

tru
ct

io
n 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 appentis attenant au 
bâtiment principal et 1 

appentis attenant à une 
construction 

complémentaire 

20 m2 5 m 

1 m de toute autre 
construction 

complémentaire, sauf si 
annexé 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

- 

5 m pour un appentis attenant au 
bâtiment principal ou 2 m pour un 
appentis attenant à un bâtiment 

complémentaire 
2 m 

Dispositions additionnelles 

- 

Aire de jeux, équipements privés de jeux pour enfants 

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

- 25 m2 4 m 2 m de toute 
construction 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

30 m 2 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

- 
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Type de construction complémentaire 

Gloriette, abri moustiquaire, gazebo et autres constructions du même type 

D
ét

ac
hé

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

2 constructions de cette 
catégorie 25 m2 5 m 

1 m de toute autre 
construction 
complémentaire 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

30 m 1 m 1 m 

Dispositions additionnelles 

- 

Véranda, solarium 

At
te

na
nt

 

Nombre maximal Superficie au sol 
maximale 

Hauteur maximale du 
bâtiment et des murs Distance de dégagement 

1 par terrain 25 m2 5 m 

1 m de toute autre 
construction 

complémentaire, sauf si 
annexé. 

Marge de recul 

Avant et avant secondaire Arrière Latérales 

6 m 7,5 m 2 m 

Dispositions additionnelles 

- 

 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX PISCINES PRIVÉES 

Une piscine doit être sécuritaire dès son installation. Pendant la durée des 
travaux, des mesures temporaires visant à contrôler l’accès à la piscine doivent 
être prévues. 

Toute installation destinée à donner ou empêcher l’accès à la piscine doit être 
maintenue en bon état de fonctionnement. 

Nonobstant l’ensemble des normes de la présente section, si le gouvernement 
provincial adopte par Règlement ou par Loi des normes plus restrictives, celles-
ci auront préséance.  

6.3.1 Implantation 

Une piscine privée doit être implantée à plus de 1 m des lignes latérales ou 
arrière et à plus de 3,5 m d’une ligne avant secondaire. De plus, une piscine 
privée peut être implantée en cour avant à plus de 30 m de la ligne avant de 
propriété.  

Une piscine privée ne doit pas être située sous une ligne ou un fil électrique, 
sauf si le requérant obtient l’autorisation d’Hydro-Québec. 

6.3.2 Contrôle de l’accès 

Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue d’une échelle ou d’un 
escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en sortir. 
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Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être entourée d’une enceinte 
conforme aux articles 6.3.3 et 6.3.3.1 relatifs aux enceintes. 

6.3.3 Enceinte  

Une enceinte doit : 

 empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre ; 
 être d’une hauteur d’au moins 1,2 m ; 
 être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée 

pouvant en faciliter l’escalade. 
Un mur formant une partie d’une enceinte ne doit être pourvu d’aucune 
ouverture permettant de pénétrer dans l’enceinte. 

Une haie, des arbustes, un mur de soutènement ou une clôture amovible ne 
peuvent constituer une enceinte. 

6.3.3.1 Porte aménagée dans une enceinte 

Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les caractéristiques prévues 
à l’article 6.3.3 et être munie d’un dispositif de sécurité passif installé du côté 
intérieur de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte et permettant à cette 
dernière de se refermer et de se verrouiller automatiquement. 

6.3.4 Piscine hors terre 

Une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est d’au moins 1,2 m en tout 
point par rapport au sol ou une piscine démontable dont la hauteur de la paroi 
est de 1,4 m ou plus n’a pas à être entourée d’une enceinte lorsque l’accès à la 
piscine s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes : 

 au moyen d’une échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme 
et se verrouille automatiquement pour empêcher son utilisation par un 
enfant ; 

 au moyen d’une échelle ou à partir d’une plateforme dont l’accès est 
protégé par une enceinte ayant les caractéristiques prévues aux 
articles 6.3.3 et 6.3.3.1 ; 

 à partir d’une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon 
que sa partie ouvrant sur la piscine soit protégée par une enceinte ayant 
les caractéristiques prévues aux articles 6.3.3 et 6.3.3.1. 

6.3.5 Localisation des appareils liés au fonctionnement de la 
piscine  

Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine, tout appareil 
lié à son fonctionnement doit être installé à plus de 1 m de la paroi de la piscine 
ou, selon le cas, de l’enceinte. 

Les conduits reliant l’appareil à la piscine doivent être souples et ne doivent pas 
être installés de façon à faciliter l’escalade de la paroi de la piscine ou, selon le 
cas, de l’enceinte. 

Malgré le premier alinéa, peut être situé à moins de 1 m de la piscine ou de 
l’enceinte tout appareil lorsqu’il est installé : 
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 à l’intérieur d’une enceinte ayant les caractéristiques prévues aux 
articles 6.3.3 et 6.3.3.1 ; 

 sous une structure qui empêche l’accès à la piscine à partir de l’appareil 
et qui a les caractéristiques prévues aux articles 6.3.3 et 6.3.3.1 ; 

 à l’intérieur d’un bâtiment principal ou complémentaire.  

6.3.6 Dégagement périphérique 

Le dégagement périphérique de 1 m doit être augmenté, le cas échéant, afin de 
permettre l’implantation d’une enceinte répondant aux normes de sécurité du 
présent chapitre (hauteur de 1,2 m totale). Par exemple, si un mur de 
soutènement a pour effet de diminuer la hauteur du 1,2 de clôture, il devra avoir 
un dégagement périphérique entre le mur et la piscine d’au moins 2 m. 

6.3.7 Thermopompe  

L’appareil doit être installé à plus de 2 m des lignes de terrains. De plus, 
l’appareil doit respecter les mêmes normes que les appareils d’une piscine pour 
son implantation sur le terrain. 

 IMPLANTATION D’UNE CONSTRUCTION 
COMPLÉMENTAIRE SUR UN TERRAIN COMPORTANT 
DES CONTRAINTES 

Lorsqu’il est impossible d’implanter une construction complémentaire en cour 
arrière ou latérale en raison de la présence de contraintes tels une forte pente, 
un lac ou cours d’eau ou un milieu humide, ainsi que la bande de protection 
associée à la contrainte, celle-ci peut être implantée en cour avant suivant le 
respect des normes suivantes : 

 Les constructions complémentaires éligibles à cet assouplissement sont : 
 le cabanon ; 
 le garage ; 
 l’abri à bois de chauffage. 

 Les constructions peuvent être attenantes ou détachées ; 
 La construction complémentaire doit être implantée à plus de 7,62 m de 

la ligne avant de terrain ; 
 Un écran visuel composé d’arbres et/ou d’arbustes doit être planté 

lorsqu’un des murs latéraux ou arrière fait face à la rue. Ledit écran visuel 
doit être planté devant le mur faisant face à la rue et de manière à atténuer 
l’impact visuel du bâtiment en cour avant.  
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 Équipements extérieurs et éléments 
intégrés au bâtiment principal 
d’usage résidentiel 

 CARACTÈRE ÉQUIPEMENT EXTÉRIEUR 

Les équipements extérieurs ont généralement un caractère amovible, de petite 
taille, ne nécessitant pas d’aménagement d’importance. Souvent ils sont vendus 
préfabriqués sous leur forme finale. Les équipements extérieurs peuvent 
également être réalisés de façon artisanale.  

De manière non limitative, ce chapitre concerne les éléments de ce type : 

 Remise de jardin ; 
 Bain à remous ; 
 Trottoir et bordure ; 
 Écran d’intimité ; 
 Point d’ancrage d’une corde à 

linge ; 
 Compteur ; 
 Aire de jeu, structure de jeu ; 
 Enclos ou niche pour chien ; 
 Thermopompe ; 

 Potager ; 
 Foyer extérieur ; 

 Antenne ; 
 Rangement pour bacs de 

matières résiduelles ; 
 Abribus résidentiel ; 
 Réservoir de carburant ; 
 Panneau photovoltaïque ; 
 Clôture ; 
 Haie ; 
 Éoliennes domestiques; 
 Toutes autres installations du 

même type. 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

7.2.1 Déboisement 

Aucun déboisement n’est autorisé pour l’installation d’un équipement de jardin, 
à l’exception des éléments intégrés au bâtiment principal.  

7.2.2 Remblai et déblai 

Aucun remaniement du sol, sauf le retrait de la couche végétale, n’est autorisé 
pour installer un équipement extérieur.  

 NORMES RELATIVES À L’INSTALLATION DES 
ÉQUIPEMENTS EXTÉRIEURS 

Le tableau suivant présente les normes d’installation des équipements 
extérieurs. Si une distance est indiquée, cela implique que l’équipement 
extérieur est autorisé dans cette cour.  

Tableau 7-1 : Normes relatives à l’installation des équipements extérieurs 

Nombre 
autorisé/terrain 

Cour(s) autorisée(s) et distance minimale 
des lignes de propriété Hauteur 

maximale 
Superficie 
maximale Avant Arrière Latérales 

Abribus résidentiel 
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Nombre 
autorisé/terrain 

Cour(s) autorisée(s) et distance minimale 
des lignes de propriété Hauteur 

maximale 
Superficie 
maximale Avant Arrière Latérales 

1 3,5 m Non Non 2,5 m 4 m2 
Antenne de radio amateur, parabolique ou numérique 

1 par type Non Oui Non   
Dispositions additionnelles : 

− L'antenne érigée sur un toit doit être localisée sur le versant du toit donnant sur la 
cour arrière pour les toits à deux (2) versants ou sur la moitié arrière de la toiture, 
dans les autres cas. 

Bain à remous 

1 

Oui, si installé sur une 
structure intégrée au 
bâtiment (galerie, par 

exemple) et dissimulée 
par un écran d’intimité. 

 
Avant secondaire : 

3,5 m 

1,5 m 1,5 m     

Dispositions additionnelles : 
− Lorsque non utilisé, le spa doit être recouvert de son couvercle. 

Clôture 

  
Avant secondaire 

seulement. 
3,5 m 

Oui 
Jusqu’à 
la ligne 

de 
propriété 

Oui 
Jusqu’à 
la ligne 

de 
propriété 

2 m     

Dispositions additionnelles : 
− Pour l’érection d’une clôture est interdit l’emploi de chaînes, de broches à poule, de 

croche carrelée, de cordes, de fil de fer (barbelé ou non), de panneaux de bois, de 
fibres de verre, de fer ou d’acier non ornemental ou de tôle, de matériaux recyclés et 
conçus, à des fins autres que l’érection d’une clôture (pneus, blocs de béton, 
poteaux de téléphone, pièces de chemin de fer ou dormants, barils, etc.) 

− Les poteaux de clôtures peuvent excéder de 0,3 m la hauteur prescrite ci-haut; 
− Une distance minimale de 1 m doit être respectée avec une borne fontaine  

Compteurs d'électricité, de gaz ou d'eau 
 Non Oui Oui   

Dispositions additionnelles : 
− Leurs parties les plus élevées n'excèdent pas les niveaux moyens des terrains 

adjacents dans la cour avant 
Écran d’intimité 

 Oui Oui Oui 2 m  
Dispositions additionnelles : 

− Des dispositions supplémentaires sont inscrites à l’article 7.4 
Enclos ou niche pour chien(s) 

1 Non 2 m 2 m 3,5 m 6 m2 
Dispositions additionnelles : 

− L’installation doit être conforme aux normes édictées dans le règlement sur la garde 
d’animaux. 

Foyer extérieur 
1 Non 1 m 1 m   

Dispositions additionnelles : 
− Le foyer extérieur doit être muni d’un pare-étincelles 

Haie 
s.o.  3,5 m Oui Oui   

Panneau photovoltaïque 
s.o. s.o. s.o. s.o.   

Dispositions additionnelles : 
− Des dispositions supplémentaires sont inscrites à l’article 7.5 

Point d’ancrage d’une corde à linge 
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Nombre 
autorisé/terrain 

Cour(s) autorisée(s) et distance minimale 
des lignes de propriété Hauteur 

maximale 
Superficie 
maximale Avant Arrière Latérales 

 Non 0,30 m 0,3 m   
Potager 

s/o Oui. Voir article 7.6 0,5 m 0,5 m  
  

Dispositions additionnelles : 
− Des dispositions supplémentaires sont inscrites à l’article 7.6 

Rangement pour bacs de matières résiduelles 
1 3,5 m 1 m 1 m 2,5 m 4 m2 

Remise de jardin 

1 
Avant : non 

Avant secondaire : 
3,5 m 

1 m 1 m 3,5 m 6 m2 

Réservoir d’huile à chauffage de gaz au propane ou de gaz à cuisinière 
2 Non Oui 2 m   

Dispositions additionnelles : 
− Les réservoirs doivent être installés de façon à être facilement repérables et 

accessibles par les services d’urgences ; 
− Un affichage est nécessaire pour indiquer leur présence ainsi que leur dimension ; 
− Écran végétal ou treillis de la hauteur minimum du réservoir doit être installé afin de 

limiter leur visibilité de la rue.  
Thermopompe 

2 

Avant : non 
Avant secondaire : Oui, 
si un écran visuel est 

installé. 

2 m 2 m 

  

  

Dispositions additionnelles : 
− Nombre maximal par propriété : 1 pour le bâtiment principal et 1 pour une piscine 

Trottoirs et les bordures 
 Oui Oui Oui   

 ÉCRAN D’INTIMITÉ 

7.4.1 Implantation 

Les normes d’implantation spécifique suivante s’appliquent aux écrans 
d’intimités : 

 Aucun écran d’intimité n’est permis en cour avant; 
 Un écran d’intimité peut être implanté en cour avant secondaire à 

minimum 3,5 m de la ligne de lot avant. 

7.4.2 Hauteur 

La hauteur maximale d’un écran d’intimité est de 2,5 m calculés à partir du 
niveau du sol du palier où il est érigé.  

7.4.3 Longueur 

L’écran d’intimité, lorsqu’obligatoire doit avoir une longueur située entre 2, 5 m 
et 4, 9 m. 

Lorsque non obligatoire l’écran peut être de la longueur souhaitée jusqu’à un 
maximum de 4,9 m. 
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7.4.4 Matériaux 

Tout écran d’intimité doit être solidement fixé au sol.  

Pour l’érection d’un écran d’intimité est interdit l’emploi de chaînes, de broches 
à poule, de croche carrelée, de cordes, de fil de fer (barbelé ou non), de 
panneaux de bois, de fibres de verre, de fer ou d’acier non ornemental ou de 
tôle, de matériaux recyclés et conçus, à des fins autres que l’érection d’un écran 
d’intimité (pneus, blocs de béton, poteaux de téléphone, pièces de chemin de 
fer ou dormants, barils, etc.).  

7.4.5 Déboisement 

Le déboisement est permis si, après les travaux, les normes du Chapitre 18 sont 
respectées en matière de superficie boisée. 

Si le déboisement peut être autorisé, une lisière de 1 m maximum peut être 
déboisée pour implanter la clôture. 

 PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

Un panneau photovoltaïque peut être installé sur le toit d’un bâtiment principal, 
d’un abri d’auto ou d’un garage attenant ou isolé, sous réserve du respect des 
normes suivantes : 

 lorsqu’il est installé à plat sur un toit plat, il ne doit pas excéder les limites 
de ce toit ;  

 lorsqu’il n’est pas installé à plat sur un toit plat, mais de façon oblique pour 
capter le soleil, un panneau photovoltaïque doit : 

 être situé à une distance minimale de 2,5 m d’une façade et de 1 m 
de tout autre mur ; 

 avoir une hauteur maximale de 2 m 
 lorsqu’il est installé sur le versant d’un toit en pente, un panneau 

photovoltaïque doit : 
 être installé à plat sur le toit du bâtiment ; 
 il ne doit pas excéder de plus de 0,15 m d’épaisseur la surface du 

toit ; 
 il ne doit pas excéder les limites du toit sur lequel il est installé. 

 
Un panneau photovoltaïque peut être installé sur le mur d’un bâtiment à la 
condition qu’il n’excède pas les limites du mur sur lequel il est installé et qu’il se 
situe à une distance minimale de 0,15 m de toute ouverture. 

Le panneau photovoltaïque peut être installé sur un élément architectural faisant 
partie intégrante d’un bâtiment principal, comme une marquise, le toit d’un 
porche ou d’une lucarne ou sur un garde-corps, sans excéder les limites de la 
surface sur laquelle il est installé.  

Aucun fil ou autre structure servant à acheminer le courant électrique ne doit 
être apparent. 

La superficie du panneau photovoltaïque n’est pas considérée dans le calcul de 
la superficie maximale de l’ensemble des constructions autorisées sur le toit. 
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 POTAGER EN COUR AVANT 

7.6.1 Normes d’implantation 

Le potager doit être localisé à plus de 0,5 mètre d’un trottoir, d’une chaîne de 
rue, d’une piste cyclable ou d’un fossé  

7.6.2 Superficie maximale 

La superficie maximale d’un potager situé dans la cour avant d’un terrain est 
établie selon la superficie de la cour avant. 

Tableau 7-2 Superficie maximale d’un potager en cour avant 

Superficie de la cour 
avant 

Superficie maximale 
du potager 

Moins de 100 m² Prohibé 

100 m² et 300 m² 75% de la superficie de 
la cour avant 

Plus de 300 m² 50% de la superficie de 
la cour avant 

7.6.3 Structures et bacs de plantation 

L’installation de structures amovibles telles tuteurs et treillis, est autorisé entre 
le 1er mai et le 1er novembre d’une même année. 

La hauteur maximale d’un bac de plantation est de 1 mètre. 

 ÉLÉMENTS INTÉGRÉS AU BÂTIMENT PRINCIPAL 
RÉSIDENTIEL 

7.7.1 Normes générales 

Les éléments intégrés ou annexés au bâtiment principal ont généralement un 
caractère fixe, faisant partie du bâtiment principal, mais pouvant généralement 
être localisés au-delà de l’aire constructible.  

De manière non limitative, ce chapitre concerne les éléments de ce type : 

 Constructions entièrement souterraines; 
 Entrée de sous-sol; 
 Escalier et escaliers de secours; 
 Galerie, balcon, perron, patios, portique; 
 Véranda et solarium; 
 Avant-toit, marquise, corniche, fronton, etc.; 
 Rampe d’accès, garde-corps, main courant pour personnes handicapées; 
 Verrière; 
 Cheminée; 

 Oriel, ailette, ressaut; 
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 Tout autre élément intégré au bâtiment principal de caractéristique 
similaire.    

Les éléments intégrés au bâtiment principal doivent être implantés selon les 
normes du tableau 7-3.  

Tableau 7-3 : Normes d’implantation et de construction pour les éléments 
intégrés au bâtiment principal 

Nombre 
autorisé/terrain 

Cour(s) autorisée(s) et distance minimale 
des lignes de propriété Hauteur 

maximale 
Superficie 
maximale Avant Arrière Latérales 

Constructions entièrement souterraines 
 Oui, à 1,5 m de la ligne 

avant de propriété. 1,5 m 1,5 m   

Dispositions additionnelles : 
− Leurs parties les plus élevées n'excèdent pas les niveaux moyens des terrains 

adjacents dans la cour avant 
Entrée de sous-sol 

1 Avant : non 
Avant secondaire : 3,5 m 1,5 m 1,5 m 3,5 m 10 m2 

Escalier de secours 
 Non 1,5 m 1,5 m   

Escaliers extérieurs, galeries, balcons, portiques, vérandas et solariums (non 
habitables), les perrons, terrasses, patios, ou les avant-toits, auvents, marquises, 
corniches et frontons. 

 
Peut empiéter dans la 

marge avant de 2 m tout 
en étant localisé à plus de 
1,5 m de la ligne avant de 

propriété. 

1,5 m 1,5 m   

Rampes d'accès, garde-corps et mains-courantes pour personnes handicapées 

 Oui Oui Oui   
Verrières (serre fenêtre ou fenêtre en baie), cheminées intégrées au bâtiment principal, 
oriels, ailettes et les ressauts 

 

L’empiétement respectif 
dans la marge avant 
n'excède pas 1 m et 
pourvu qu'ils soient 

localisés à 1,50 m de la 
ligne d'emprise. 

1,5 m 1,5 m   

7.7.2 Déboisement autorisé 

Les éléments intégrés au bâtiment principal doivent être inclus dans l’aire à 
déboiser applicable à une construction principale. Les galeries, et autres 
constructions similaires, et les vérandas et solarium bénéficient de l’aire à 
déboiser applicable à une construction complémentaire.  
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 Constructions et usages temporaires 
résidentiels 

Certains usages ou constructions sont autorisés pour une durée limitée. Ces 
constructions et usages doivent conserver, en tout temps, leur caractère 
temporaire ou saisonnier. À la fin de la période autorisée ou de la date prescrite 
par une disposition du présent règlement ou d'un autre règlement d'urbanisme, 
ces usages et constructions deviennent dérogatoires et doivent cesser ou être 
enlevés en totalité, selon le cas.  

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

8.1.1 Implantation  

Les normes suivantes s’appliquent à toute construction temporaire : 

 La construction temporaire doit être localisée sur un terrain ayant un 
bâtiment principal ; 

 Quel que soit la construction ou l’usage temporaire, les dispositions 
relatives au respect du triangle de visibilité doivent être respectées en tout 
temps ; 

 Les constructions temporaires doivent être installées de façon à ce que le 
déversement de neige de la toiture ne crée aucune nuisance sur les 
propriétés voisines.  

8.1.2 Hauteur  

La hauteur des constructions temporaires est limitée à 3,5 m.  

8.1.3 Déboisement et aménagement de terrain 

Aucun déboisement ou remaniement du sol ne sont autorisés pour l’installation 
d’une construction ou usage temporaire.  

 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR CERTAINES 
CONSTRUCTIONS USAGES TEMPORAIRES  

8.2.1 Constructions temporaires hivernales 

Une construction temporaire hivernale peut être installée dans toutes les cours, 
sur un stationnement, une allée d’accès à un stationnement ou le prolongement 
de celle-ci, ou à l’entrée des édifices.  

Les types de construction temporaire hivernale sont illustrés ci-dessous :  
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Figure 8-1 : Type de construction temporaire hivernale  

   

Source : Polycanevas Source : Protégez-vous Source : Canadian Tire 

8.2.1.1 Localisation 

Par ailleurs, toute partie de la construction temporaire doit être localisée à une 
distance minimale des éléments identifiée au tableau suivant :  

Tableau 8-1 : Normes d’implantation d’une construction temporaire 
hivernale 

Élément Distance minimale 
Borne-fontaine − 1,5 m 

Pavage de rue − 1 m 
− 2 m si la construction est située 

à proximité d’un triangle de 
visibilité ou d’une rue en courbe 

Trottoir − 0,4 m  

Emprise de rue − À l’extérieur de l’emprise de rue 

Lignes latérales et arrière − 0,4 m 

8.2.1.2 Construction et matériaux 

La structure d’une construction temporaire hivernale peut être constituée de bois 
ou de métal. Les éléments de structure ou de charpente ne doivent pas être 
apparents. Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile 
conçue spécialement à cette fin (ex. : fabrène) ou de panneaux de bois peints 
ou teints ; l’usage de polythène est prohibé.  

Un seul type de matériau de revêtement autorisé doit être utilisé par abri d’hiver. 
L’usage de matériau ayant servi ou ayant été conçu à d’autres fins est prohibé 
pour l’abri d’hiver et les clôtures à neige. 

Une construction complémentaire annexée (abri d’auto, galerie, porche, etc.) 
peut être fermée durant la même période et avec les matériaux autorisés 
précédemment. 

8.2.1.3 Période autorisée 

Les constructions temporaires hivernales sont autorisées dans toutes les zones 
du 1er octobre de l’année en cour au 15 mai de l’année suivante. À l’extérieur de 
la période autorisée, toutes les composantes de la construction temporaire 
hivernale doivent être démontées et remisées.   
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8.2.2 Clôture à neige  

Inclus les clôtures à neige proprement dite, protection pour les haies, protections 
de bâtiment. 

8.2.2.1 Période autorisée 

Les clôtures à neige et les différentes constructions de protection hivernales 
sont autorisées dans toutes les zones du 1er octobre de l’année en cour au 15 
mai de l’année suivante.  

8.2.3 Conteneur d’entreposage et de déchets de construction 

8.2.3.1 Période autorisée 

Un conteneur peut être installé durant la période de validité d’un permis de 
construction ou d’un certificat d’autorisation. Il doit être retiré dès la fin des 
travaux.   

8.2.3.2 Nombre 

Un conteneur d’entreposage et un conteneur à déchets de construction peuvent 
être installés par chantier de construction.  

8.2.3.3 Localisation  

Le conteneur doit être installé minimalement à 3,5 m des lignes de lots avant et 
avant-secondaire.  

8.2.4 Décorations extérieures 

8.2.4.1 Période autorisée 

Les décorations pour les fêtes de Noël sont autorisées durant les mois 
novembre, décembre et janvier.  

Les décorations pour les autres fêtes reconnues peuvent être installées deux 
(2) semaines avant la fête et sont autorisées pour une période de deux (2) 
semaines suivant la fête.  

8.2.4.2 Éclairage d’un arbre 

L’éclairage d’un arbre par des lumières non colorées n’est pas un éclairage dit 
de décoration de Noël et peut se faire en tout temps.  

8.2.5 Piscine temporaire 

L’installation d’un bassin extérieur temporaire destiné à la baignade, dont la 
profondeur d’eau est de 60 cm ou plus, doit répondre aux normes suivantes.  

Les piscines temporaires sont illustrées ci-dessous à titre de référence.  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 67 
 

Figure 8-2 : Piscine temporaire   

 
Source : Seloger.com                                         Source : Aubade piscines 

8.2.5.1 Localisation  

Une piscine temporaire peut être installée en cour latérale ou arrière.  

8.2.5.2 Normes de sécurité 

L’installation d’une piscine temporaire doit être faite conformément aux normes 
édictées au chapitre 6 du présent règlement.  

8.2.6 Roulotte de chantier de construction ou de projet 
immobilier 

Les roulottes de chantier de construction ou de projets immobiliers desservant 
un immeuble en cours de construction, un chantier de construction et servant 
de remise pour les outils ou matériaux, ou encore, de lieu de consultation de 
documents, d’information sur le projet ou d’abri, sont autorisés sur le site de 
construction d'un bâtiment principal dans toutes les zones.  

8.2.6.1 Période autorisée 

Ces installations doivent être enlevées ou démolies dès l’expiration du délai 
prescrit au certificat d’autorisation émis ou dès la fin des travaux si celle-ci est 
antérieure au délai prescrit. 

8.2.6.2 Type de bâtiments autorisés comme roulotte de chantier 

Les types de bâtiments permis sont : les roulottes de chantier de construction 
ou de projets immobiliers spécifiquement conçus à cet effet, les roulottes de 
camping, les remises de jardins, etc.  

8.2.6.3 Utilisation de la roulotte de chantier 

En aucun temps, le bâtiment ne doit être utilisé dans le but d’y loger ou de 
l’habiter. 

Le bâtiment doit être démontable ou transportable en tout temps. 

Le bâtiment ne peut pas être transformé ni utilisé à des fins permanentes. Aucun 
raccord à un service municipal d’aqueduc et d’égout ni à une installation privée 
n’est autorisé. 

Aucun bâtiment (même temporaire) ne peut être aménagé ou utilisé à d’autres 
fins, et ce, quelle que soit la zone. 
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Le bâtiment ne peut substituer au fait d’avoir une toilette de chantier pour les 
travailleurs. 

8.2.6.4 Localisation  

L'implantation de la roulotte doit respecter une distance minimale de 3,50 m des 
lignes avant, avant-secondaire, latérales et arrière. 

8.2.7 Serre temporaire 

8.2.7.1 Nombre et superficie maximale 

Un maximum de 2 serres temporaires peut être installé par terrain. La superficie 
maximale additionnée des deux serres temporaires ne peut excéder 18 m2. 

8.2.7.2 Localisation 

Une serre temporaire peut être située en cour latérale ou arrière, à plus de 1 m 
des lignes de terrain.  

8.2.7.3 Matériaux autorisés 

Les matériaux pour une serre temporaire sont des matériaux transparents dits 
temporaires comme le polyéthylène ou d’un matériau similaire. 

8.2.7.4 Période autorisée 

Une serre temporaire peut être installée entre le 1er mai et le 1er novembre de la 
même année.  

8.2.8 Vente de garage 

8.2.8.1 Fréquence et durée 

Les ventes de garage sont autorisées jusqu’à une fois maximum par année 
civile pour une même propriété dans toutes les zones.  

Chaque vente de garage ne peut pas durer plus d’une fin de semaine. Aucune 
marchandise ne peut être exposée ou étalée avant le samedi matin et tout doit 
être terminé et entreposé à l’intérieur le dimanche soir. À l’exception d’un jour 
férié officiel suivant ou précédent un samedi ou un dimanche aucune vente de 
garage ne peut être exercée un lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi. 

8.2.8.2 Installation 

Des comptoirs de vente peuvent être érigés afin de vendre les produits ; les 
kiosques sont cependant prohibés. 

Les comptoirs de vente doivent être implantés de sorte que les normes relatives 
au stationnement hors rue soient respectées. 

Les comptoirs de vente ne doivent pas nuire à la circulation des véhicules sur 
le terrain. 
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Les comptoirs de vente peuvent être localisés dans les cours avant, latérales 
ou arrière à une distance minimale de 2 m de toute ligne de propriété. 

Les installations (étagères, tables, supports, etc.) nécessaires pour la vente 
doivent être en bon état et maintenues propres et être enlevées à la fin du délai 
maximal autorisé. 

8.2.8.3 Affichage 

Aucune enseigne ni affiche n’est autorisée.  
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 Aménagement extérieur et 
foresterie urbaine 

 TRAVAUX AUTORISÉS SUR UN TERRAIN VACANT 

Sur un terrain vacant, c’est-à-dire sans bâtiment principal, seuls sont autorisés 
les travaux suivants :  

 l’aménagement d’une aire de stationnement contiguë à un chemin 
pouvant accueillir un maximum de deux véhicules ; 

 l’entretien d’un boisé ; 
 la construction en totalité ou en partie d’un système d’évacuation et de 

traitement des eaux usées de résidences isolées. 

 SURFACE RÉSIDUELLE  

À l'exception des terrains vacants, toute partie d'un terrain n'étant pas occupée 
par une construction, un usage, un stationnement, un trottoir, un accès ou une 
allée de circulation, une aire de chargement ou de déchargement, un boisé ou 
une plantation doit être nivelé, gazonné et proprement aménagé 

 TRIANGLE DE VISIBILITÉ 

Un espace dégagé de forme triangulaire, appelé triangle de visibilité, doit 
obligatoirement être respecté sur un terrain d’angle. Lorsqu’un terrain d’angle 
est adjacent à plus d’une intersection, le triangle de visibilité doit être respecté 
à chacune des intersections.  

Ce triangle est formé par deux côtés mesurant chacun 7,5 m de longueur à partir 
du point d’intersection de la bordure ou du pavage de la chaussée routière (et 
non de l’emprise). Le troisième côté du triangle est une ligne droite réunissant 
les extrémités des deux autres côtés (figure ci-dessous). 

Dans ce triangle de visibilité, un dégagement et un espace vertical, libre de tout 
obstacle (enseignes, arbres, branches d’arbres, bancs de neige), doivent être 
respectés entre 1 m et 3 m, mesurés à partir du niveau du sol au niveau de 
l’intersection des lignes de rue. Les propriétaires des terrains d’angle doivent 
respecter le triangle de visibilité en le laissant libre de tout obstacle. Ainsi, les 
triangles de visibilité des terrains d’angle situés aux intersections d’une rue 
publique sont dégagés par la Ville.  

Le triangle de visibilité doit également être respecté aux abords des entrées 
charretières d’immeubles commerciaux. Le triangle de visibilité est alors formé 
par deux côtés mesurant chacun 6 m de longueur à partir du point d’intersection 
de la bordure ou du pavage de la chaussée routière (et non de l’emprise) et de 
l’entrée charretière. Le troisième côté du triangle est une ligne droite réunissant 
les extrémités des deux autres côtés (figure ci-dessous). Les triangles de 
visibilité situés aux abords d’immeubles commerciaux doivent être dégagés par 
le propriétaire. 



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 71 
 

Figure 9-1 :  Calcul d’un triangle de visibilité 

 

 REMBLAI ET DÉBLAI 

Tout remblayage ou déblayage de terrain ayant pour effet de créer une 
dénivellation additionnelle de 1,2 m et plus par rapport au niveau naturel du sol, 
par rapport au niveau d'une rue ou par rapport au niveau le plus rapproché du 
terrain contigu, est autorisé à la condition que l'angle que fait le talus par rapport 
à l'horizontale soit inférieur à 27 o et qu’il soit calculé à la limite de la propriété. 

Figure 9-2 : Aménagement d’une zone remblayée 

 

9.4.1 Matériaux de remblai autorisés 

Seuls le gravier, la pierre, le béton concassé, le sable et la terre sont autorisés 
aux fins de remblai.  

9.4.2 Mesures de revégétalisation et de reboisement des talus 
anthropiques 

La pente du terrain remblayé ou déblayé doit être recouverte de graminées, de 
couvre-sol ou de plantes vivaces, ou encore plantées d'arbres ou d'arbustes 
comportant un bon développement radiculaire à raison d'au moins un arbre par 
20 m2 de talus ou d'au moins un arbuste par 10 m2 de talus. 

 MUR ET OUVRAGE DE SOUTÈNEMENT  

Un mur de soutènement ou un ouvrage de soutènement peut être construit 
lorsque les caractéristiques du terrain sont telles que l'aménagement des aires 
libres y est impossible à moins d'y aménager un mur de soutènement ou un 
talus, les conditions édictées aux articles suivants s’appliquent.  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 72 
 

9.5.1 Localisation d’un mur ou d’un ouvrage de soutènement 

Un mur de soutènement ou un ouvrage de soutènement localisé en cour avant 
ou en cour avant secondaire doit respecter les distances minimales suivantes : 

 3 m du pavage de rue, sans empiéter sur l’emprise de rue ; 
 1,5 m d’une borne-fontaine, sans empiéter sur l’emprise de rue. 

9.5.2 Normes de construction d’un mur de soutènement 

La construction d’un mur de soutènement doit respecter les normes identifiées 
au tableau suivant : 

Tableau 9-1 : Normes de construction d’un mur de soutènement 

Implantation  Hauteur maximale du 
mur ou d’un palier 

Distance entre les 
paliers 

Cour avant ou en cour avant 
secondaire 
(Exemple no 1) 

1,5 m (1) 1 m (2) 

Cour latérale ou arrière 
(Exemple no 2) 

2 m (1) 1 m (2) 

Notes : 
 Un mur de soutènement peut être prolongé, au-delà de la hauteur maximale prescrite, 

par un talus dont l’angle par rapport à l’horizontale n’excède pas 27 °en tous points. 
(Exemples no 3) 

 Un ouvrage de soutènement nécessitant une hauteur supérieure aux normes édictées à 
l’article précédent doit être construit en palier (s). La distance horizontale minimale entre 
chaque mur est de 1 m.  

 

Figure 9-3 : Construction d’un mur de soutènement en palier 

 

9.5.3 Exception sur la hauteur maximale 

Un mur de soutènement peut excéder les hauteurs maximales, sans palier (s), 
dans toutes les cours à la condition que les plans de conception du mur soient 
approuvés par un professionnel, membre en règle de l’ordre qui régit ce champ 
de compétence professionnelle. 
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9.5.4 Matériaux prohibés 

L'emploi de pneus, de blocs de béton non architectural, de cylindres de béton, 
de matériaux de rebuts, de pièces de bois huilées ou non équarries ou d'autres 
matériaux non spécifiquement conçus pour la construction de murs de 
soutènement est prohibé. 

 NOMBRE MINIMAL D’ARBRES ET PLANTATIONS 

Les normes inscrites au tableau ci-dessous résument l’ensemble des 
dispositions concernant l’aménagement des terrains pour les zones à 
dominance autre que résidentielle. 

Dans le calcul des arbres, un arbre requis peut être remplacé par 2 arbustes, à 
l’exception du minimum de 1 arbre requis en cours avant.   

Tableau 9-2 : Calcul du nombre d’arbre minimal pour les zones à 
dominance autre que résidentielle  

Type de zone  Nombre d’arbre minimum (1) 
CA 
I 

Commercial 
Industriel 

− 1 arbre et 2 arbustes pour chaque 15 mètres de ligne de 
lot (périmètre du lot) 

P Public 
− Cour avant (2) : 1/50 m2 
− Autre cour (3) : 1/100 m2 

M 
NV 

Mixte 
Noyau villageois 

− Pour un usage résidentiel, se référer aux normes de 
l’article 9.7 et suivants  

− Pour un usage commercial, industriel ou public, se référer 
aux normes selon le type de zones présentées ci-dessus  

Notes :  
 Le calcul du nombre d’arbre minimal sera arrondi selon les règles mathématiques 

standards. À titre d’exemple, si le calcul du nombre d’arbres donne 3,49, il sera 
déterminé que 3 arbres sont exigés alors qu’un résultat de 3,50 déterminera que 4 
arbres sont exigés.  

 Sans être inférieur à 1 arbre  
 Pour tout espace non occupé par un bâtiment, une aire de stationnement ou de 

chargement déchargement, ou tout autre espace aménagé pour l’utilisation normale du 
terrain selon le type d’usage ou requis par un règlement ou une loi. 

 GESTION DURABLE DES TERRAINS RÉSIDENTIELS  

9.7.1 Application 

Les dispositions de la présente section s’appliquent uniquement aux usages 
résidentiels. 

Elles s’appliquent également aux types de bâtiments suivants, comprenant ou 
non un usage résidentiel : unifamilial, bifamilial, maison en rangée, multifamilial, 
jumelé, résidence secondaire, chalet ou tout autre bâtiment de même nature 
ainsi que les bâtiments et les constructions accessoires. 

9.7.2 Interventions non visées  

La présente section ne s’applique pas à : 

 tous travaux exigés par la loi ; 



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 74 
 

 toute intervention visée par le deuxième alinéa de l’article 62 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ; 

 toutes constructions, tous ouvrages et travaux n’impliquant pas 
l’augmentation de la superficie imperméable, sauf l’abattage d’arbres ; 

 toutes constructions, tous ouvrages et travaux concernant un bâtiment 
mixte, sauf l’abattage d’arbres ; 

 l’enlèvement de l’herbe à poux, de l’herbe à puces, de la berce du 
Caucase, de la renouée Japonaise et du phragmite (roseau commun) ; 

 l’habitation destinée à des personnes ayant besoin d’aide, de protection, 
de soins ou d’hébergement, notamment dans le cadre d’un programme de 
logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec (chapitre S-8). 

9.7.3 Objectifs 

L’implantation des constructions, les ouvrages et les travaux sont priorisés dans 
un endroit de moindre impact sur le couvert végétal en vue de minimiser le 
déboisement. 

L’implantation des constructions est priorisée sur un ou des plateaux naturels, 
et est adaptée aux pentes présentes sur le terrain. 

L’implantation des constructions, les ouvrages et les travaux limitent la 
modification de la topographie naturelle, et ce, afin de minimiser les remblais, 
déblais et murs de soutènement. 

L’implantation des constructions, les ouvrages et les travaux adoptent « le 
principe de rejet zéro » des eaux de ruissellement vers la rue afin de maintenir 
les eaux de ruissellement sur le terrain en maximisant la percolation et 
l’infiltration. 

9.7.4 Protection des arbres 

Toute circulation de matériel lourd, tout entreposage de matériaux et tous les 
travaux d’excavation, de déblai, de remblai et d’essouchement doivent se situer 
à plus de 2 m du tronc des arbres et arbustes, et à plus de 3 m en bordure d’un 
boisé. 

9.7.5 Ameublissement à la fin des travaux 

À la fin des travaux, les sols compactés par la circulation de la machinerie ou 
l’entreposage de matériaux devront faire l’objet d’un ameublissement avant la 
revégétalisation ou l’engazonnement des surfaces. 

9.7.6 Abattage d’arbres 

L’abattage d’arbres est autorisé dans l’un ou l’autre des cas suivants : 
 L’arbre doit être abattu pour réaliser des constructions, ouvrages et 

travaux autorisés au présent règlement. 
 L’arbre doit être abattu pour réaliser des constructions, ouvrages et 

travaux non visés au présent règlement. 
 L’arbre est mort, atteint d’une maladie ou infesté. 
 L’arbre est dangereux pour la sécurité des personnes. 
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 L’arbre est une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres ou 
arbustes voisins. 

 L’arbre cause des dommages à la propriété. 
 L’arbre doit être abattu pour effectuer des travaux publics. 

Si le nombre d’arbres déterminé conformément aux articles 9.7.7.1, 9.7.8.2 et 
9.7.9.3 n’est pas atteint sur le terrain visé par l’abattage, le remplacement de 
chaque arbre abattu est exigé. L’arbre de remplacement doit avoir une hauteur 
minimale de 2 m lors de la plantation, mesuré entre le collet et l’extrémité 
supérieure des branches. Le présent paragraphe ne s’applique pas au 
1er paragraphe du premier alinéa. 

9.7.7 Terrains ayant une construction principale ou ayant obtenu 
un permis pour une construction principale avant le 22 mai 
2019 

La condition suivante s’applique lors de l’émission d’une autorisation pour des 
constructions, ouvrages et travaux impliquant une augmentation de la superficie 
imperméable. 

9.7.7.1 Nombre minimal d’arbres et plantations 

Un minimum de 1 arbre par 250 m2 de superficie de terrain doit être maintenu 
en tout temps. 

Dans l’éventualité où la prescription du premier alinéa n’est pas atteinte, la 
plantation de 1 arbre est exigée. 

9.7.8 Terrains ayant fait l’objet d’une opération cadastrale 
enregistrée au registre foncier et n’ayant pas de 
construction principale avant le 22 mai 2019 

Les conditions suivantes s’appliquent, de façon cumulative, lors de l’émission 
d’une autorisation pour des constructions, ouvrages et travaux impliquant une 
augmentation de la superficie imperméable. 

9.7.8.1 Superficie maximale imperméable 

La superficie maximale imperméable autorisée par terrain est prescrite au 
tableau 9-1. 

Tableau 9-3 : Superficie maximale imperméable par terrain  

Superficie du terrain (m2) Superficie maximale imperméable (m2) 

Moins de 500 n/a 

500 à moins de 750 70 % de la superficie de terrain 

750 et plus (superficie du terrain x 0,2) + 375 

Pour une habitation multifamiliale, la superficie maximale imperméable prescrite 
au tableau 9-2 peut être augmentée d’un maximum de 30 %. 

9.7.8.2 Nombre minimal d’arbres et plantations 

Le nombre minimal d’arbres devant être maintenu en tout temps sur le terrain 
ainsi que leur répartition dans les cours est prescrit au tableau suivant :  
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Tableau 9-4 : Nombre minimal d’arbres et répartition 

Superficie 
du terrain Nombre minimal d’arbres Répartition dans les 

cours 

Moins de 
750 m2 

1 arbre par 250 m2 de superficie de terrain  n/a 

750 m2 à 
moins de 
1000 m2 

(Superficie du terrain – superficie maximale 
imperméable prescrite au présent règlement)  
÷ 60 m2 (nombre arrondi) 

Cours avant et arrière 

1000 m2 à 
moins de 
6500 m2 

(Superficie du terrain – superficie maximale 
imperméable prescrite au présent règlement)  
÷ 60 m2 (nombre arrondi) 

Toutes les cours 

6500 m2 et 
plus 

80 arbres Toutes les cours 

La répartition dans les cours ne s’applique pas lorsque le nombre minimal 
d’arbres conforme aux prescriptions du Tableau 9-4 est déjà présent sur le 
terrain. Dans l’éventualité où les prescriptions du Tableau 9-4 ne sont pas 
atteintes, il doit y avoir plantation pour atteindre le minimum requis. 

9.7.8.3 Implantation dans les fortes pentes 

Les constructions, ouvrages et travaux doivent être implantés entièrement à 
l’extérieur des fortes pentes. 

9.7.9 Terrains ayant fait l’objet d’une opération cadastrale 
enregistrée au registre foncier après le 22 mai 2019 

Les conditions suivantes s’appliquent, de façon cumulative, lors de l’émission 
d’une autorisation pour des constructions, ouvrages et travaux impliquant une 
augmentation de la superficie imperméable. 

9.7.9.1 Superficie maximale imperméable 

La superficie maximale imperméable autorisée par terrain est prescrite au 
tableau suivant : 

Tableau 9-5 : Superficie maximale imperméable par terrain  

Superficie du terrain Superficie maximale imperméable 

400 m2 à moins de 
500 m2 

70 % de la superficie de terrain 

500 m2 et plus (superficie du terrain x 0,15) + 275 m2 

Pour une habitation multifamiliale, la superficie maximale imperméable prescrite 
au Tableau 9-5 peut être augmentée d’un maximum de 30 %. 

9.7.9.2 Superficie minimale à conserver à l’état naturel 

La superficie minimale en mètres carrés (m2) à conserver à l’état naturel par 
terrain est déterminée selon la formule du tableau suivant : 

Tableau 9-6 : Superficie minimale à conserver à l’état naturel  

Superficie du terrain Superficie minimale à conserver à l’état naturel 

400 m2 à moins de 
2000 m2 

(Superficie du terrain – superficie maximale imperméable 
prescrite au présent règlement) x 0,42 

2000 m2 à moins de 
4000 m2 

30 % de la superficie du terrain + 1 % par 100 m2 pour les 
terrains dont la superficie est supérieure à 2 000 m2 
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4000 m2 et plus 50 % de la superficie du terrain 

En l’absence d’une surface à l’état naturel, la revégétalisation est exigée. 

Pour les terrains de 750 m2 et plus, cette surface à l’état naturel doit être 
présente dans au moins deux (2) cours et en un seul tenant. 

9.7.9.3 Nombre minimal d’arbres 

Le nombre minimal d’arbres devant être maintenu en tout temps sur le terrain 
ainsi que leur répartition dans les cours est prescrit au tableau suivant : 

Tableau 9-7 : Nombre minimal d’arbres et répartition  

Superficie du 
terrain 

Nombre minimal d’arbres Répartition dans  
les cours 

400 m2 à  
moins de 500 m2 

1 arbre par 250 m2 de superficie de terrain 1 arbre en cour 
avant ;  
1 arbre en cour 
arrière 

500 m2 à  
moins de 1000 m2 

(Superficie du terrain – superficie maximale 
imperméable prescrite au présent règlement) ÷ 
60 m2 (nombre arrondi) 

Cours avant et 
arrière 

1000 m2 à  
moins de 6000 m2 

(Superficie du terrain – superficie maximale 
imperméable prescrite au présent règlement) ÷ 
60 m2 (nombre arrondi) 

Toutes les cours 

6000 m2 et plus 80 arbres Toutes les cours 

La répartition dans les cours ne s’applique pas lorsque le nombre minimal 
d’arbres conforme aux prescriptions du Tableau 9-7 est déjà présent sur le 
terrain.  
Dans l’éventualité où les prescriptions du Tableau 9-7 ne sont pas atteintes, il 
doit y avoir plantation pour maintenir le minimum requis. 

9.7.9.4 Implantation dans les fortes pentes et leurs bandes de protection 

Les constructions, ouvrages et travaux doivent être implantés entièrement à 
l’extérieur des fortes pentes et de leurs bandes de protection.  

9.7.9.5 Circulation de la machinerie et aire d’entreposage des matériaux 

L’aire de circulation de la machinerie et l’aire d’entreposage des matériaux sont 
autorisées à l’extérieur de la superficie à conserver à l’état naturel.  
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 Entreposage extérieur, 
stationnement hors rue et aires de 
changement et de déchargement 

 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR POUR UN USAGE 
RÉSIDENTIEL 

L’entreposage extérieur à des fins résidentielles est autorisé sur un terrain où 
est érigé un bâtiment principal résidentiel.  

10.1.1 Bois de chauffage domestique 

Le bois doit être proprement empilé et cordé ; il ne peut en aucun temps être 
laissé en vrac sur le terrain sauf pour une période continue et maximale de 30 
jours. 

L'entreposage doit être fait dans les cours latérales ou arrière du terrain, à une 
distance minimale de 2 m des lignes du terrain, sauf si une clôture opaque 
conforme au présent règlement est érigée entre les lignes du terrain et les 
cordes de bois. La hauteur maximale de la clôture est de 2 m. 

L'entreposage du bois de chauffage ne doit pas obstruer une fenêtre, porte ou 
issue. 

La hauteur maximale pour cet entreposage est de 2 m. 

10.1.2 Véhicules de loisir et utilitaires 

10.1.2.1 Utilisation et habitation d’un véhicule de loisir 

L’installation de roulottes est permise uniquement sur les terrains de camping, 
les sites récréatifs et touristiques et sur des chantiers de construction ou 
d’exploitation des ressources naturelles. Sur des chantiers, l’installation de 
roulottes ne doit être autorisée que pour la durée des travaux. À la fin des 
travaux, elles doivent être enlevées.  

Il est strictement interdit de transformer une roulotte de manière à en faire un 
bâtiment permanent, une résidente principale ou un chalet ou résidence de 
villégiature.  

Il est permis d’entreposer, de façon temporaire, une roulotte sur un terrain, à la 
condition que la roulotte ne serve en aucun cas d’habitation permanente. 

10.1.2.2 Stationnement d’un véhicule de loisir  

Le véhicule de loisir, appartenant à l’occupant des lieux, peut être stationné 
dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 2 m des lignes 
de propriété. 

Nonobstant les dispositions précédentes, un véhicule de loisir peut être 
stationné en cour avant s’il est installé à plus de 10 m de la ligne avant de 
propriété et qu’il est situé dans un espace de stationnement. Cette disposition 
s’applique uniquement aux immeubles situés en zones HA, RF et RT. De plus, 
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si l’aire de stationnement empiète sur la façade de la maison due à la 
topographie accidentée, le véhicule de loisir peut y être stationné.  

10.1.2.3 Remisage d’un véhicule de loisir hors-saison 

Les véhicules de type motoneige, motomarine, motocyclette, etc., doivent être 
remisés à l’intérieur d’un bâtiment durant la période hors-saison respective au 
Québec. 

10.1.2.4 Véhicule utilitaire domestique  

Un véhicule utilitaire domestique, appartenant à l’occupant des lieux, peut être 
entreposé aux conditions suivantes : 

Le véhicule utilitaire domestique peut être localisé dans la cour latérale ou 
arrière, à une distance minimale de 2 m des lignes du terrain.  

Nonobstant les dispositions précédentes, un véhicule utilitaire domestique peut 
être entreposé en cour avant s’il est installé à plus de 10 m de la ligne avant de 
propriété et qu’il est situé dans un espace de stationnement. Cette disposition 
s’applique uniquement aux immeubles situés en zones HA, RF et RT.  

 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR POUR UN USAGE AUTRE 
QUE RÉSIDENTIEL 

La liste des usages principaux qui nécessitent de l’entreposage extérieur 
comme usage complémentaire est reproduite au tableau ci-dessous. 

Les types d’entreposage extérieur comme usage complémentaire tel qu’établi 
au tableau ci-dessous sont autorisés à la condition de respecter le type 
d’entreposage prescrit ci-après et qu’il accompagne l’usage principal 
correspondant. Pour les usages non mentionnés dans ce tableau, l’entreposage 
extérieur comme usage complémentaire est prohibé. 

Tableau 10-1 : Liste des usages principaux pour lesquels est 
autorisé l’entreposage extérieur comme usage complémentaire 

Usage principal autorisé Type d’entreposage 
extérieur autorisé  

(usage 
complémentaire) 

CUBF Description 

 Industrie C 

 Utilité publique C D 

51 Vente en gros C 

81 Agriculture  B C D 

82 Activité reliée à l’agriculture C D 

365 Industrie du béton préparé C D 

397 Industrie d’enseignes, d’étalage et de tableau d’affichage B C 

421 Transport par autobus C 

526 Vente au détail de maisons et de chalets préfabriqués B C  

527 Vente au détail de produits de béton B C 

536 Vente au détail d'articles, d'accessoires d'aménagement 
paysager et de jardin 

B C D 

551 Vente au détail de véhicules à moteur A 
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Usage principal autorisé Type d’entreposage 
extérieur autorisé  

(usage 
complémentaire) 

CUBF Description 

553 Station-service avec service de réparation C 

675 Base et réserve militaire C 

3641 Industrie de tuyaux de béton C D 

3642 Industrie de produits de construction en béton C D 

3649 Autre industrie de produits en béton C D 

4222 Garage et équipement d'entretien pour le transport par 
camion 

C 

4229 Autres activités reliées au transport de matériaux par 
camion 

C 

4291 Transport par taxi C 

4292 Service d’ambulance C 

4299 Autre transport par véhicule automobile B C 

4926 Service de messagerie  C 

4929 Autre service pour le transport C 

5211 Vente au détail (cour à bois) C 

5212 Vente au détail de matériaux de construction C 

5252 Vente au détail d'équipements de ferme B C 

5395 Vente au détail de matériaux de construction (démolition) C D 

5432 Marché public B 

5591 Vente au détail d'embarcations et d'accessoires B 

5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de 
leurs accessoires 

B 

5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 
tourisme 

B C 

5596 Vente au détail de tondeuses et souffleuses à usage 
résidentiel et leur accessoire 

B 

5931 Vente au détail d'antiquités (sauf le marché aux puces) B 

5932 Vente au détail de marchandises d'occasion B 

5933 Vente au détail de produits artisanaux B 

5969 Vente au détail d'autres articles de ferme B C 

5992 Vente au détail de monuments funéraires et de pierres 
tombales 

B C 

6344 Service paysager B C 

6346 Service de cueillette des ordures C 

6347 Service de vidange de fosses septiques et de location de 
toilettes portatives 

C 

6348 Service de nettoyage de l’environnement C 

6394 Service de location d'équipements B C 

6397 Service de location d'automobiles et de camions A 

6411 Service de réparation d'automobiles C 

6413 Service de débosselage et de peinture d'automobiles C 

6415 Service de remplacement de pièces et d'accessoires 
d'automobiles : cette rubrique comprend, entre autres, le 
remplacement ou la pose d'amortisseurs, de pneus, de 
silencieux, de toits ouvrants, etc. 

C 

6419 Autre service de l'automobile C 
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Usage principal autorisé Type d’entreposage 
extérieur autorisé  

(usage 
complémentaire) 

CUBF Description 

6495 Service de réparation de bobines et de moteurs 
électriques 

C 

6498 Service de soudure C 

6499 Autre service de réparation C 

6611 Service de construction résidentielle (entrepreneur) C 

6612 Service de construction et de réparation d'édifices 
(entrepreneur général) 

C 

6613 Service de construction de bâtiments autres que 
résidentiels (béton armé, charpente métallique, 
maçonnerie) 

C 

6619 Autre service de construction de bâtiments C 

6622 Service de construction (ouvrage d'art, entrepreneur 
général) 

C D 

6623 Service de construction de routes, de trottoirs et de pistes 
(entrepreneur général) 

C D 

6629 Autre service de génie civil (entrepreneur général) C D 

6631 Service de plomberie, chauffage, climatisation et 
ventilation 

C 

6633 Service d’électricité C 

6634 Service de maçonnerie C D 

6639 Autre service de la construction générale C D 

6643 Service de bétonnage C D 

6644 Service de forage de puits C D 

6646 Entreprise d'excavation C D 

6647 Entreprise de démolition C D 

6649 Autre service spécial de la construction C 

7442 Service de location de bateaux et de rampes d'accès B C 

7449 Autre port de plaisance C 

7491 Camping et pique-nique C 

7499 Autre activité récréative C 

7511 Centre touristique en général C 

7513 Centre de ski (alpin et/ou de fond) C 

7519 Autre centre d'activités touristiques C 

8321 Pépinière sans centre de recherche B C D 

8322 Pépinière avec centre de recherche B C D 

8541 Pierre de taille C D 

8542 Extraction de la pierre pour le concassage et 
l'enrochement 

C D 

8543 Extraction du sable et du gravier C D 

10.2.1 Entreposage de type A 

Ce type comprend uniquement l'entreposage de véhicules routiers neufs ou 
usagés (mais en état de fonctionner et de rouler) mis en démonstration aux fins 
de vente ou de location. Ce type inclut aussi les autres véhicules conçus pour 
aller sur une route ou un sentier (ex. : camion, tracteur, roulotte, tente-roulotte, 
motoneige, VTT, motos, etc.). 
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L'entreposage est autorisé dans les cours latérales et arrière. La cour avant peut 
servir à ce type d'entreposage jusqu'à concurrence de cinquante pour cent 
(50 %) de leur superficie sans toutefois s'approcher à moins de 6 m de la ligne 
de rue. 

Les espaces réservés à l'entreposage ne doivent pas nuire à la circulation des 
véhicules sur le terrain ni au bon déroulement des activités qu'engendre l'usage 
qui est exercé 

10.2.2 Entreposage de type B 

Ce type comprend l’entreposage de biens de consommation (autre que les 
véhicules routiers), mis en démonstration pour fins de vente ou de location. Il 
peut s’agir par exemple de balançoires, de maisons préfabriquées, 
d’accessoires d’aménagement paysager (fontaine, figurines, etc.) ou encore 
d’embarcations, de tondeuses, etc. 

L’entreposage est autorisé dans les cours latérales et arrière. La cour avant peut 
servir à ce type d’entreposage jusqu’à concurrence de 50 % de leur superficie 
sans toutefois s’approcher à moins de 6 m de la ligne de rue. 

Les espaces réservés à l’entreposage ne doivent pas nuire à la circulation des 
véhicules sur le terrain ni au bon déroulement des activités qu’engendre l’usage 
qui est exercé. 

10.2.3 Entreposage de type C 

Ce type comprend l'entreposage de tout type de marchandises tel que les 
matériaux de construction ainsi que des véhicules, les machineries et 
équipements, à l'exception : 

 Des pièces et carcasses de véhicules destinées au démantèlement et à 
la récupération; 

 Des marchandises en vrac. 
Les matériaux, véhicules ou équipements entreposés doivent être associés et 
complémentaires aux usages principaux qu’ils accompagnent. 

L'entreposage est autorisé dans les cours latérales et arrière seulement. 

La portion du terrain réservée à l'entreposage est entièrement ceinturée d'une 
clôture décorative non ajourée ou de plantations opaques. La clôture ou les 
plantations, le cas échéant, doivent avoir une hauteur minimale de 2 m et une 
hauteur maximale de 3 m. La hauteur maximale de la marchandise entreposée 
ne doit pas excéder la hauteur de la clôture. Dans le cas d'entreposage de 
véhicules en état de fonctionner, la clôture ou la plantation n'est pas obligatoire. 

10.2.4 Entreposage de type D 

Ce type comprend l'entreposage de marchandises en vrac, de véhicules, pièces 
et carcasses de véhicules destinées au démantèlement et à la récupération 
ainsi que l'entreposage de métal destiné à la récupération. 

Les matériaux, véhicules ou équipements entreposés doivent être associés et 
complémentaires aux usages principaux qu’ils accompagnent. 

L'entreposage est autorisé dans la cour arrière seulement. 
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La portion du terrain réservée à l'entreposage est entièrement ceinturée d'une 
clôture décorative non ajourée et qui a une hauteur minimale de 2 m et une 
hauteur maximale de 3 m. La hauteur maximale de la marchandise entreposée 
ne doit pas excéder la hauteur de la clôture. Toutefois, la hauteur maximale peut 
excéder la hauteur de la clôture seulement dans le cas d'un entreposage de 
sable, de sel ou de tout autre matériau similaire servant à l'entretien ou au 
déglaçage des routes publiques. 

10.2.5 Entreposage de type E 

L'entreposage extérieur de pneus et de batteries est prohibé, que ce soit à des 
fins complémentaires ou autres. Ainsi, l’entreposage de pneus et de batteries 
peut se faire uniquement à l’intérieur d’un bâtiment. 

L’entreposage de pneus à l’intérieur d’un bâtiment est autorisé s’il demeure 
complémentaire (en termes d’activités, de superficie et de volume), s’il 
accompagne et s’il est associé directement à l’un des usages principaux 
suivants : 

Usage principal autorisé 

CUBF Description 
2213 Industrie de pneus et de chambres à air 
34 Industrie du matériel de transport 
345 Industrie de pièces et d’accessoires d’automobiles 
4214 Garage d’autobus et d’équipements d’entretien 
422 Transport de matériel par camion 
5252 Vente au détail d’équipements de ferme 
551 Vente au détail de véhicules à moteur 
552 Vente au détail de pneus (neufs), batteries et accessoires 
553 Station-service 
5593 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et d’accessoires usagés 
5594 Vente au détail de motocyclettes et de leurs accessoires 
5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de tourisme 
6411 Service de réparation de l’automobile 
6415 Service de remplacement de pièces et d’accessoires d’automobiles 
6499 Autre service de réparation 

 STATIONNEMENT HORS RUE 

Aucun permis de construction ou certificat d'autorisation ne peut être émis à 
moins qu’un espace de stationnement hors rue n'ait été prévu, selon les 
dispositions du présent règlement. 

Cette exigence s'applique également à un changement d'usage en tout ou en 
partie. Lors de tout changement à un usage qui exige un nombre de cases 
supérieur à l’ancien, l’usage doit être pourvu du nombre additionnel d’espaces 
requis par le nouvel usage par rapport à l’ancien. 

Si des modifications ou des agrandissements modifient la superficie d’un usage 
ou d’un bâtiment, il doit s’ensuivre automatiquement une modification au 
nombre de cases requises. 

Des droits acquis quant au nombre de cases de stationnement dérogatoire sont 
reconnus uniquement pour les superficies actuelles des usages existants et 
pour un même usage. 
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Les exigences de stationnement établies par le présent règlement ont un 
caractère obligatoire et continu. Elles prévalent tant et aussi longtemps que le 
bâtiment ou l'usage qu'elles desservent est existant et que l'emploi qu'on en fait 
requiert des cases de stationnement en vertu du présent règlement. 

10.3.1 Exemption à l’obligation de fournir des cases de 
stationnement 

Le Conseil peut, par résolution, exempter toute personne qui en fait la demande, 
de l’obligation de fournir des cases de stationnement hors rue exigées au 
présent chapitre, lors de tout projet de construction, de transformation, 
d’agrandissement ou d’addition de bâtiments ainsi qu’à tout projet de 
changement d’usage ou de destination en tout ou en partie d’un bâtiment.  

Toute personne qui souhaite bénéficier de cette exemption doit en faire la 
demande par écrit au Conseil. Après étude, le Conseil accorde l’exemption 
totale ou partielle ou refuse l’exemption par résolution. Copie de la résolution 
par laquelle le Conseil accorde ou refuse d’accorder l’exemption est transmise 
au requérant.  

Une telle demande doit être soumise et doit faire mention des éléments 
suivants : 

 Le nom du requérant ; 
 L’usage visé par la demande ; 
 L’adresse de l’emplacement concerné ; 
 Le nombre de cases de stationnement requis par le règlement ; 
 Le nombre de cases faisant l’objet de l’exemption ; 
 Les motifs à l’appui de la demande d’exemption. 

Une exemption est rattachée à l’immeuble et non au requérant. Si la demande 
est acceptée, le requérant doit verser une somme d’argent équivalente à 2 000 $ 
par case de stationnement pour les 5 premières cases, 2 500 $ pour les 5 cases 
suivantes et de 3 000 $ pour toute case au-delà de 10 accordées par 
l’exemption. Une fraction de case est calculée comme une case complète.  

Une exemption partielle ne soustrait pas de l’obligation d’aménager, 
conformément aux dispositions du présent règlement, les cases de 
stationnement pour lesquelles aucune exemption n’est accordée. Dans le cas 
d’une demande d’exemption additionnelle, aucune nouvelle compensation ne 
peut être exigée pour une case manquante pour laquelle la compensation a déjà 
été versée. Le produit du paiement doit être versé dans un fonds qui ne peut 
servir qu’à l’achat ou à l’aménagement d’immeubles pour le stationnement hors 
rue. La somme versée pour compenser les cases manquantes n’est pas 
remboursable, et ce, même si des cases additionnelles sont ajoutées 
ultérieurement pour desservir le bâtiment ou l’usage pour lequel cette somme a 
été versée. 

Suivant les dispositions du présent article, est créé un fonds de stationnement 
dans lequel sont versées toutes les sommes provenant des demandes 
d’exemption de fournir des cases de stationnement. Le fonds de stationnement 
ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement d'immeubles servant au 
stationnement. 
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10.3.2 Stationnement sur glace 

Il est interdit de stationner un véhicule sur un lac, un étang ou un cours d’eau 
gelé.  

10.3.3 Utilisation d’un espace de stationnement 

Un espace de stationnement doit être utilisé exclusivement pour y stationner un 
véhicule immatriculé et en état de fonctionnement. Il est interdit d’utiliser un 
espace de stationnement pour entretenir ou réparer un véhicule.  

Une allée d’accès ne peut être utilisée pour le stationnement ou le remisage 
d’un véhicule ou d’une remorque. 

L’entassement de la neige à l’intérieur d’un espace de stationnement ne doit 
pas avoir pour effet de réduire le nombre de cases de stationnement disponibles 
en deçà du nombre minimal de cases prescrit au présent chapitre.  

10.3.4 Stationnement d’un véhicule lourd ou d’un véhicule de 
commerce sur un terrain d’usage résidentiel 

Le stationnement de 1 seul véhicule de commerce ou 1 seul véhicule lourd sans 
remorque ou semi-remorque à la fois est autorisé dans l’espace de 
stationnement ainsi que dans les cours latérales ou arrière d'un terrain 
résidentiel pourvu que l'objet soit immatriculé avec un droit de circulation sur 
une rue publique, qu'il soit localisé à une distance minimale de 2 m des lignes 
du terrain. 

10.3.5 Aménagement et tenue des espaces de stationnement 

Toute aire de stationnement doit être pavée ou autrement recouverte, de 
manière à éliminer tout soulèvement de poussière et formation de boue ; elle 
peut être recouverte par exemple d'asphalte, de gravier, de brique de béton, de 
dalle de béton ou de béton coulé. 

Nonobstant le paragraphe précédent, toute aire de stationnement desservant 
un usage résidentiel de plus de 3 logements, mixte ou non résidentiel ne peut 
être recouvert de matériaux granulaires. L’aire de stationnement doit être 
recouverte de pavés, asphalte, béton ou autres matériaux similaires.  

10.3.6 Composition d’un espace de stationnement 

Un espace de stationnement est composé d’un accès sur rue, d’une aire de 
stationnement et de case(s) de stationnement. Parfois, l’aménagement d’une 
allée d’accès est nécessaire pour atteindre l’aire de stationnement. 
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Figure 10-1 : Composition d’un espace de stationnement 

 

10.3.7 Superficie d’un espace de stationnement 

Un espace de stationnement doit posséder une superficie inférieure à 150 m2. 
Dans l’éventualité où il est nécessaire d’aménager un espace de stationnement 
de 150 m2 et plus, le projet d’aménagement doit faire l’objet d’une demande de 
Plan d’implantation et d’intégration architecturale.  

10.3.8 Espace de stationnement situé sur un autre terrain que 
celui du bâtiment principal 

Les aires de stationnement doivent être localisées sur le même terrain que 
l'usage desservi. Toutefois, l'aire de stationnement d'un usage peut être située 
sur un autre terrain, aux conditions suivantes : 

 Le terrain ne doit pas être éloigné de plus de 150 m du terrain de l'usage 
desservi. 

 Le terrain doit appartenir au propriétaire de l'usage desservi ou être 
réservé à ces fins exclusives de stationnement par servitude notariée et 
enregistrée. 

10.3.9 Accès à l’espace de stationnement  

10.3.9.1 Nombre d’accès 

Le nombre d’accès que peut comporter un terrain est calculé en fonction du 
tableau suivant : 

Tableau 10-2 : Nombre maximal d’accès au terrain  

Conditions Nombre maximal d’accès 

Terrain possédant un frontage de 20 m et moins 1 accès 

Terrain possédant un frontage de plus de 20 m 2 accès 

Habitation de deux (2) logements et plus 2 accès 

Habitation comportant un garage 1 accès supplémentaire pour le garage 
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Pour chaque 20 m additionnel au-delà du premier 20 m, 1 accès additionnel à 
la voie publique est autorisé jusqu’à un maximum de 4 accès au total. Si le 
terrain est borné par plus d’une rue, le nombre d’accès autorisé est applicable 
pour chacune des voies. 

10.3.9.2 Largeur de l’accès  

La largeur permise pour les accès au stationnement doit respecter les 
dimensions minimales et maximales prescrites comme suit. 

Tableau 10-3  Dimensions minimales et maximales des accès à une aire de 
stationnement 

 Minimum Maximum  
Accès servant seulement soit pour l’entrée, soit pour la sortie 
des véhicules automobiles 

3 m 6 m 

Accès à la fois pour l’entrée et la sortie des véhicules 
automobiles 

6 m 11 m 

Accès double pour un usage résidentiel (aire de stationnement 
intégrée à l’allée d’accès) 

6 m 7,62 m 

La largeur maximale de l’allée d’accès correspond également à la largeur 
maximale d’un ponceau ou de la coupe autorisée de la bordure de rue ou du 
trottoir, le cas échéant.   

10.3.9.3 Distance minimale entre deux accès 

La distance minimale entre 2 accès sur un même terrain ne doit pas être 
inférieure à 10 m. 

Dans le cas d'un terrain d'angle, aucune partie d'un accès ou d'une case de 
stationnement ne doit être située à moins de 7,5 m d'une intersection de 2 rues, 
mesurées à partir du point de rencontre des prolongements imaginaires des 
lignes d'emprise. 

10.3.9.4 Accès à une partie de l’avenue Sainte-Brigitte 

Les présentes dispositions s’appliquent à tout terrain contigu à la section de 
l’avenue Sainte-Brigitte de son intersection avec la rue du Couvent jusqu’aux 
limites de la Ville de Québec. Cette section de rue est identifiée aux fins du 
présent chapitre comme une route du réseau routier supérieur. 

L’aménagement de toute entrée à une propriété à partir d’une route du réseau 
routier supérieur doit respecter les largeurs maximales suivantes en fonction de 
l’usage : 

 Résidentiel  6,0 m  
 Autres usages 11,0 m 

Nonobstant toute autre disposition, pour un usage à caractère résidentiel, un 
seul accès direct (entrée charretière) à une route du réseau routier supérieur est 
permis par propriété. Dans le cas des autres usages, un maximum de deux 
accès directs (entrées charretières) est permis par propriété pour accéder au 
réseau routier supérieur. 

Pour tout nouvel usage autorisé et localisé sur une propriété dont l’accès se fera 
à partir d’une route du réseau routier supérieur et qui générera un déplacement 
de plus 100 véhicules aux heures d’affluence (à titre d’exemple, mentionnons 
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les stations d’essence, les dépanneurs, les sites touristiques, les restaurants) 
une étude de circulation doit préalablement être réalisée avant que cet usage 
soit autorisé. Cette étude détermine les impacts du nouvel usage sur la route 
ainsi que les aménagements requis pour assurer la sécurité routière et la fluidité 
de la circulation. Elle est à la charge du requérant désirant implanter le nouvel 
usage et celui-ci doit la fournir lorsqu’il présente sa demande de permis de 
construction, de certificat d’autorisation ou de permis de lotissement à la 
municipalité. 

10.3.10 Allée d’accès 

Lorsque l’aire de stationnement ne peut être localisée en bordure de rue, une 
allée d’accès peut être aménagée aux conditions édictées ci-dessous.  

 La pente maximale pour une allée d’accès est de 15 % ; 
 La largeur minimale de l’allée d’accès est de 6 m. 

10.3.10.1 Stationnement des véhicules et utilisation des allées de circulation  

Les aires de stationnement munies d'allées de circulation doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent y entrer ou en sortir sans 
être contraints de déplacer un autre véhicule. 

Les allées de circulation dans l'aire de stationnement ne peuvent en aucun 
temps être utilisées pour le stationnement des véhicules automobiles. 

10.3.11 Dimension des allées de circulation 

La largeur minimale d'une allée de circulation et la profondeur minimale de la 
rangée des cases de stationnement, ainsi que la largeur minimale d'une rangée 
de cases de stationnement et de l'allée de circulation qui y donne accès doivent, 
suivant l'angle de stationnement. 

Tableau 10-4 : Dimension des rangées de cases de stationnement et 
des allées de circulation 

Angle de 
stationnement 

Largeur minimale 
d’une allée de 
circulation (m) 

Profondeur 
minimale de la 

rangée des cases 
de stationnement 

Largeur totale minimale 
d’une rangée de cases 

et de l’allée de 
circulation (m) 

Croquis 

 0º  3,0 (sens unique) 3 m 6 m A 

30º  3,4 (sens unique) 4,6 m 8 m B 

45º  3,5 (sens unique) 5,5 m 9 m C 

60º  5,2 (sens unique) 5,8 m 11 m D 

90º  6,5 (double sens) 5,5 m 12 m E 
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Figure 10-2 : Croquis de référence aux mesures du Tableau 10-4 

 

10.3.11.1 Stationnement en demi-cercle 

Un seul stationnement en demi-cercle par terrain est autorisé, en autant qu’il 
soit conforme aux normes suivantes : 

Tableau 10-5 : Normes d’implantation d’un stationnement en demi-
cercle 

Élément Distance 
minimale 

Lignes latérales 3 m 

Ligne avant 3,5 m 

Bâtiment 1 m 

Distance entre les deux 
embranchements 6 m 
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Figure 10-3 : Aménagement d’un stationnement en demi-cercle  

 

10.3.11.2 Allée d’accès aménagée spécifiquement pour accéder à un garage 

Une allée d’accès aménagée spécifiquement pour accéder à un garage peut 
avoir une largeur maximale de 3 m.  

10.3.11.3 Aménagement d’un plateau dans le cas d’une allée d’accès en pente  

Une allée d’accès en pente doit être aménagée de façon à ce qu’un plateau 
sépare l’allée d’accès ascendante ou descendante et la chaussée du chemin.  

Figure 10-4 : Aménagement d’un plateau pour une allée d’accès en pente 

 

10.3.12 Localisation d’une aire de stationnement 

L’aire de stationnement ne doit pas être localisée à l’intérieur d’un triangle de 
visibilité.  

L’aire de stationnement doit respecter les normes d’implantation suivantes : 

Tableau 10-6 : Implantation d’une aire de stationnement 

Élément Distance minimale 

Murs du bâtiment principal 
Mur avant du bâtiment principal 

1 m 
2 m 

Lignes latérales 0,5 m 

Ligne avant secondaire 3,5 m  

Ligne avant (emprise de rue) 1 m  
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10.3.12.1 Implantation d’une aire de stationnement pour un bâtiment mixte 

Dans le cas d’un bâtiment mixte, abritant un usage d’habitation au rez-de-
chaussée, l’aire de stationnement ne peut pas être localisée en partie ou en 
totalité vis-à-vis le mur avant du logement ou de l’habitation, à l’exception des 
sections de mur avant servant de garage attenant ou d’abri d’auto. 

10.3.12.2 Normes spécifiques à une aire de stationnement desservant un 
usage résidentiel sur un terrain de plus de 400 m2 

L’aire de stationnement peut empiéter devant le mur avant jusqu’à concurrence 
de 1 m. La section de l’aire de stationnement située devant le mur avant doit 
être située à plus de 2 m dudit mur avant.  

Un maximum de deux aires de stationnement peut être aménagé sur un terrain 
de plus de 400 m2. Les deux aires de stationnement doivent être implantées à 
plus de 10 m l’une de l’autre.  

Figure 10-5 : Aménagement d’une aire de stationnement résidentielle sur 
un terrain de plus de 400 m2 

 

10.3.12.3 Normes spécifiques à une aire de stationnement desservant un 
usage résidentiel sur un terrain de 400 m2 et moins 

Une aire de stationnement desservant un usage résidentiel dont le terrain 
possède une superficie du 400 m2 et moins peut empiéter devant le mur avant 
jusqu’à concurrence de la moitié de la largeur dudit mur. La section de l’aire de 
stationnement située devant le mur avant doit être située à plus de 1 m dudit 
mur avant. 
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Figure 10-6 : Aménagement d’une aire de stationnement – Unifamiliale 
jumelée ou unifamiliale isolée sur un terrain de 400 m2 et moins 

 

10.3.12.4 Normes spécifiques à une aire de stationnement desservant une 
résidence unifamiliale en rangée 

Une aire de stationnement desservant une résidence unifamiliale en rangée 
peut empiéter devant le mur avant selon les modalités suivantes : 

Unité extérieure : l’aire de stationnement peut empiéter devant le mur avant 
jusqu’à concurrence de la moitié de la largeur dudit mur. 

Unité intérieure : l’aire de stationnement peut empiéter totalement devant le mur 
avant en autant que l’aire de stationnement soit localisée à plus de 2 m du mur 
avant. 

L’aire de stationnement d’une unité extérieure doit être localisée à plus de 3 m 
de l’aire de stationnement d’une unité intérieure.  

Figure 10-7 : Aménagement des aires de stationnement pour les 
unifamiliales en rangée 
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10.3.12.5 Normes d’exception pour les terrains accidentés 

Une aire de stationnement implanté sur un terrain accidenté peut être 
entièrement localisée devant le mur avant aux conditions suivantes : 

 Un écran végétal doit être aménagé entre l’aire de stationnement et la 
ligne avant de propriété. La hauteur minimale de l’écran végétal est de 
1 m.  

 L’aire de stationnement doit être localisée à plus de 1 m du mur avant de 
la résidence.  

Figure 10-8 : Aménagement d’une aire de stationnement sur un terrain 
accidenté 

 

10.3.13 Cases de stationnement 

10.3.13.1 Dimension d’une case de stationnement  

Chaque case de stationnement doit avoir une largeur minimale de 2,50 m et une 
longueur minimale de 5,50 m.  

10.3.13.2 Accès aux cases de stationnement 

À l’exception des cases de stationnement prévues pour un logement, une case 
de stationnement doit être accessible de telle sorte qu’un véhicule puisse y 
entrer ou en sortir sans être contraint de déplacer un autre véhicule.  

10.3.13.3 Nombre de cases de stationnement par les usages résidentiels 

Le nombre minimal de cases requises pour desservir un usage est établi au 
tableau 9.12. Toute fraction de case doit être convertie en case complète et être 
comptée comme une case additionnelle. 
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Tableau 10-7 : Nombre de cases de stationnement par logement 

Type d’habitation Nombre minimal de case(s) 
Habitation pour 
personnes âgées ou 
centre d'accueil 

− 1 case par logement  

Toute autre habitation, 
incluant un chalet de 
villégiature 

− 2 cases par logement 

Logement d'appoint − 1 case 

10.3.13.4 Nombre de cases de stationnement pour les usages autres que 
résidentiel 

Le nombre minimal de cases requises pour desservir un usage est établi au 
Erreur ! Source du renvoi introuvable. ci-dessous. Toute fraction de case doit 
être convertie en case complète et être comptée comme une case additionnelle. 

Exemple : 14,1 = 15 cases 
  14,5 = 15 cases 
  14,6 = 15 cases 

Les superficies de plancher à employer pour le calcul du nombre de cases de 
stationnement requis sont les superficies brutes totales mesurées à partir des 
murs extérieurs des bâtiments, et cela pour chaque étage du bâtiment. 
Toutefois, dans un bâtiment ayant plus d'un usage, les superficies de plancher 
à calculer doivent être mesurées entre les faces des murs intérieurs des aires 
réservées à chacun des usages autorisés. 

Si un bâtiment autre qu'un centre commercial regroupe différents usages, le 
nombre de cases de stationnement requis doit être calculé comme si tous ces 
usages étaient considérés individuellement, selon les normes prescrites par le 
présent règlement. 

Lorsqu'un usage n'est pas mentionné, le nombre minimal de cases requises est 
déterminé, en tenant compte des exigences du présent article pour un usage 
comparable.  

Tous les établissements doivent fournir le nombre de cases de stationnement 
exigé au présent article. En cas d'impossibilité sur le plan spatial, des cases 
peuvent être achetées en suivant la démarche sur l’exemption à l’obligation de 
fournir des stationnements. 

Tableau 10-8 : Nombre de cases de stationnement minimal selon 
l’usage exercé 

Usage Nombre de cases requises 
Unité par m2 de plancher Unités/autres 

Commerce et Service 

Banque, caisse et autre 
établissement de dépôts 1/20  

Bureau d'affaires, de service 
professionnel, service 
gouvernemental et autre 
bureau analogue 

1/30  

Bureau d'entreprise ne 
recevant pas de clientèle sur 
place 

1/60 1/employés 
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Usage Nombre de cases requises 
Unité par m2 de plancher Unités/autres 

Centre d’achats1 5,5/100  

Cinéma, théâtre  1/5 sièges jusqu'à 800 sièges 
+ 1/8 sièges au-delà de 800 

Clinique médicale et cabinet 
de consultation   5/bureau de praticien 

Commerce lié à l'automobile 
et à la machinerie2 
 

1/65 1/5 employés 

Commerce d’alimentation (au 
détail) 1/30  

Commerce de meubles et 
d'appareils ménagers 1/50  

Commerce de détail non 
mentionné ailleurs 1/25  

Commerce de gros, terminus 
de transport, entrepôt, cour à 
bois, cour d'entrepreneur3 

1/90  

Hébergement touristique 
Hôtel avec salle de réception, 
restaurant et bar 

 

1/unité d’hébergement 
(chambre, cabine, yourte, 

dôme, etc.) 
2/chambre 

Restaurant et café  1/2 sièges 

Bar laitier, casse-croûte sans 
salle à manger 1/10  

Brasserie, bar, boîte de nuit 
et autre établissement pour 
boire6 : 
2. avec sièges fixes 
3. sans sièges, avec piste de 

danse ou scène 

1/1 1/2 sièges 

Établissement érotique 
 

1 case/4 sièges ou 1 
case/10 m² ; le plus grand 

s’appliquant. 

Salon funéraire 1/10 10/Salle d’exposition 

Industrie 

Industrie (tout type) 1/90 1/employé 

Public et institutionnel 

Bibliothèque et musée 1/36  

Église, édifice du culte  1/4 sièges 

Hôpital 1/100 1/2 lit 

Lieux de rassemblement 
(incluant les clubs privés, 
salles de congrès, salles 
d'exposition, stadium, 
gymnases, centres 
communautaires, arénas, 
pistes de courses, cirques, 
salles de danse et autres 
d'assemblées publiques) 

 

1/2 sièges, plus 1/1 m2 de 
plancher pouvant accueillir 

des spectateurs debout. 
1 case/4 sièges ou 4 

personnes de capacité ou 1 
case/20 m² de plancher 

pouvant servir à des 
rassemblements, mais ne 
contenant pas de sièges. 

Maison d’enseignement4  1/employé 

Sanatorium, orphelinat, 
maison de convalescence  1/2 employés + 1/2 par lits 

Récréation 
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Usage Nombre de cases requises 
Unité par m2 de plancher Unités/autres 

Centre de ski ou de glisse5  25/hectares de pente de ski 
ou de glisse 

Centre de ski de randonnée 
 

1/km pour les 100 premiers 
km et une demie case/km de 

piste supplémentaire 

Golf  4/trou 

Quilles  3/allée de quilles 

Curling  4/glace de curling 

Tennis  2/court de tennis 

Centre récréatif non énuméré 
précédemment 

1/75 m2 
Ou se référer à un autre 

usage avec une occupation 
similaire 

 

1. Superficie de plancher occupée commercialement, excluant les espaces de 
circulation et les équipements mécaniques, l'entreposage et les autres services 
communs. 

2. Ces cases ne doivent pas servir au stationnement des véhicules destinés à la 
montre ou à la vente. 

3. Plus tout l'espace nécessaire pour garer les véhicules et l'équipement de 
l'entreprise. 

4. La surface requise pour le stationnement des autobus scolaires s'ajoute à cette 
norme. 

5. Dans le cas d'un centre de ski alpin, le nombre de cases requises est fixé selon les 
remonte-pentes : 1 case/7 skieurs/heure (le nombre de skieurs/heure est déterminé 
par la capacité des remonte-pentes). 

6. La superficie calculée doit aussi inclure celle d’une terrasse, même si son utilisation 
est limitée à la saison estivale. Cette superficie ne comprend toutefois pas les 
éléments structuraux, les issues et les vides verticaux, les meubles fixes (comptoirs, 
etc.), les toilettes, les vestiaires, les bureaux de l’administration, les cuisines, les 
espaces réservés au personnel et les surfaces occupées par de l’équipement. 

10.3.13.5 Informations additionnelles quant au nombre minimal de cases de 
stationnement 

 Lorsque deux normes s'appliquent, la norme la plus restrictive prévaut, 
c'est-à-dire la norme donnant le plus grand nombre de cases de 
stationnement. 

 Dans le cas d’un usage de type « Commerce lié à l'automobile et à la 
machinerie » les cases ne doivent pas servir au stationnement des 
véhicules en démonstration ou destinés à la vente. 

 Les véhicules et l’équipement de l’entreprise ne peuvent occuper des 
cases de stationnement incluses dans le calcul minimal de case pour 
l’usage concerné. Par exemple, un véhicule de livraison ou une remorque.  

 Pour un usage de type « hôtel » ou « motel » qui contient une ou des 
salles d'assemblées, un bar, un restaurant, un club de nuit, des boutiques, 
des établissements de service et autres, autant de cases supplémentaires 
sont requises comme si tous les éléments étaient considérés 
individuellement, jusqu'à concurrence de 1 case par 20 m2 pour la 
superficie de plancher affectée à ces usages. 

 Pour un usage de « Maison d’enseignement », la surface requise pour le 
stationnement des autobus scolaires s'ajoute à cette norme. 

 AIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

Aucun permis de construction ou certificat d'autorisation ne peut être émis à 
moins que des aires de chargement ou de déchargement n'aient été prévues, 
selon les dispositions du présent règlement. 
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Cette exigence s'applique tant aux travaux d'agrandissement d'un bâtiment ou 
d'un usage, à une addition, qu'aux travaux de construction d'un bâtiment neuf, 
ou encore à un changement d'usage. Dans le cas d'un agrandissement ou d'une 
addition, seuls l'agrandissement ou l'addition sont soumis aux présentes 
normes. 

Les exigences en aire de chargement ou de déchargement ont un caractère 
obligatoire et continu. Elles prévalent tant et aussi longtemps que le bâtiment 
demeure. 

10.4.1 Nombre d’aires de chargement et de déchargement 

Pour tout usage autre qu’habitation, nécessitant l’approvisionnement ou 
l’expédition de marchandises par camions-remorques, une aire minimale de 
chargement/déchargement est exigée. 

10.4.2 Dimension des aires de chargement et de déchargement 

Chaque aire de chargement/déchargement doit avoir une largeur minimale de 
3 m et une profondeur minimale de 9 m. 

10.4.3 Localisation des aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement/déchargement ainsi que les tabliers de manœuvres 
doivent être situés entièrement sur le terrain de l'usage desservi. Toutes les 
aires de chargement/déchargement doivent être situées dans les cours latérales 
ou arrière.  

Les aires de chargement/déchargement doivent être distinctes des aires de 
stationnement requises. 

10.4.4 Tablier de manœuvre 

Toutes les surfaces des aires de chargement/déchargement et les tabliers de 
manœuvre doivent être pavés ou autrement recouverts de manière à éliminer 
tout soulèvement de poussière et formation de boue. 

  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 98 
 

 Usages complémentaires à 
l’habitation 

 CARACTÈRE COMPLÉMENTAIRE ET DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

Un usage complémentaire à l’habitation est autorisé à la condition qu’il 
accompagne un usage principal résidentiel exercé sur le même immeuble et 
qu’il constitue un prolongement normal et logique de l’usage principal.  

Les usages complémentaires à l’habitation sont ceux qui servent à bonifier 
l’usage principal qui doit rester résidentiel. En tout temps, l’ajout ou l’exercice 
de l’usage complémentaire doit respecter l’architecture résidentielle du bâtiment 
principal ainsi que la qualité de vie au sein du quartier résidentiel.  

11.1.1 Nombre d’usages complémentaires autorisés 

Un maximum de 2 usages complémentaires peut être autorisé par immeuble 
résidentiel. Toutefois, un seul des deux usages peut générer de l’achalandage.  

11.1.2 Superficie maximale 

La superficie occupée par le ou les usage(s) complémentaire(s) à l’habitation 
ne peut dépasser l’équivalent de 40 % de la superficie de plancher de la 
résidence. 

11.1.3 Apparence extérieure 

Aucune modification de l’architecture de l’habitation n’est visible de l’extérieur. 
L’aspect résidentiel du bâtiment doit être conservé. Aucun étalage n’est visible 
de l’extérieur de l’habitation, aucune vitrine ou fenêtre de montre ne doit donner 
sur l’extérieur.  

11.1.4 Utilisation de l’espace extérieur et entreposage 

L’usage complémentaire doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment 
principal, ou dans certains, cas d’un bâtiment complémentaire. L’utilisation des 
cours est autorisée uniquement aux fins de stationnement des clients et/ou 
employés ou d’aire de jeux pour un service de garde en milieu familial. Aucun 
entreposage extérieur n’est autorisé.  

11.1.5 Utilisation d’un bâtiment complémentaire 

Un bâtiment complémentaire de type garage ou cabanon peut être utilisé à des 
fins de certains usages complémentaires à l’habitation. Le bâtiment 
complémentaire utilisé à des fins commerciales ou de logement d’appoint doit 
pouvoir être reconverti si l’usage complémentaire cesse.  

11.1.6 Stationnement 

Le requérant doit pouvoir démontrer qu’il possède l’espace suffisant pour 
aménager le nombre de cases de stationnement requis pour tous les usages 
exercés et le nombre d’employés sur place. Le stationnement sur rue est 
prohibé. 
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11.1.6.1 Nombre de cases de stationnement 

Une case de stationnement additionnelle à l’usage résidentiel doit être prévue 
selon le type d’usage complémentaire à l’habitation exercé. Les cases 
s’additionnent selon l’activité, soit : 

• 1 case par logement d’appoint; 
• 1 case pour un usage générant de l’achalandage;  
• 1 case par employé ou associé provenant de l’extérieur; 
• 1 case par chambre pour un gîte touristique; 
• 1 case par chambre pour un usage de location de chambre; 
• 1 case par chambre du logement en location touristique (résidence de 

tourisme). 

11.1.7 Nuisances 

L’usage complémentaire doit se faire dans le respect de la quiétude du 
voisinage. L’autorisation d’un usage complémentaire à l’habitation ne dégage 
pas le requérant du respect des normes en matière de nuisances ou 
d’environnement.  

11.1.8 Vente au détail  

La vente au détail de produits fabriqués sur place de façon artisanale est 
autorisée. 

La vente au détail de produits fabriqués à l’extérieur des lieux est autorisée de 
manière complémentaire ou pour les usages de commerce en ligne uniquement.  

11.1.9 Enseigne 

Une enseigne commerciale ou d’identification, conforme aux normes prescrites 
à la section affichage du présent règlement, peut être installée suivant 
l’obtention d’un certificat d’autorisation à cet effet.  

11.1.10 Usage des lieux 

Seuls le ou les résidents de l’immeuble peuvent opérer l’usage complémentaire 
à l’habitation, et, le cas échéant, son ou ses employé(s) ou associé(s) 

L’usage complémentaire est à l’usage exclusif du ou des résident(s) de 
l’immeuble et, le cas échéant, les employés et/ou associé(s).  

11.1.11 Installation septique 

Le cas échéant, l’installation septique de la propriété doit être d’une capacité 
conforme à l’ensemble des usages exercés sur l’immeuble.  

11.1.12 Nombre d’employés 

Un maximum de 2 employés ou associés provenant de l’extérieur peuvent 
travailler sur place.  
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 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU TRAVAIL À DOMICILE 
ET AUX SERVICES PERSONNELS ET PROFESSIONNELS 

Cette catégorie d’usage complémentaire à l’habitation regroupe les usages 
suivants : 

 Les bureaux de professionnels de métier ou de techniciens ; 
 Les services personnels ; 
 Les activités artisanales ou artistiques ; 
 Toute autre profession ou service comparable. 

11.2.1 Localisation 

L’usage peut être exercé à l’intérieur de la résidence ou à même un bâtiment 
complémentaire.  

11.2.2 Vente au détail 

Des biens produits sur place, de façon artisanale, peuvent être vendus sur les 
lieux. De plus, certains produits de l’extérieur peuvent être vendus en 
complémentarité avec les services offerts. Par exemple, des produits capillaires 
peuvent être vendus dans le cas d’un salon de coiffure.  

 SIÈGE SOCIAL D’UNE ENTREPRISE 

Cette catégorie d’usage complémentaire à l’habitation regroupe les entreprises 
dont l’adresse de correspondance est enregistrée à une adresse résidentielle. 
La résidence est enregistrée à des fins de siège social et/ou d’administration. 
Généralement, aucun client n’est reçu sur place.  

11.3.1 Localisation 

L’usage peut être exercé à l’intérieur de la résidence ou à même un bâtiment 
complémentaire.  

 ENTREPRISE DE COMMERCE ÉLECTRONIQUE  

Cette catégorie d’usage complémentaire à l’habitation regroupe les entreprises 
dont l’activité est la vente d’objets fabriqués à l’extérieur des lieux ou l’offre de 
service en ligne.  

11.4.1 Localisation 

L’usage peut être exercé à l’intérieur de la résidence ou à même un bâtiment 
complémentaire.  

11.4.2 Vente sur place et cueillette de marchandise 

La cueillette de marchandise par les clients peut se faire de façon occasionnelle. 
Toutefois, aucune vente au détail n’est faite en personne.  

 GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie d’usage comprend les gîtes touristiques ou « Bed & Breakfast » 
aménagés à l’intérieur d’une résidence.  
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11.5.1 Nombre de chambres 

Un maximum de 5 chambres offertes en location touristique peut être aménagé.  

 SERVICE DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL 

11.6.1 Description 

Un service de garde en milieu familial accueillant un maximum de neuf (9) 
enfants, y compris ceux de l’occupant, et autorisé suivant le respect des lois 
provinciales.  

11.6.2 Localisation 

Le service de garde peut utiliser l’ensemble de la résidence, à la discrétion de 
l’occupant. Il est également possible d’aménager un local dédié à l’usage. 
L’utilisation d’un bâtiment complémentaire n’est pas autorisée pour cet usage.  

11.6.3 Superficie 

Si un local dédié au service de garde est aménagé, la superficie maximale 
occupée est de 40 % de la superficie de plancher de la résidence.  

11.6.4 Accès à un espace de jeux extérieur 

Les enfants doivent avoir accès à un espace de jeux extérieur.  

 LOCATION DE CHAMBRE 

11.7.1 Description 

Un maximum de 2 chambres est autorisé pourvu que ces chambres soient 
reliées directement au rez-de-chaussée par l’intérieur. Les chambres ne doivent 
pas être munies d’équipements distincts de cuisine ni d’équipements distincts 
d’installation sanitaire.  

 LOCATION TOURISTIQUE  

La location touristique d’un logement d’appoint pour une période n’excédant pas 
31 jours, sur une base régulière et dont la disponibilité est rendue publique.  

11.8.1 Localisation 

L’usage peut être exercé dans un logement d’appoint conforme aux normes 
édictées précédemment.  

 POULAILLER URBAIN 

À l’intérieur des zones où l’usage ferme d’agrément n’est pas autorisé, il est 
possible d’aménager un poulailler urbain conforme aux normes des articles 
suivants.  
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11.9.1 Nombre de poules permises 

Un minimum de deux (2) et un maximum de quatre (4) poules sont autorisés par 
lot. La garde d’un coq est prohibée. 

11.9.2 Dispositions sur le poulailler et l’enclos 

La présence d’un (1) poulailler et d’un (1) enclos est autorisée par lot.  

La garde de poules est autorisée uniquement à l’intérieur d’un poulailler muni 
d’un enclos extérieur grillagé (parquet) de manière que les poules puissent 
circuler librement entre le poulailler et l’enclos.  

Il est interdit de laisser errer les poules à l’extérieur du poulailler et de l’enclos, 
sur le terrain, dans les rues ainsi que sur les lieux publics.  

L’intérieur du poulailler doit comprendre :  

1. Des nichoirs (ou pondoirs;  
2. Des perchoirs où les oiseaux se tiennent la nuit en équilibre; 
3. Des mangeoires et abreuvoirs.  

11.9.2.1 Superficie du poulailler et de l’enclos 

Les poules ne doivent pas être gardées en cage. La superficie minimale du 
poulailler est de 0,37 mètre carré par poule et ne peut excéder dix (10) mètres 
carrés. La superficie minimale de l’enclos est de 0,92 mètre carré par poule et 
ne peut excéder dix (10) mètres carrés. 

La superficie minimale de l’enclos est de 0,92 mètre carré par poule et ne peut 
excéder dix (10) mètres carrés.  

11.9.2.2 Hauteur et normes d’implantation 

La hauteur maximale du poulailler et de son enclos est de 2,5 mètres. Le 
poulailler et son enclos doivent être situés : 

1. Dans la cour arrière ou dans la cour latérale avec un écran visuel opaque 
bloquant la vue du poulailler à partir de la rue; 

2. À plus de deux (2) mètres d’une limite de terrain;  
3. À plus de deux (2), mètre tout bâtiment principal et accessoire;  
4. À plus de dix (10) mètres d’une habitation voisine;  
5. À plus de trente (30) mètres d’un puits d’eau potable. 

11.9.2.3 Matériaux 

Seuls le bois de cèdre et le bois traité ou recouvert de peinture, de vernis, d’huile 
ou d’un enduit cuit sont autorisés pour la construction du poulailler.  

11.9.3 Gestion des nuisances 

Le poulailler et le parquet extérieur doivent être maintenus dans un bon état de 
propreté. Les excréments doivent être retirés du poulailler régulièrement.  
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Le gardien des poules doit disposer des excréments de manière hygiénique, 
soit en les déposant dans un sac hydrofuge avant de les jeter dans le bac à 
ordures ménagères (bac vert) ou de les mettre dans un sac de papier avant de 
les jeter dans le bac à matières organiques et putrescibles (bac brun).  

Il est interdit, lors du nettoyage du poulailler et du parquet extérieur, que les 
eaux se déversent sur la propriété voisine.  

Les plats de nourriture et d’eau doivent être conservés dans le poulailler ou dans 
l’enclos de manière à ne pas attirer d’autres animaux ou rongeurs. Aucune 
odeur liée à cette activité ne doit être perceptible à l’extérieur des limites du 
terrain où elle s’exerce. L’aménagement du poulailler et de l’enclos doit 
permettre aux poules de trouver de l’ombre en période chaude et une source de 
chaleur en période plus froide (isolation et chauffage). Le poulailler doit prévoir 
une bonne ventilation et un espace de vie convenable.  

Les poules doivent être gardées à l’intérieur du poulailler et de l’enclos en tout 
temps et à l’intérieur du poulailler de vingt (20) heures à sept (7) heures. 

11.9.4 Vente d’œufs et autres produits dérivés 

La vente des œufs, de viande, de fumier ou autres produits dérivés est prohibée. 
Aucune enseigne annonçant ou faisant référence à la vente ou la présence de 
poule n’est autorisée. Arrêt de la garde de poules 

11.9.5 Risque d’épidémie 

Pour éviter les risques d’épidémie, toute maladie grave doit être déclarée à un 
vétérinaire. L’abattage des poules doit se faire par un abattoir agréé ou un 
vétérinaire, que la viande des poules soit consommée ou non par le propriétaire. 
Une poule morte doit être retirée de la propriété dans les douze (12) heures et 
disposée conformément aux exigences applicables en la matière. Lorsque la 
garde des poules cesse, celles-ci doivent être remises à une ferme située en 
zone agricole ou abattues conformément au présent règlement. 

11.9.6 Cessation des activités 

Dans le cas où l’activité de garde de poules cesse, le poulailler et son enclos 
extérieur doivent être démantelés un (1) mois après la fin de la garde de poules.  

 LOGEMENT D’APPOINT 

La construction ou l’aménagement d’un logement d’appoint est autorisé pour 
une résidence de type unifamiliale seulement. Un logement d’appoint 
indépendant peut seulement être construit sur un terrain comportant une 
résidence de type unifamiliale isolée. 

11.10.1 Nombre 

Un seul logement d’appoint peut être construit par terrain. 

11.10.2 Typologie 

Un logement d’appoint peut être construit selon les trois typologies suivantes : 

 Logement d’appoint intégré (logement intégré au bâtiment, à titre 
d’exemple : un sous-sol aménagé); 
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 Logement d’appoint attenant (logement attaché au bâtiment, à titre 
d’exemple : un agrandissement latéral); 

 Logement d’appoint indépendant - incluant un logement aménagé à 
l’étage d’un garage détaché. (logement détaché du bâtiment principal). 

Le tout tel qu’illustré à la figure suivante : 

Figure 11-1 : Exemples de logement d’appoint  

 

11.10.3 Superficie maximale 

La superficie de plancher maximale d’un logement d’appoint intégré ou attenant 
est équivalente à 40 % de la superficie de plancher du logement principal. 

La superficie au sol maximale d’un logement d’appoint indépendant est de 
65 m2.  

11.10.4 Hauteur maximale d’un logement d’appoint indépendant 

La hauteur maximale du bâtiment complémentaire destinée au logement 
d’appoint indépendant est de 7 mètres.  

11.10.5 Normes d’implantation 

Un logement d’appoint attenant doit être implanté dans la zone constructible du 
terrain. 

Un logement d’appoint indépendant peut être construit en respectant les normes 
d’implantation suivantes :  

Tableau 11-1 : Normes d’implantation d’un logement d’appoint 
indépendant 

Normes  Distance 
Marge avant 30 m  

Marge arrière 6 m  

Marges latérales 2 m  

Bâtiment principal 3 m  

Autre construction complémentaire 1 m 

11.10.6 Accès au logement d’appoint 

La porte donnant accès au logement d’appoint intégré ou attenant ne peut être 
localisée sur le mur avant du bâtiment.  
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Toutefois, un vestibule intérieur auquel on accède par une porte d’entrée 
commune peut être aménagé dans le mur avant du bâtiment.  

Une résidence qui comporte plus d’une porte sur son mur avant n’a pas à retirer 
la porte supplémentaire dans l’éventualité que celle-ci soit utilisée pour donner 
accès au nouveau logement d’appoint.  
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 Normes de construction et 
d’implantation d’un bâtiment 
principal d’usage autre que 
résidentiel 

 NOMBRE DE BÂTIMENT PRINCIPAL PAR TERRAIN 

Il ne peut y avoir qu’un seul bâtiment principal par terrain. Un bâtiment principal 
peut abriter un seul ou plusieurs usages principaux autorisés dans la zone dans 
laquelle il est situé. La mixité des usages principaux dans un même bâtiment 
doit se faire conformément à toute règle ou restriction établies par le présent 
règlement et par le règlement de construction en vigueur.  

Malgré le premier alinéa, le nombre de bâtiments principaux sur un terrain n’est 
pas limité dans les cas suivants :  

 pour un usage principal de la classe d’usages « I – Industrielle » ;  
 dans le cadre d’un projet intégré conforme. 

 HAUTEUR MAXIMALE D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

Les hauteurs minimales et maximales sont indiquées à la grille des 
spécifications pour la zone concernée.  

Les éléments de mécanique de bâtiment, les antennes, les panneaux solaires 
et photovoltaïques, les cheminées et équipements de ventilation occupant 
moins de 10 % de la superficie d’un toit ne sont pas comptabilisés dans le calcul 
de la hauteur.  

La hauteur du rez-de-chaussée du bâtiment à implanter est déterminée en 
fonction de la moyenne des hauteurs des rez-de-chaussée des bâtiments 
principaux contigus. Cette hauteur moyenne peut être augmentée ou diminuée 
d’au plus 20 %. La hauteur de rez-de-chaussée se calcule par rapport à la rue. 

 MARGES DE RECUL 

Sous réserve de disposition particulière, tout bâtiment principal doit être 
implanté à l'intérieur de l'aire constructible d'un terrain en respectant les marges 
de recul avant, latérales et arrière prescrites dans les grilles des spécifications 
pour chaque zone. 

12.3.1 Marge de recul pour les terrains d’angle ou transversaux 

Pour les terrains d'angle et les terrains transversaux, la marge de recul avant 
doit être observée sur chacune des rues. Dans le cas d'un terrain d'angle, la 
mesure doit s'effectuer dans le prolongement imaginaire des deux lignes de rue 
afin de ne pas considérer le rayon de courbure. 

12.3.2 Marge de recul avant dans le cas d’un terrain partiellement 
enclavé 

Nonobstant toute autre disposition, dans le cas d'un terrain partiellement 
enclavé, la distance minimale entre le bâtiment principal et la ligne avant du 
terrain est fixée à cinq mètres (5 m). 
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Figure 12-1 : Marge de recul avant dans le cas d’un terrain partiellement 
enclavé 

 

 ALIGNEMENT ET TRAITEMENT DE LA FAÇADE SUR 
RUE 

Sous réserve des dispositions particulières, la façade d’un bâtiment principal qui 
fait face à une rue doit être parallèle à la ligne de rue ou être implantée avec un 
angle de dix degrés (10º) maximum par rapport à la ligne de rue. Dans le cas 
d’une ligne de rue de forme courbe, la tangente sert à établir l’alignement de la 
façade.  

La façade du bâtiment principal doit être fenêtrée et comprendre une entrée 
piétonnière 

Le mur avant du bâtiment principal doit être composé minimalement à 20 % de 
surface à l’exclusion d’une porte vitrée.  
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 Constructions complémentaires 
pour un usage autre que 
résidentiel 

 CARACTÈRE COMPLÉMENTAIRE 

Une construction ou un usage principal autre que l'habitation peut compter aussi 
des constructions et des usages complémentaires. Un bâtiment ou une 
construction complémentaire est autorisé à condition qu'il accompagne un 
bâtiment ou une construction principale existante, qu'il soit situé sur le même 
terrain, qu'il serve à sa commodité ou à son utilité et qu'il constitue un 
prolongement normal et logique des fonctions de ces derniers. Un usage 
complémentaire est considéré comme tel par le présent règlement, à la 
condition qu'il soit un prolongement normal et logique des fonctions de l'usage 
principal, qu'il accompagne un usage, un bâtiment ou une construction 
principale existante, qu'il soit situé sur le même terrain et qu'il serve à sa 
commodité ou à son utilité. La cessation d’un usage principal ou la disparition 
d’un bâtiment principal entraînent nécessairement celle de l’usage 
complémentaire. 

Les constructions et usages suivants sont complémentaires à un usage principal 
autre que l'habitation : 

 un presbytère et un cimetière par rapport à une église ;  
 un équipement récréatif ou communautaire, par rapport à un 

établissement public ou institutionnel ; 
 un bâtiment connexe à un parc ou à un terrain de jeux ; 
 un bâtiment, par rapport à un usage agricole, industriel, commercial, 

public ou institutionnel ; 
 un bâtiment relié à une antenne ou à une tour de radio ou de télévision ; 
 un poste de garde, de surveillance et de sécurité ; 
 une cabane à sucre, par rapport à l'exploitation d'une érablière ; 
 une cafétéria, par rapport à un usage industriel, commercial, public ou 

institutionnel ; 
 un kiosque ou un belvédère, par rapport à un usage récréatif ; 

 un bâtiment de service touristique (ex. : billetterie), par rapport à un usage 
récréatif ; 

 une unité d’hébergement dans le cadre d’un projet touristique; 
 une piscine dans un complexe hôtelier. 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions générales s’appliquent à tous les bâtiments complémentaires 
sous réserve des dispositions particulières. 

 La construction doit être située sur le même terrain que l’usage et le 
bâtiment principal desservi ; 

 La construction doit être un prolongement normal et logique des fonctions 
de la construction principale ; 
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 Le bâtiment doit être de nature permanente. Son installation nécessite des 
travaux d’importance comme du remaniement du sol, du déboisement, 
des fondations, etc. 

13.2.1 Nombre et superficie 

Il peut y avoir plus d'un bâtiment complémentaire autre qu'à une habitation ou 
d'une construction complémentaire par terrain. Toutefois, la superficie totale de 
ces bâtiments et de ces constructions complémentaires ne peut excéder vingt 
pour cent (20 %) de la superficie du terrain. 

13.2.2 Implantation d’une construction complémentaire 

Les normes suivantes s’appliquent à tout bâtiment ou construction 
complémentaire : 

 Une construction complémentaire ne peut être érigée en cour avant ; 
 Un bâtiment complémentaire attenant au bâtiment principal autre qu'à une 

habitation est considéré comme une partie de celui-ci et doit respecter les 
marges de recul prescrites pour le bâtiment principal ; 

 Un bâtiment complémentaire détaché doit respecter les normes 
d’implantation suivantes : 

 
Tableau 13-1 : Normes d’implantation d’une construction 
complémentaire détachée pour un usage non résidentiel 

Élément  Distances  

Lignes latérales et arrière 2 m 

Ligne avant secondaire 7,62 m 

Tout autre bâtiment, à l’exception d’une galerie, balcons, patios, 
clôtures, enceintes et autres constructions de même nature ; 2 m 

Borne-fontaine 1,5 m 

 La construction doit être implantée à la ligne d'emprise de la servitude. 
Elle ne peut être implantée sur une servitude pour les services publics tels 
des fils, câbles ou tuyaux devant être enfouis.  

 La construction peut être reliée au bâtiment principal par un toit, par un 
plancher ou par la fondation ; 

13.2.3 Hauteur d’une construction complémentaire 

La hauteur d’un bâtiment complémentaire, isolé ou attenant autre qu'à une 
habitation ne doit pas excéder la hauteur du bâtiment principal. 

13.2.4 Revêtement extérieur d’une construction complémentaire  

 Le revêtement extérieur d’un bâtiment complémentaire doit être identique 
à un des revêtements extérieurs (principal ou secondaire) du bâtiment 
principal. 

 Lorsque le bâtiment principal est recouvert entièrement de maçonnerie, le 
revêtement du bâtiment complémentaire peut être composé d’un déclin 
d’une teinte retrouvé à l’intérieur de la maçonnerie ou d’un déclin de la 
couleur des matériaux secondaires du bâtiment principal. 
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 Équipements extérieurs et 
éléments intégrés au bâtiment 
principal pour les usages autres 
que résidentiels 

 AMÉNAGEMENT ET IMPLANTATION DES 
ÉQUIPEMENTS POUR LES USAGES AUTRE QUE 
RÉSIDENTIELS  

14.1.1 Aménagement d’une terrasse commerciale 

Les terrasses de bars, cafés ou de restaurants peuvent être implantées dans 
les zones où sont autorisées les sous-groupes d’usage « 2. Établissement de 
restauration » et « 3. Bar, discothèque et salle de réception » de l’usage « (C-2) 
Commerce intermédiaire » à titre complémentaire à l'usage principal, pourvu 
qu'ils satisfassent aux conditions suivantes : 

 elles doivent être implantées sur le terrain où est exercé l'usage principal ; 
 elles peuvent être localisées dans la cour avant, sous réserve de ne pas 

empiéter une marge minimale de 3 m, calculée à partir de la ligne avant 
du terrain ; 

 elles peuvent être localisées dans les cours latérales ou arrière, sous 
réserve de ne pas empiéter une marge minimale de 3 m, calculée à partir 
des lignes latérales ou arrière du terrain. Cette distance est portée à 10 m 
lorsque l'une des cours latérales ou la cour arrière du terrain sur lequel 
doit être exercé l'usage temporaire est adjacente à un terrain sur lequel 
est implantée une habitation. Dans ce dernier cas, une clôture d'une 
hauteur de 1,50 m doit en outre être érigée le long des lignes séparatrices, 
aux frais de l'exploitant de l'usage principal. 

14.1.2 Module de jeux et autre équipement récréatif, sportif ou de 
divertissement 

Les modules de jeux et les autres équipements récréatif, sportif ou de 
divertissement sont autorisés en cours latérales ou arrière.  

Ces équipements doivent être situés à plus de 1 m de toute ligne latérale ou 
arrière et à plus de 3 m d’une ligne avant.  

14.1.3 Remise préfabriquée  

Les remises préfabriquées sont autorisées en cours latérales ou arrière.  

Ces équipements doivent être situés à plus de 1 m de toutes lignes latérales ou 
arrière et à plus de 3 m d’une ligne avant.  

 ÉLÉMENTS INTÉGRÉS AU BÂTIMENT PRINCIPAL  

14.2.1 Normes générales 

Les éléments intégrés ou annexés au bâtiment principal ont généralement un 
caractère fixe, faisant partie du bâtiment principal, mais pouvant généralement 
être localisés au-delà de l’aire constructible.  
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De manière non limitative, ce chapitre concerne les éléments de ce type : 

 Constructions entièrement souterraines; 
 Entrée de sous-sol; 
 Escalier et escaliers de secours; 
 Galerie, balcon, perron, patios, portique; 
 Véranda et solarium; 
 Avant-toit, marquise, corniche, fronton, etc.; 
 Rampe d’accès, garde-corps, main courant pour personnes handicapées; 
 Verrière; 
 Cheminée; 

 Oriel, ailette, ressaut; 
 Tout autre élément intégré au bâtiment principal de caractéristique 

similaire.    

Les éléments intégrés au bâtiment principal doivent être implantés selon les 
normes du tableau 14-1.  

Tableau 14-1 : Normes d’implantation et de construction pour les 
éléments intégrés au bâtiment principal 

Nombre 
autorisé/terrain 

Cour(s) autorisée(s) et distance minimale 
des lignes de propriété Hauteur 

maximale 
Superficie 
maximale Avant Arrière Latérales 

Constructions entièrement souterraines 
 Oui, à 1,5 m de la ligne 

avant de propriété. 1,5 m 1,5 m   

Dispositions additionnelles : 
− Leurs parties les plus élevées n'excèdent pas les niveaux moyens des terrains 

adjacents dans la cour avant 
Entrée de sous-sol 

1 Avant : non 
Avant secondaire : 3,5 m 1,5 m 1,5 m 3,5 m 10 m2 

Escalier de secours 
 Non 1,5 m 1,5 m   

Escaliers extérieurs, galeries, balcons, portiques, vérandas et solariums (non 
habitables), les perrons, terrasses, patios, ou les avant-toits, auvents, marquises, 
corniches et frontons. 

 
Peut empiéter dans la 

marge avant de 2 m tout 
en étant localisé à plus de 
1,5 m de la ligne avant de 

propriété. 

1,5 m 1,5 m   

Rampes d'accès, garde-corps et mains-courantes pour personnes handicapées 
 Oui Oui Oui   

Verrières (serre fenêtre ou fenêtre en baie), cheminées intégrées au bâtiment principal, 
oriels, ailettes et les ressauts 

 

L’empiétement respectif 
dans la marge avant 
n'excède pas 1 m et 
pourvu qu'ils soient 

localisés à 1,50 m de la 
ligne d'emprise. 

1,5 m 1,5 m   
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14.2.2 Déboisement autorisé 

Les éléments intégrés au bâtiment principal doivent être inclus dans l’aire à 
déboiser applicable à une construction principale. Les galeries, et autres 
constructions similaires, et les vérandas et solarium bénéficient de l’aire à 
déboiser applicable à une construction. 
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 Constructions et usages 
temporaires pour un usage autre 
que résidentiel 

Certains usages ou constructions sont autorisés pour une durée limitée. Ces 
constructions et usages doivent conserver, en tout temps, leur caractère 
temporaire ou saisonnier. À la fin de la période autorisée ou de la date prescrite 
par une disposition du présent règlement ou d'un autre règlement d'urbanisme, 
ces usages et constructions deviennent dérogatoires et doivent cesser ou être 
enlevés en totalité, selon le cas.  

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

15.1.1 Implantation  

Les normes suivantes s’appliquent à toute construction temporaire : 

 la construction temporaire doit être localisée sur un terrain ayant un 
bâtiment principal ; 

 la construction temporaire peut-être localisée dans toutes les cours 
(avant, arrière, latérale) ; 

 quel que soit la construction ou l’usage temporaire, les dispositions 
relatives au respect du triangle de visibilité doivent être respectées en tout 
temps ; 

 les constructions temporaires doivent être installées de façon à ce que le 
déversement de neige de la toiture ne crée aucune nuisance sur les 
propriétés voisines.  

15.1.2 Hauteur  

La hauteur des constructions temporaires est limitée à 3,5 m.  

15.1.3 Déboisement et aménagement de terrain 

Aucun déboisement ou remaniement du sol ne sont autorisés pour l’installation 
d’une construction ou usage temporaire.  

 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR CERTAINES 
CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES  

15.2.1 Constructions temporaires hivernales 

15.2.1.1 Localisation 

Une construction temporaire hivernale peut être installée dans toutes les cours, 
sur un stationnement, une allée d’accès à un stationnement ou le prolongement 
de celle-ci, ou à l’entrée des édifices.  

Par ailleurs, toute partie de la construction doit être localisée à un minimum :  
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Tableau 15-1 : Normes d’implantation d’une construction temporaire 
hivernale 

Élément Distance 
Borne-fontaine 1,5 m 

Pavage de rue 1 m 
2 m si la construction est située à 
proximité d’un triangle de visibilité ou 
d’une rue en courbe 

Trottoir 0,4 m 

Emprise de rue À l’extérieur de l’emprise de rue 

Lignes latérales et 
arrière 

0,4 m 

15.2.1.2 Construction et matériaux 

La structure d’une construction temporaire hivernale peut être constituée de bois 
ou de métal. Les éléments de structure ou de charpente ne doivent pas être 
apparents. Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile 
conçue spécialement à cette fin (ex. : fabrène) ou de panneaux de bois peints 
ou teints ; l’usage de polythène est prohibé.  

Un seul type de matériau de revêtement autorisé doit être utilisé par abri d’hiver. 
L’usage de matériau ayant servi ou ayant été conçu à d’autres fins est prohibé 
pour l’abri d’hiver et les clôtures à neige. 

Une construction complémentaire annexée (abri d’auto, galerie, porche, etc.) 
peut être fermée durant la même période et avec les matériaux autorisés 
précédemment 

15.2.1.3 Période autorisée 

Les constructions temporaires hivernales sont autorisées dans toutes les zones 
du 1er octobre de l’année en cour au 15 mai de l’année suivante. À l’extérieur de 
la période autorisée, toutes les composantes de la construction temporaire 
hivernale doivent être démontées et remisées.   

15.2.2 Clôture à neige  

Inclus les clôtures à neige proprement dite, protection pour les haies, protections 
de bâtiment. 

15.2.2.1 Période autorisée 

Les clôtures à neiges et les différentes constructions de protection hivernales 
sont autorisées dans toutes les zones du 1er octobre de l’année en cour au 15 
mai de l’année suivante.  
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15.2.3 Conteneur d’entreposage et de déchets de construction 

15.2.3.1 Période autorisée 

Un conteneur peut être installé durant la période de validité d’un permis de 
construction ou d’un certificat d’autorisation. Il doit être retiré dès la fin des 
travaux.   

15.2.3.2 Nombre 

Un conteneur d’entreposage et un conteneur à déchets de construction peuvent 
être installés par chantier de construction.  

15.2.3.3 Localisation  

Le conteneur doit être installé minimalement à 3,5 m des lignes de lots avant et 
avant-secondaire.  

15.2.4 Décorations extérieures 

15.2.4.1 Période autorisée 

Les décorations pour les fêtes de Noël sont autorisées durant les mois 
novembre, décembre et janvier.  

Les décorations pour les autres fêtes reconnues peuvent être installées 2 
semaines avant la fête et sont autorisées pour une période de 2 semaines 
suivant la fête.  

15.2.4.2 Éclairage d’un arbre 

L’éclairage d’un arbre par des lumières non colorées n’est pas un éclairage dit 
de décoration de Noël et peut se faire en tout temps.  

15.2.5 Roulotte de chantier de construction ou de projet 
immobilier 

Les roulottes de chantier de construction ou de projets immobiliers desservant 
un immeuble en cours de construction, un chantier de construction et servant 
de remise pour les outils ou matériaux, ou encore, de lieu de consultation de 
documents, d’information sur le projet ou d’abri, sont autorisés sur le site de 
construction d'un bâtiment principal dans toutes les zones.  

15.2.5.1 Période autorisée 

Ces installations doivent être enlevées ou démolies dès l’expiration du délai 
prescrit au certificat d’autorisation émis ou dès la fin des travaux si celle-ci est 
antérieure au délai prescrit. 

15.2.5.2 Type de bâtiments autorisés comme roulotte de chantier 

Les types de bâtiments permis sont : les roulottes de chantier de construction 
ou de projets immobiliers spécifiquement conçus à cet effet, les roulottes de 
camping, les remises de jardins, etc.  
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15.2.5.3 Utilisation de la roulotte de chantier 

En aucun temps, le bâtiment ne doit être utilisé dans le but d’y loger ou de 
l’habiter. 

Le bâtiment doit être démontable ou transportable en tout temps. 

Le bâtiment ne peut pas être transformé ni utilisé à des fins permanentes. Aucun 
raccord à un service municipal d’aqueduc et d’égout ni à une installation privée 
n’est autorisé. 

Aucun bâtiment (même temporaire) ne peut être aménagé ou utilisé à d’autres 
fins, et ce, quelle que soit la zone. 

Le bâtiment ne peut substituer au fait d’avoir une toilette de chantier pour les 
travailleurs. 

15.2.5.4 Localisation  

L'implantation de la roulotte doit respecter une distance minimale de 3,50 m des 
lignes avant, avant-secondaire, latérales et arrière. 

 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR CERTAINS 
USAGES TEMPORAIRES  

15.3.1 Vente de produits à l’extérieur d’un bâtiment 

La vente extérieure d’aliments, de fruits, de légumes, de fleurs, d’arbres, 
d’arbustes et de produits de consommation au détail, artisanat, souvenirs, 
produits à caractère patrimonial et touristique sont autorisés du 1er mai au 1er 
octobre d’une même année, dans les zones autorisant des usages 
commerciaux de classe C-2, pourvu qu’ils satisfassent aux conditions 
suivantes : 

 les usages temporaires doivent être complémentaires à un usage principal 
et être exercés sur le même terrain que celui-ci ; les produits doivent être 
de même nature que ceux déjà vendus à l’intérieur de l’établissement 
commercial concerné ; 

 ils doivent être implantés de telle sorte que les normes de stationnement 
soient respectées ; 

 tout objet de support à la vente, toute construction et toute autre structure 
servant à l’usage temporaire doivent être amovibles et démontés en 
dehors de la période où ils sont requis et autorisés. Une enseigne 
temporaire de 2 m2 maximum, non lumineuse, en bois peint ou crézon, 
peut être intégrée à la structure ; 

 ils doivent être implantés à plus de 3 m d’une ligne avant, latérale ou 
arrière ; 

 ils ne doivent pas excéder plus de 10 % de la superficie de plancher de 
l’usage principal ; 

 la période de vente de produits est établie à 90 jours pour chaque 
événement et ne peut pas être renouvelée au cours d’une même année. 
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15.3.2 Vente d’arbres de Noël 

La vente d’arbres de Noël incluant les couronnes et autres aménagements 
arboricoles associés à la fête de Noël est autorisée du 15 novembre au 31 
décembre de chaque année, aux conditions suivantes : 

 respecter une distance minimale de 3 m de la ligne avant, latérale ou 
arrière ; 

 être localisée dans une zone autre qu’habitation ; 
 ne pas réduire le nombre de cases de stationnement requis par ce 

règlement ; 
 l’installation d’un bâtiment temporaire transportable ou d’une roulotte est 

autorisée durant cette période seulement. Une enseigne temporaire de 
2 m2 maximum, en bois peint ou en crézon, peut être intégrée à ce 
bâtiment ou cette roulotte. 

15.3.3 Événement spécial 

Les cirques, carnavals, événements sportifs, kermesses, marchés aux puces et 
autres usages temporaires comparables sont autorisés pour une période 
n’excédant pas 30 jours pourvu qu’ils soient localisés dans une zone publique, 
mixte ou récréo-forestière et qu’ils respectent les conditions suivantes : 

 ils doivent respecter les normes relatives au stationnement pour leur 
usage sans diminuer le nombre de cases de stationnement requis pour 
l’usage principal du terrain sur lequel cet usage temporaire est installé ; 

 ils doivent respecter une marge de recul avant minimale de 3 m et une 
distance minimale de 30 m du terrain sur lequel une habitation est 
implantée ; 

 des toilettes doivent être accessibles au public sur le terrain où est exercé 
l’usage ; 

 dans le cas de chapiteau érigé pour un théâtre d’été ou autre activité 
culturelle, la durée est prolongée jusqu’à 120 jours maximum. 

Un marché aux puces doit se tenir uniquement à l’intérieur d’un bâtiment. Dans 
une zone publique, le marché aux puces peut être tenu à l’extérieur. Il doit avoir 
une durée maximale et continue de 3 jours consécutifs. Il doit être localisé dans 
une zone publique ou mixte. 
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 Dispositions particulières à 
certaines zones ou certains 
immeubles 

Le présent chapitre contient des normes spécifiques à certains secteurs de la 
Ville. Celles-ci visent à préserver un cachet, une harmonie et un standard à 
l’échelle d’une rue ou d’un quartier. Également,  

 ZONE RÉSIDENTIELLE HB-19 

Les dispositions suivantes s’appliquent à la zone HPI-1, soit le développement 
résidentiel Espace Pur.  

16.1.1 Superficie minimale et maximale 

Tout bâtiment principal, ainsi que ses constructions complémentaires 
attenantes, situé dans la zone résidentielle HB-19 doit avoir une superficie au 
sol minimale de 27 m2 et une superficie maximale au sol de 111 m2. 

16.1.2 Dimensions minimales  

Tout bâtiment principal situé dans la zone résidentielle HPI-1 peut avoir une 
dimension moindre que 7 m pour chaque mur du bâtiment. 

16.1.3 Forme du toit 

Le toit plat est autorisé pour la zone HB-19.  

16.1.4 Alignement de façade 

Tout bâtiment principal situé dans la zone résidentielle HB-19 peut avoir 
l’orientation désirée et n’est pas assujetti aux normes d’alignement d’un 
bâtiment principal.  

16.1.5 Bâtiments et constructions complémentaires 

Les seules constructions complémentaires autorisées sont les constructions 
complémentaires attenantes sous réserve du respect de la superficie au sol 
maximale.  

16.1.6 Normes d’implantation des bâtiments principaux et 
complémentaires 

Aucun bâtiment ne peut être situé à moins de 6 m de toute structure affectée à 
la circulation des véhicules et des piétons, notamment une route, rue ou ruelle, 
allée véhiculaire, un trottoir, une piste cyclable, un sentier de randonnée, une 
place publique, une aire publique de stationnement. 

Pour chaque bâtiment principal, la partie de la cour avant qui est délimitée par 
le prolongement des murs latéraux doit demeurer libre de tout autre bâtiment 
principal ou complémentaire, de façon qu'aucun bâtiment ne vienne masquer 
une façade avant et que cette dernière demeure entièrement visible de la rue 
ou de l’allée véhiculaire la plus proche.  
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La distance minimale devant séparer les bâtiments principaux les uns des 
autres est équivalente à la hauteur du bâtiment le plus élevé sans jamais être 
inférieure à 6 m. 

16.1.7 Usage complémentaire à l’habitation  

Il ne peut pas y avoir de logement d’appoint ou tout autre usage complémentaire 
à l’habitation à l’intérieur des bâtiments ou sur le terrain.  

16.1.8 Location à court terme et partage de temps 

La location d’immeuble est autorisée sur une période de plus de 4 mois. La 
location sous forme de temps de partage (« Time Sharing ») ou une location 
inférieure à 4 mois est prohibée.  

16.1.9 Revêtement extérieur 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de bois ou de fibrociment 
peint. 

 ZONE RÉSIDENTIELLE HB-6 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur de tout 
bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, doit 
être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, de bois, de déclin 
de composite ou de fibrociment peint. 

 ZONES RÉSIDENTIELLES HB-24 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, 
de bois ou de fibrociment peint. 

 ZONE RÉSIDENTIELLE HB-23  

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de bois, de déclin de 
composite ou de fibrociment peint.  

 ZONE RÉSIDENTIELLE HB-28, HB-30, HB-31 ET HB-32 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, 
de bois, de déclin de composite ou de fibrociment peint.  

 ZONES RÉSIDENTIELLES HB-17 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, 
de bois ou de fibrociment peint. 
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 ZONES RF-9 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de bois ou de fibrociment peint. 

 ZONES RÉSIDENTIELLES HB-10 ET HB-11 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur de tout 
bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, doit 
être composé, au minimum, de 25 % de pierres, de briques ou de blocs 
architecturaux. Le bois ou le fibrociment peint sont autorisés comme matériaux 
complémentaires. 

 ZONES MIXTES (M) ET COMMERCIALES (C) 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, 
doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, de bois ou de 
fibrociment peint.  

 ZONES FORESTIÈRES (F) ET RÉCRÉO-FORESTIÈRES 
(RF) 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, 
doit être composé de pierres, de briques, de bois ou de fibrociment peint. 

Toute nouvelle construction ne peut être érigée que sur un lot ayant une 
superficie minimale de 20 hectares. Toutefois, la présente disposition ne 
s'applique pas à une construction érigée sur un lot adjacent à une rue publique 
ou privée reconnue par la Ville.  

 ZONE HA-10 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, 
doit être composé de pierres, de briques, de bois ou de fibrociment peint. 

 ZONES COMPRISES DANS LE NOYAU VILLAGEOIS (NV) 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment, en excluant les lucarnes, les pignons et les ouvertures, 
doit être composé de pierres, de briques, de bois ou de fibrociment peint. 

 ZONE PUBLIQUE P-11  

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, 
de stuc, de bois ou de fibrociment peint 
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 ZONE RÉSIDENTIELLE HB-29  

16.14.1 Revêtement extérieur du bâtiment principal 

Sous réserve des autres dispositions applicables, le parement extérieur des 
murs de tout bâtiment principal, en excluant les lucarnes, les pignons et les 
ouvertures, doit être composé de pierres, de briques, de blocs architecturaux, 
de bois, de déclin de composite ou de fibrociment peint.  

16.14.2 Marges de recul 

La marge de recul minimale pour l’implantation du bâtiment principal est de 3 m 
d’un côté et nulle de l’autre côté.  

La somme minimale des marges latérale est non applicable pour la zone HB-
29.  

Une construction complémentaire attenante au bâtiment principal peut être 
localisée sur la ligne de terrain nulle.  

 IMMEUBLES VISÉS PAR LES MURS DE SOUTÈNEMENT 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux propriétés ayant été 
touchées par le dossier des murs de soutènement dans le développement du 
Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-Golf et dont les murs de soutènement ont été 
reconstruits ou ont subi des travaux de réhabilitation. 

Tableau 16-1 : Immeubles visés  

Adresse Numéro de 
lot 

Adresse Numéro de 
lot 

1, rue des Dahlias 5 585 743 83, rue des Hémérocalles 5 585 832 
9, rue des Dahlias 5 585 742 85, rue des Hémérocalles 5 585 831 
19, rue des Dahlias 5 585 744 87, rue des Hémérocalles 5 585 843 
27, rue des Hémérocalles 5 585 811 89, rue des Hémérocalles 5 585 841 
29, rue des Hémérocalles 5 585 808 91, rue des Hémérocalles 5 585 812 
31, rue des Hémérocalles 5 585 842 93, rue des Hémérocalles 5 585 809 
33, rue des Hémérocalles 5 585 844 95, rue des Hémérocalles 5 585 807 
35, rue des Hémérocalles 5 585 845 97, rue des Hémérocalles 5 585 805 
37, rue des Hémérocalles 5 585 846 99, rue des Hémérocalles 5 585 804 
39, rue des Hémérocalles 5 585 847 186, rue des Matricaires 5 585 999 
41, rue des Hémérocalles 5 585 848 190-192, rue des Matricaires 5 586 001 
43, rue des Hémérocalles 5 585 849 209, rue des Matricaires 5 585 717 
45, rue des Hémérocalles 5 585 837 211, rue des Matricaires 5 585 718 
47, rue des Hémérocalles 5 585 838 213, rue des Matricaires 5 585 719 
49, rue des Hémérocalles 5 585 839 215, rue des Matricaires 5 585 720 
51, rue des Hémérocalles 5 585 840 217, rue des Matricaires 5 585 740 
75, rue des Hémérocalles 5 585 836 219, rue des Matricaires 5 585 741 
77, rue des Hémérocalles 5 585 835 120, rue des Monardes 5 586 000 
79, rue des Hémérocalles 5 585 834 124, rue des Monardes 5 585 997 
81, rue des Hémérocalles 5 585 833 14, rue du Solidago 5 585 995 
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16.15.1 Dispositions additionnelles aux travaux, ouvrages ou 
constructions sur les immeubles concernés 

Afin d’éviter toute perturbation des murs actuels, tous travaux, ouvrages ou 
constructions doivent respecter les normes suivantes : 

 Il est interdit de creuser le sol au pied des murs sur une distance minimale 
de 3 mètres du mur ; 

 Il est interdit d’ajouter du remblai ou quelconque surcharge en crête des 
murs sur une distance de 4 mètres du début des pierres ; 

 Il est interdit d’excaver les sols en crête des murs sur une distance de 6 
mètres de la crête ; 

 Il est interdit de dévégétaliser le site sur une distance de 4 mètres du pied 
des murs et sur une distance de 6 mètres de la crête des murs ; 

 Il est interdit de faire circuler de la machinerie lourde, manipuler des 
marteaux mécaniques ou effectuer quelconques travaux sur les propriétés 
limitrophes aux murs pouvant générer des impacts et/ou des vibrations ;  

 Les arbres qui développent un réseau racinaire au travers les pierres 
doivent être coupées régulièrement, de même que ceux présents 
immédiatement en crête du mur.  

16.16.2 Mesure d’exception  

Dans l’éventualité où les travaux, ouvrages ou constructions ne peuvent être 
réalisés en conformité avec les dispositions de l’article 16.14.1, le requérant 
peut déposer une demande en vertu de l’article 145.42 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
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 Affichage 

L’objectif de la réglementation en matière d’affichage est de mettre des balises 
afin de contribuer à la création d’un paysage harmonieux et de qualité tout en 
permettant aussi un affichage commercial informatif et qui met en valeur le 
produit, les lieux et l’image de la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval.  

L’affichage commercial sert avant tout à signaler la présence d’un commerce, à 
transmettre un message clair quant à la nature des activités et à attirer le client 
par une image attrayante. L’affichage s’adresse à un public cible, signale des 
valeurs, un esthétisme et communique une gamme de prix. Une enseigne 
participe à l’expérience de magasinage, définit une image de marque et 
positionne un commerce par rapport à ses concurrents.  

L’affichage commercial n’est que l’un des éléments qui créent l’image d’un 
commerce. Il doit être cohérent avec le site, l’architecture du bâtiment, la vitrine 
et l’aménagement intérieur du commerce. Il s’agit d’un élément très important 
pour les commerçants qui requiert un investissement considérable.  

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Les dispositions de la présente section s’appliquent à toutes les enseignes déjà 
érigées ainsi qu’à celles érigées après l’entrée en vigueur du présent règlement, 
selon les spécifications apportées aux diverses situations. 

17.1.1 Entretien et modification d’une enseigne dérogatoire  

Une enseigne dérogatoire peut être maintenue, entretenue et réparée. Toute 
modification à une enseigne dérogatoire doit être effectuée de manière à la 
rendre conforme.  

17.1.2 Entretien et réparation d’une enseigne et de sa structure 

Les normes suivantes s’appliquent à toute enseigne : 

 Une enseigne et sa structure doivent être installées, entretenues, 
réparées par son propriétaire de telle façon qu’elles ne deviennent pas 
une nuisance, ou ne présentent aucun danger pour la sécurité publique ; 

 L’esthétique de l’enseigne doit être conservée en rafraîchissant 
régulièrement la peinture, en corrigeant toute illumination défectueuse et 
en solidifiant la structure même de l’enseigne. L’enseigne et sa structure 
doivent être exemptes de rouille et ne pas être endommagées ; 

 Le système d’éclairage ne doit pas être déficient ; 
 Chaque pièce de l’enseigne ou de sa structure doit être utilisée pour 

l’usage auquel elle est destinée. 

Lorsqu’une enseigne ou sa structure servant à la suspendre ou à soutenir celle-
ci est dangereuse pour la sécurité publique ou n’est pas adéquatement 
entretenue, le propriétaire de l’enseigne ou le propriétaire du bâtiment ou du 
terrain où est située celle-ci, doit la rendre sécuritaire et adéquatement 
entretenue à défaut de quoi l’enseigne devra être enlevée.  
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17.1.3 Cessation d’un usage 

Toute enseigne annonçant un usage qui a cessé, un produit qui n’est plus 
fabriqué ou vendu, qui est devenue désuète ou inutile doit être enlevée dans les 
60 jours suivant la cessation de l’usage ou de la date à partir de laquelle 
l’enseigne est devenue désuète ou inutile. 

17.1.4 Enseignes prohibées dans toutes les zones 

Les enseignes suivantes sont prohibées dans toutes les zones : 

 Les enseignes publicitaires (panneaux-réclame) ; 
 Les fanions ; 
 Les enseignes permanentes annonçant la vente ou la location de 

chambres ou de logements ; 
 Les affiches en papier, en carton ou de tout autre matériau non rigide, 

apposées ailleurs que sur des panneaux d’affichage spécifiquement 
prévus à cette fin ; 

 Les enseignes mobiles, qu’elles soient installées, montées, fabriquées sur un 
véhicule, une partie de véhicule, du matériel roulant, des supports portatifs 
ou autrement amovibles ;  

 Les véhicules commerciaux utilisés dans l’intention manifeste de 
constituer un panneau-réclame pour un produit, un service ou une 
activité ; 

 Les enseignes réfléchissantes ou à éclairage intermittent ou imitant les 
dispositifs avertisseurs des véhicules d’urgence ou de protection publique ou 
les feux de circulation ou utilisant de tels dispositifs pour attirer l’attention ; 

 Les enseignes rotatives ou pivotantes ; 
 Les enseignes gonflables ;  

 Les enseignes peintes ou installées directement sur un muret, sur une 
clôture, sur un arbre ou un arbuste, sur un muret, sur banne, sur une 
toiture d’un bâtiment ou d’une dépendance (construction 
complémentaire) ; 

 Les enseignes installées sur un terrain autre que le terrain où est localisé 
l’usage ou l’activité affichée.  

17.1.5 Enseignes autorisées dans toutes les zones 

Les enseignes suivantes sont autorisées dans toutes les zones : 

 Une enseigne exigée par une loi ou un règlement ou émanant des 
autorités fédérales, provinciales ou municipales ; 

 Une enseigne annonçant la tenue d’un scrutin ou d’une élection ; 
 Les drapeaux ou emblèmes d’un organisme politique en période 

électorale conformément à la loi, ou d’un organisme à but non lucratif, 
philanthropique, éducationnel ou religieux ; 

 Une enseigne annonçant la tenue d’un festival ou d’un événement 
temporaire et autorisé par la municipalité ; 

 Une enseigne annonçant l’indice de danger d’incendie de forêt ; 
 Une enseigne directionnelle, d’information ou d’orientation, conçue pour 

la commodité du public, par exemple : les enseignes indiquant un danger 
ou identifiant les cabinets d’aisances, les entrées de livraison, les sens 
uniques, les entrées et sorties. 
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a) la superficie maximale pour ce type d’enseigne est de 0,5 m2 ; 
b) l’enseigne doit être installée sur le même terrain que l’usage auquel 

elle réfère, à une distance minimale de 1 m de la chaussée ou du 
dos de trottoir ; 

c) l’enseigne doit être installée sur un poteau ou socle ou installée à 
plat sur le mur d’un bâtiment ; 

d) la hauteur maximale est de 1,5 m.  

 Une enseigne temporaire conforme aux normes applicables ; 
 Les inscriptions historiques et les plaques commémoratives ; 
 Un drapeau ou emblème représentant un organisme politique, 

philanthropique, civique, éducationnel ou religieux ; 
 Une enseigne placée à l’intérieur d’un bâtiment non visible de l’extérieur ; 
 Un numéro civique d’une superficie maximale de 0,5 m2. 

Ces enseignes sont exclues du calcul du nombre d’enseignes permises ou de 
la superficie maximale d’enseigne, sauf lorsque prescrit ailleurs dans le présent 
article.  

17.1.6 Éclairage des enseignes 

Lorsqu’une enseigne est illuminée, la source de lumière, son intensité et sa couleur 
doivent être constantes, fixes et stationnaires. Le faisceau lumineux doit éclairer 
l’enseigne directement et ne pas projeter aucun faisceau lumineux hors du lot sur 
lequel l’enseigne est située. Les fils électriques doivent être non visibles.  

17.1.6.1 Types d’éclairage autorisé 

Lorsqu’autorisée, une enseigne peut être éclairée selon ces méthodes : 

 éclairage par projection ; 
 éclairage intégré ; 
 rétroéclairage (lorsque l’enseigne est constituée de lettres découpées). 

17.1.7 Normes d’installation et de conception d’une enseigne  

Les dispositions suivantes s’appliquent à toutes enseignes.  

17.1.7.1 Fixation d’une enseigne 

Les normes suivantes s’appliquent à toute enseigne : 

 Toute enseigne doit être solidement fixée au mur de la construction ou 
solidement ancrée au sol. Plus particulièrement, une enseigne érigée au 
sol doit reposer sur des piliers ou sur une base de béton de dimension 
suffisante pour supporter la charge et résister aux mouvements de terrain 
causés par le gel ou la nature du sol, ainsi que par le vent ; 

 Sauf si spécifié autrement ou sous réserve de dispositions particulières, 
tout hauban, cordage, corde, fil ou câble de soutien est prohibé pour le 
montage et le maintien de toute enseigne ; 

 Toute enseigne ne peut être fixée ou installée de manière à contraindre la 
circulation des personnes ou de tout véhicule ni à diminuer les espaces 
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de stationnement et d’accessibilité minimums ni à empiéter en partie ou 
en totalité ces espaces. 

17.1.7.2 Types de support autorisés 

Les types de support autorisés sont le socle, le(s) poteau (x), la potence, 
l’auvent, la vitrine et le muret. 

17.1.7.3 Calcul de la hauteur d’une enseigne 

La hauteur est la distance entre le niveau moyen du sol nivelé adjacent à 
l’endroit de son implantation et le point le plus élevé de l’enseigne incluant toute 
la structure et le support de l’enseigne. 

17.1.7.4 Calcul de la largeur d’une enseigne 

La largeur d’une enseigne correspond à la distance horizontale entre les extrémités 
les plus éloignées d’une enseigne. 

17.1.7.5 Calcul de la superficie d’affichage 

La surface devant être prise en compte dans le calcul de la superficie d’une 
enseigne est la surface supportant le message et qui se distingue du support 
(bâtiment, auvent, socle, poteaux) par sa couleur, sa texture ou son encadrement, 
incluant cet encadrement. En l’absence de telle démarcation, la superficie de 
l’enseigne correspond à la superficie du plus petit rectangle qu’il est possible de 
former autour du message.  

Lorsqu’une enseigne est composée de plusieurs petits messages détachés, la 
superficie de l’enseigne correspond à la somme des superficies de chacune des 
parties. 

Figure 17-1 : Calcul de la hauteur, de la largeur et de la superficie pour 
une enseigne 
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17.1.7.6 Calcul de la superficie d’affichage pour une enseigne communautaire 

Chaque établissement souhaitant afficher sur une enseigne communautaire doit 
partager la superficie d’affichage maximale autorisée. 

17.1.7.7 Enseignes lisibles sur deux côtés 

Lorsqu’une enseigne lisible sur deux côtés est identique sur chacune de ses faces, 
l’aire est celle d’un des côtés seulement, pourvu que la distance moyenne entre les 
faces ne dépasse pas 75 cm. Si cette distance excède 75 cm ou si l’enseigne est 
lisible sur plus de deux côtés, l’aire doit inclure la superficie additionnelle. 

17.1.7.8 Affichage sur une surface vitrée 

Lorsque spécifié, l’affichage sur une surface vitrée est autorisé, et ce, aux 
conditions suivantes : 

 L’affichage doit être installé de l’intérieur du bâtiment et uniquement au 
niveau du rez-de-chaussée ; 

 Le lettrage doit être esthétique et de qualité professionnelle ; 
 L’affichage peut occuper un maximum de 25 % de la surface vitrée ; 
 Le message doit se limiter au nom de l’entreprise, sa raison d’être, les 

types produits ou services offerts et les événements à venir.  
 La surface vitrée ne peut servir pour afficher les noms ou logos des 

produits offerts ou les promotions en cours.  

17.1.7.9 Matériaux prohibés 

Les matériaux suivants sont prohibés pour la conception de tous les éléments 
constituant une enseigne : 

 Les matériaux non protégés contre la corrosion ; 
 Les panneaux de gypse ; 
 Le polyéthylène ; 
 La fibre de verre, le polymère ; 
 Le filigrane au néon ; 
 Le papier, le carton, le carton plastifié ondulé (polypropylène ondulé de 

type Coroplast®) ; 
 Le tissu et la toile, sauf pour les auvents et les enseignes temporaires 

uniquement ; 
 Les adhésifs de lettres découpées, sauf pour une enseigne sur surface 

vitrée. 

17.1.8 Station-service ou poste d’essence 

En plus des enseignes autorisées au présent règlement, 2 enseignes 
commerciales peuvent être apposées à plat sur la marquise au-dessus des îlots 
de pompes, à la condition qu'elles ne dépassent pas ni en longueur ni en largeur 
la longueur et la largeur des marquises ; la hauteur maximale de ces enseignes 
ne peut excéder 75 cm (hauteur calculée de l’enseigne et non mesurée à partir 
du sol). 
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Pour fins d’application, la marquise située au-dessus des îlots de pompes est 
considérée comme une enseigne et doit être conforme aux normes applicables 
du présent chapitre. 

 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENSEIGNES SUR 
BÂTIMENT 

Les enseignes suivantes sont considérées des enseignes sur bâtiment : 

 Enseigne à plat : Enseigne apposée à plat sur le mur d’un 
bâtiment ; 

 Enseigne 
projetante : 

Enseigne attachée perpendiculairement ou en 
retrait par rapport au mur d’un bâtiment ; 

 Lettrage sur 
auvent : 

Enseigne dont l’inscription est collée, peinte, 
gravée ou autrement fixée, incorporée ou 
appliquée sur un auvent ; 

 Lettrage sur vitrine : Enseigne dont l’inscription est collée, peinte, 
gravée, ou autrement fixée, incorporée ou 
appliquée au vitrage d’une porte, d’une fenêtre 
ou d’une vitrine d’un mur donnant sur 
l’extérieur ; 

 Lettrage sur 
bâtiment : 

Lettrage posé à plat sur la façade du bâtiment 
sans cadrage. 

17.2.1 Localisation et normes d’installation d’une enseigne sur 
bâtiment 

Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve des dispositions 
suivantes : 

 Une enseigne sur bâtiment peut être posée à plat ou perpendiculairement 
sur une façade avant ; 

 Une enseigne sur bâtiment de type enseigne d’identification peut également 
être installée sur une façade arrière ou latérale si une entrée publique y est 
située ;  

 Une enseigne peut être localisée devant une porte ou une fenêtre à 
condition d’être de type projetante ; 

 Une enseigne ne peut être localisée sur un toit, un avant-toit, une construction 
hors toit, un balcon, une cheminée, un belvédère, un escalier. L’enseigne doit 
être installée de manière à ne pas endommager l’ornementation d’une 
façade ; 

 Une enseigne peut excéder le toit si elle est constituée uniquement de lettres 
ou d’inscriptions détachées ou si elle fait partie intégrante d’un garde-corps 
ou d’une marquise, et ce, jusqu’à concurrence de 1 m de haut ;  

 Une enseigne et sa structure peuvent être fixées sur une colonne d’un 
bâtiment si elles ne dépassent pas la largeur de la colonne. 

17.2.2 Nombre d’enseignes sur bâtiment par établissement 

Une seule enseigne commerciale ou d’identification est autorisée par façade 
principale pour un établissement.  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 129 
 

En outre, une seule autre enseigne d’identification par établissement peut être 
installée sur une autre façade si une entrée publique y est située. La deuxième 
enseigne peut avoir une superficie maximale équivalente à 50 % de la superficie 
autorisée de l’enseigne principale, sans dépasser le maximum de superficie 
autorisée pour le secteur lorsque l’on additionne la superficie des deux 
enseignes. 

17.2.3 Dispositions spécifiques à une enseigne installée à plat 

Une enseigne installée à plat doit être installée à une hauteur minimale de 1,5 m 
du niveau moyen du sol adjacent à la façade où l’enseigne est installée. 

17.2.4 Dispositions spécifiques à une enseigne projetante  

Une enseigne perpendiculaire ne peut être située à une hauteur inférieure à 
2,2 m du niveau moyen du sol adjacent à la façade ou l’enseigne est installée. 
Une telle enseigne peut être installée de manière fixe ou sur une potence.  

 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENSEIGNES AU SOL  

Les enseignes suivantes sont considérées des enseignes au sol : 

 Enseigne sur poteau 
(x) : 

Enseigne détachée du bâtiment, soutenue par 
un ou deux poteaux (x), excluant une enseigne 
sur socle ; 

 Enseigne collective : Enseigne référant à plusieurs entreprises, 
établissements, lieux d’exercice d’une 
profession, offerts sur le même terrain que 
celui où l’enseigne est installée ; 

 Enseigne sur poteau à 
potence : 

Enseigne sur potence qui est détachée du 
bâtiment et qui est soutenue par un poteau ; 

 Enseigne sur socle : Enseigne détachée du bâtiment, soutenue par 
un ou deux poteaux (x), installée sur un muret ; 

 Enseigne sur muret : Enseigne détachée du bâtiment apposée à plat 
sur un muret. 

17.3.1 Localisation et normes d’installation d’une enseigne au sol 

Une enseigne peut être installée au sol, dans une cour avant uniquement, sous 
réserve des dispositions suivantes : 

 Une enseigne au sol doit être située à une distance minimale de 3,5 m 
d’une ligne avant ou avant secondaire ; 

 Une enseigne au sol et sa structure doivent être situées à une distance 
minimale de 2 m d’un bâtiment principal, à l’exception d’une enseigne 
d’information ou d’orientation ou d’une enseigne directionnelle ; 

 À l’exception des enseignes émanant de l’autorité publique, aucune 
enseigne au sol installée sur un terrain d’angle ne peut être implantée à 
l’intérieur d’un triangle de visibilité ; 
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 Aucune enseigne au sol avec illumination intégrée ne peut être localisée 
à moins de 15 m d’une limite de zone résidentielle. 

17.3.2 Nombre d’enseignes au sol par immeuble  

Une seule enseigne au sol est permise par cour avant sauf dans le cas d’un terrain 
d’angle ou d’un terrain transversal, auquel cas un maximum de deux enseignes 
est autorisé. Dans ce cas, une seule enseigne est autorisée par cour donnant 
accès à la rue.  

17.3.3 Aménagement paysager 

Un aménagement paysager de qualité et non asphalté à la base de l’enseigne 
érigée sur un terrain est exigé. L’aire créée à la base de l’enseigne doit être 
entretenue régulièrement ou encore, elle peut être recouverte d’éléments 
paysagers décoratifs tels que pierres décoratives, blocs de pavé imbriqués, de 
fleurs, de plantes, etc. Sous réserve du respect du triangle de visibilité, des 
arbustes peuvent être plantés dans cette aire. Les blocs de béton sont prohibés 
pour délimiter ou protéger la base d’une enseigne.  

 AFFICHAGE D’UN USAGE COMPLÉMENTAIRE À 
L’HABITATION 

17.4.1 Usage autorisé 

Une enseigne d’identification peut être autorisée pour tout usage 
complémentaire à l’habitation.  

17.4.2 Normes spécifiques à l’affichage d’un usage 
complémentaire à l’habitation 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau 17-1 suivant 
lorsqu’elle dessert un usage complémentaire à l’habitation exercé à l’intérieur 
d’un bâtiment principal résidentiel.  

Tableau 17-1 :  Normes d’affichage d’un usage complémentaire à 
l’habitation 

 Enseigne sur bâtiment Enseigne au sol 
Mode d’installation permis − À plat ; 

− Projetante. 
− Poteau (x) ; 
− Poteau à potence. 

Typologie permise − Enseigne d’identification. 

Mode d’éclairage permis − Aucun éclairage autorisé. 

Hauteur maximale − Une enseigne ne peut dépasser le 
plancher de l’étage situé au-
dessus du rez-de-chaussée. 

− 1,5 m 

Superficie maximale − 0,5 m2 

Matériaux autorisés − Le bois ouvré prépeint, peint ou teint et les imitations de bois ; 
− Le fer forgé prépeint ou peint ; 
− Le métal ouvré prépeint ou peint et l’aluminium ; 
− Le polyuréthane ; 
− Le verre ;  
− Le plastique et le PMMA (Plexiglas®). 
Les enseignes constituées de plastique, PMMA (Plexiglas®) et polyuréthane 
doivent être ceinturées d’un cadre esthétique et agencé au concept de 
l’enseigne.  
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Localisation − Sur le mur avant du bâtiment 
(principal ou complémentaire), en 
fonction d’où a lieu l’usage 
complémentaire.  

− À plus de 3,5 m de la ligne avant 
et à plus de 2 m des autres lignes 
de propriété.  

Nombre d’enseigne autorisé − 1 enseigne par logement  − 1 enseigne au sol par terrain. 

Lettrage − Le lettrage doit être sculpté, gravé ou en relief. 

Message de l’enseigne − Le nom de l’établissement ; 
− L’usage de l’établissement ; 
− Le sigle ou le logo de l’établissement. 

Affichage sur surface vitrée − Non autorisé. 

 AFFICHAGE EN ZONE HA OU RF 

17.5.1 Usages autorisés 

Les usages pouvant faire l’objet d’une autorisation d’affichage dans ces zones 
sont : hébergement léger, écurie, érablière, chenil, agriculture sans élevage, 
récréation extensive, intensive et particulière.  

17.5.2 Normes spécifiques à l’affichage en zone HA ou RF 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau 17-2 suivant 
lorsqu’elle dessert un usage commercial localisé en zone HA ou RF 

Tableau 17-2 :  Normes d’affichage en zone HA ou RF 

 Enseigne sur bâtiment Enseigne au sol 

Mode d’installation 
permis 

Non autorisé. 

Sur poteau (x) ; 
Sur poteau à potence ; 
Sur socle ; 
Sur muret. 

Typologie permise Enseigne d’identification ou 
commerciale. 

Mode d’éclairage permis Par projection uniquement. 

Hauteur maximale 3 m 

Superficie maximale 3 m2 

Matériaux autorisés Le bois ouvré prépeint, peint ou teint 
et les imitations de bois ; 
La brique et la pierre ; 
Le fer forgé prépeint ou peint ; 
Le métal ouvré prépeint ou peint et 
l’aluminium ; 
Le verre. 

Localisation Minimum de 2 m des lignes latérales 
et 3,5 m de la ligne avant.  

Nombre d’enseigne 
autorisé 

Une seule enseigne par immeuble. 

Lettrage Le lettrage doit être sculpté, gravé ou 
en relief. 

Message de l’enseigne Le nom de l’établissement ; 
Le sigle ou le logo de 
l’établissement. 

Affichage sur surface 
vitrée 

Non autorisé. 
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 ENSEIGNES AUTORISÉES DANS LES ZONES CA, M, P 
OU IND 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau suivant 
lorsqu’elle dessert un usage localisé en zone CA, M, P ou IND.  

Tableau 17-3 : Normes d’affichage zones CA, M, P ou IND 

 Enseigne sur bâtiment Enseigne au sol 

Mode d’installation permis À plat ; 
Projetante ; 
Lettrage sur auvent ; 
Lettrage sur vitrine ; 
Lettrage sur bâtiment. 

Sur poteau (x) ; 
Collective ; 
Sur poteau à potence ; 
Sur socle ; 
Sur muret. 

Typologie permise Enseigne d’identification ou commerciale 

Mode d’éclairage permis Par projection. 
Le rétroéclairage est autorisé 
seulement pour en enseigne de 
type lettrage sur bâtiment. 

Par projection. 

Hauteur maximale Une enseigne ne peut 
dépasser le plancher de l’étage 
situé au-dessus du rez-de-
chaussée. 

3 m 

Superficie maximale 0,6 m2 par mètre linéaire de 
façade de l’établissement pour 
l’ensemble des enseignes, 
sans excéder 3 m2 par 
enseigne.  

3 m2 par enseigne. 

Matériaux autorisés Le bois ouvré prépeint, peint ou teint et les imitations de bois ; 
La brique et la pierre ; 
Le fer forgé prépeint ou peint ; 
Le métal ouvré prépeint ou peint et l’aluminium ; 
Le plastique et le PMMA (Plexiglas®) ; 
Le polyuréthane ; 
Le verre ; 
Le tissu et la toile pour les auvents ; 
Les adhésifs de lettres découpées pour une enseigne sur vitrine 
uniquement. 

Localisation Sur le mur avant du bâtiment Minimum de 3,5 m de toute 
ligne de propriété, incluant sa 
projection au sol. 

Nombre d’enseigne 
autorisé : 

1 enseigne par établissement  1 enseigne par immeuble 

Lettrage : Le lettrage doit être sculpté, gravé ou en relief 

Message de l’enseigne : 1. Le nom de l’établissement ; 
2. Le sigle ou le logo de l’établissement ; 
3. Numéro de téléphone. 

Affichage sur surface 
vitrée 

Autorisé 

 AFFICHAGE EN ZONE NV  

17.7.1 Normes spécifiques à l’affichage dans le noyau villageois 

Une enseigne doit respecter les dispositions spécifiques du tableau suivant 
lorsqu’elle dessert un usage localisé dans une zone NV.  

Tableau 17-4 : Normes d’affichage dans le noyau villageois 

 Enseigne sur bâtiment Enseigne au sol 

Mode d’installation 
permis 

À plat ; Sur poteau (x) ; 
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Projetante ; 
Lettrage sur auvent ; 
Lettrage sur vitrine ; 
Lettrage sur bâtiment. 

Collective ; 
Sur poteau à potence ; 
Sur socle ; 
Sur muret. 

Typologie permise Enseigne d’identification ou commerciale. 

Mode d’éclairage permis Par projection uniquement. 

Hauteur maximale Une enseigne ne peut dépasser 
le plancher de l’étage situé au-
dessus du rez-de-chaussée. 

3 m 

Superficie maximale 0,5 m2 par mètre linéaire de 
façade de l’établissement pour 
l’ensemble des enseignes sans 
excéder 3 m2 par enseigne. 

3 m2 par enseigne. 

Matériaux autorisés Le bois ouvré prépeint, peint ou teint et les imitations de bois ; 
La brique et la pierre ; 
Le fer forgé prépeint ou peint ; 
Le métal ouvré prépeint ou peint et l’aluminium ; 
Le plastique et le PMMA (Plexiglas®) ; 
Le polyuréthane ; 
Le verre ; 
Les tissus et la toile pour les auvents ; 
Les adhésifs de lettres découpées pour une enseigne sur vitrine 
uniquement. 

Localisation S.O. Minimum de 3,5 m de toute 
ligne de propriété, incluant sa 
projection au sol. 

Nombre d’enseigne 
autorisé 

1 enseigne par établissement. 1 enseigne par immeuble. 

Lettrage Le lettrage doit être sculpté, gravé ou en relief. 

Message de l’enseigne 1. Le nom de l’établissement ; 
2. Le sigle ou le logo de l’établissement ; 
3. Numéro de téléphone. 

Affichage sur surface 
vitrée 

Autorisé  

 

 ENSEIGNES TEMPORAIRES ET DE COMMODITÉ 

17.8.1 Listes des enseignes autorisées 

Les enseignes suivantes sont autorisées dans toutes les zones. Toutefois, elles 
doivent respecter toutes les dispositions générales du présent chapitre.  

17.8.1.1 Enseignes communautaires temporaires 

Les enseignes ou affiches temporaires annonçant une campagne, un 
événement ou une activité d’une autorité ou d’un organisme communautaire ou 
sans but lucratif, pourvu qu’elles ne soient pas associées à une activité 
commerciale. Ce type d’enseigne est autorisé aux conditions suivantes : 

 L’enseigne ou l’affiche ne doit pas être lumineuse ; 
 L’enseigne ou l’affiche doit être installée pour une durée maximale de 15 

jours, ou plus, selon l’approbation de la Ville ; 
 L’enseigne ou l’affiche doit être retirée dans les 48 heures suivant la fin de 

l’événement ou de l’activité ; 
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 Les matériaux autorisés sont tissus, panneaux de bois peint, de 
contreplaqué avec revêtement en résine (Crézon®) ou de carton plastifié ; 

 Les banderoles sont autorisées. 

17.8.1.2 Drapeaux ou emblèmes 

Les drapeaux ou emblèmes d'un organisme politique, civique, philanthropique, 
éducationnel ou religieux. 

17.8.1.3 Enseignes et inscriptions historiques ou commémoratives 

Les inscriptions historiques ou les plaques commémoratives, les inscriptions d’un 
commanditaire ou d’un donateur intégré à une structure publique, pourvu qu'elles 
ne soient pas associées ou destinées à un usage commercial. Les enseignes 
commémorant un fait ou un personnage historique, pourvu qu’elles ne soient pas 
destinées ou associées à un usage commercial. 

17.8.1.4 Inscriptions gravées ou sculptées 

Les inscriptions, figures et symboles gravés ou sculptés dans la pierre ou autres 
matériaux de construction du bâtiment, pourvu qu’elles ne soient pas destinées ou 
associées à un usage commercial. 

17.8.1.5 Enseignes religieuses 

Les enseignes concernant la pratique du culte (heures des offices) et autre 
activité religieuse sont autorisées aux conditions suivantes : 

 Fixées au bâtiment destiné au culte ou placées sur le terrain où est exercé 
l’usage ; 

 Constituées de panneaux de bois peint ou de contreplaqué avec 
revêtement en résine (Crézon®). 

17.8.1.6 Enseignes temporaires relatives à l’immobilier 

Les enseignes ou les affiches temporaires annonçant la vente ou la location 
d’un bâtiment, de parties d’un bâtiment, d’un terrain, de bureaux, de logements 
ou de chambres sont autorisées aux conditions suivantes : 

 Une enseigne par immeuble, localisée sur le terrain ou sur le bâtiment 
faisant l’objet de la vente ou de la location ; 

 La superficie maximale est de 0,6 m2 pour un immeuble résidentiel et de 
3 m2 pour un immeuble non résidentiel ; 

 L’enseigne ne peut être éclairée ; 
 L’enseigne doit être retirée dans un délai de 30 jours suivant la 

transaction ; 
 L’enseigne peut être constituée de carton plastifié, carton plastifié ondulé 

(Coroplast®) ou de contreplaqué avec revêtement en résine (Crézon®) ; 
 Toute enseigne dérogatoire pourrait être retirée sans préavis. 
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17.8.1.7 Enseignes temporaires relatives à un projet de construction ou de 
rénovation 

Les enseignes identifiant l’architecte, l’ingénieur, l’entrepreneur ou les sous-
entrepreneurs d’une construction sont autorisées aux conditions suivantes : 

 L’enseigne doit être installée sur le terrain où est érigée la construction ; 
 La superficie maximale de 5 m2 ; 
 L’enseigne peut être éclairée par réflexion seulement ; 
 L’enseigne peut être constituée de bois peint ou de contreplaqué avec 

revêtement en résine (Crézon®) ; 
 L’enseigne doit être retirée dans un délai de 1 mois après la date de la fin 

des travaux. 

17.8.1.8 Menu d’un restaurant 

Un tableau à surface vitrée ou un tréteau indiquant le menu d’un restaurant est 
autorisé aux conditions suivantes : 

 La superficie maximale de 1 m2 ; 
 Le menu doit être placé sur l’immeuble concerné ou sur son terrain. 

17.8.1.9 Enseignes pour l’orientation et la commodité du public 

Les enseignes pour l'orientation et la commodité du public, y compris les 
enseignes indiquant un danger ou identifiant les cabinets d'aisances, les entrées 
de livraison, les stationnements et autres choses similaires sont autorisées aux 
conditions suivantes : 

 La superficie maximale de 0,5 m2 ; 
 L’enseigne doit être installée sur le terrain où est situé l’objet mentionné, 

sur l’enseigne ou l’usage auquel elle réfère ; 
 L’enseigne doit être installée à plus de 0,5 m de la ligne de rue ; 
 La hauteur maximale est de 1,5 m. 

17.8.1.10 Enseignes temporaires relatives à un projet de développement 
immobilier 

Les enseignes temporaires annonçant un projet de développement domiciliaire 
ou immobilier, autorisé par la Ville aux conditions suivantes : 

 L’enseigne peut être éclairée par réflexion seulement ; 
 La structure doit être autoportante ; 
 Un maximum de 3 enseignes peut être installé ; 
 Les enseignes peuvent être installées sur le terrain ou hors site ; 
 La superficie maximale est de 4 m2 pour chacune des enseignes ; 
 L’enseigne doit refléter le concept du projet autorisé par sa forme, ses 

caractéristiques et ses couleurs. 
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17.8.1.11 Enseignes permanentes annonçant un projet de développement 
immobilier 

 L’enseigne peut être éclairée par réflexion seulement ; 
 La structure doit être autoportante ; 
 Un aménagement paysager doit être intégré à la base de l’enseigne ; 
 L’enseigne doit être installée à l’entrée du développement ou du quartier ; 
 La superficie maximale de 4 m2 ; 
 La hauteur maximale est de 2 m ; 
 L’enseigne doit être construite avec les matériaux suivants : 

 Bois gravé ou sculpté ; 
 Bois peint ou teint ; 
 Métal ouvré ; 
 Uréthane haute densité ou contreplaqué avec revêtement en résine 

(Crézon®) entouré d’un cadre esthétique et intégré au concept de 
l’enseigne. 

 L’enseigne doit refléter le concept du projet autorisé par sa forme, ses 
caractéristiques et ses couleurs. 

17.8.1.12 Enseignes amovibles de type chevalet  

Les enseignes amovibles de type chevalet sont autorisées aux conditions 
suivantes : 

Une seule enseigne de type chevalet est autorisée par établissement ; 
 L’enseigne doit être constituée de matériaux de qualité tels que le bois 

peint, teint ou verni ou autre matériel robuste. Les matériaux doivent être 
résistants aux intempéries ; 

 Le message inscrit sur l’enseigne amovible peut uniquement être relatif à 
une promotion, événement ou nouveauté en vigueur  

 Le message peut être inscrit à la craie ou constitué d’une affiche 
professionnelle. Le graphisme et l’impression doivent être de qualité 
professionnelle ; 

 La superficie maximale est de 0,7 m2 ; 
 L’enseigne doit être installée près de la porte principale de l’établissement 

et ne doit pas entraver la circulation automobile et piétonne ; 
 Si un bâtiment ou un immeuble comporte plus d’un établissement, un 

espace minimal de 3 m doit être laissé entre les enseignes amovibles, 
lorsqu’installées simultanément ; 

 Nonobstant les dispositions du présent article, les chevalets utilisés aux 
fins de signalisation peuvent être posés lors d’événements spéciaux. 
Ceux-ci doivent être retirés immédiatement suivant l’événement. 

17.8.1.13 Enseignes temporaires pour l’ouverture d’un établissement 

Entre le moment où une demande de certificat d’autorisation est déposée à la 
Ville pour une nouvelle enseigne ou pour remplacer une enseigne existante et 
la fin dudit certificat d’autorisation suite à son émission, l’installation d’une 
enseigne temporaire conforme aux normes édictées ci-dessous est autorisée.  

 Une seule enseigne temporaire par établissement ; 
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 L’enseigne doit annoncer un établissement existant et autorisé ou pour 
lequel une demande de certificat d’occupation a été déposée à la Ville ; 

 L’enseigne temporaire doit être retirée lorsque l’enseigne permanente 
annonçant l’établissement est installée, sans toutefois excéder la période 
de validité du certificat d’autorisation applicable à l’enseigne permanente ;  

 Le message doit être clair et de qualité professionnelle ; 
 Les matériaux constituant l’enseigne doivent être de qualité 

professionnelle et résister aux intempéries ; 
 La superficie maximale de l’enseigne temporaire est celle prévue pour une 

enseigne murale pour le secteur ou le type de zone ; 
 L’enseigne temporaire peut être installée pour une période maximale de 

90 jours. 

17.8.1.14 Affichage des commanditaires d’un événement sportif, culturel ou 
communautaire 

Lors d’un événement autorisé par la Ville, les organisateurs peuvent afficher les 
commanditaires dudit événement selon les modalités suivantes :  

 L’affichage peut être fait sur un support de type chevalet, conforme aux 
normes édictées à l’article 17.8.1.12  

 L’affichage peut également être fait sur une enseigne au sol amovible. La 
superficie d’affichage maximale est de 6 m2, soit un panneau recto-verso 
d’une superficie maximale de 3 m2. L’enseigne amovible doit être 
constituée de matériaux durables et de qualité. La surface d’affichage doit 
être ceinturée d’un cadre. 

 Une inscription mentionnant que les différentes entreprises affichées 
commanditent l’événement doit être ajoutée sur l’enseigne de type 
chevalet ou au sol. 

  



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 138 
 

 Foresterie 

 ABATTAGE D’UNE ESPÈCE ARBUSTIVE OU 
ARBORESCENTE PONCTUELLE 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à une superficie forestière de 
moins de 4 hectares.  

18.1.1 Abattage sans certificat d’autorisation 

Dans toute zone non couverte par les dispositions du Chapitre 19 de ce 
règlement, l’abattage de pousse d’arbres est permis sans l’obtention d’un 
certificat d’autorisation aux conditions suivantes : 

 La pousse d’arbres doit avoir un diamètre de 10 cm ou moins, mesurer à 
1 m du niveau du sol adjacent et moins de 2 m de hauteur ; 

 La superficie totale du boisé sur le terrain visé doit respecter les normes 
des articles 9.7 relatifs à la Gestion durable des terrains résidentiels.  

 La coupe doit servir à faire un ménage du boisé, en aucun temps, ce 
ménage doit résulter en un déboisement total d’une portion de terrain 
(aucune différence ne doit être observée sur la canopée). 

 ABATTAGE NÉCESSITANT UN CERTIFICAT 
D’AUTORISATION 

L'abattage d’arbres de plus de dix 10 cm mesuré au DHP est autorisé à la 
condition d’obtenir préalablement un certificat d’autorisation. Le certificat 
d’autorisation est émis si l’une des conditions suivantes est satisfaite : 

 l’arbre ou l’arbuste est mort ou atteint d’une maladie incurable ; 
 l’arbre ou l’arbuste est dangereux pour la sécurité des personnes ;  
 l’arbre ou l’arbuste est une nuisance pour la croissance et le bien-être des 

arbres ou arbustes voisins ;  
 l’arbre ou l’arbuste cause des dommages à la propriété ;  
 l’arbre ou l’arbuste doit être abattu pour effectuer des travaux publics ; 
 lorsque l'abattage est exigé par une compagnie d'électricité ou de 

téléphone à cause des risques que représente l'arbre pour ses 
équipements aériens ; 

 l’arbre ou l’arbuste est situé dans une bande de 2 m autour d’une 
construction principale existante ou dans une bande de 1 m autour d’une 
construction accessoire existante. La bande est calculée horizontalement 
à partir des murs de la construction.  
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 Coupe forestière  

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à une superficie forestière de 
4 hectares et plus lorsque le prélèvement de matière ligneuse est autorisé à titre 
d’usage principal par les règlements d’urbanisme. 

Les dispositions de la présente section ont préséance sur une disposition 
contraire énoncée au présent règlement. 

Quiconque désire procéder à du prélèvement sur une superficie boisée doit 
obtenir, au préalable, un certificat d’autorisation du fonctionnaire désigné de la 
municipalité et l’intervention doit être conforme aux dispositions du présent 
cadre normatif. 

19.1.1 Lisière boisée à conserver 

La largeur de la lisière boisée à conserver est fixée à 20 m d’un lac, d’un cours 
d’eau permanent ou d’un cours d’eau intermittent avec un lien hydrologique 
avec la rivière Montmorency. 

19.1.1.1 Intervention à l’intérieur de la lisière boisée  

À l’intérieur de la lisière boisée de la zone de protection extensive, seules les 
coupes partielles sont autorisées avec un prélèvement maximal d’une tige sur 
deux répartis uniformément dans la lisière et maintenir un minimum :  

 de 700 tiges à l’hectare ayant un diamètre de 10 cm et plus mesuré au 
DHP en forêt résineuse ;  

 à une surface terrière de 16 m2 et plus en forêt feuillue.  

Dans tous les cas, le pourcentage d’inclinaison de la pente doit être de moins 
de 30 %.  

Le cas échéant, tout arbre ou partie d’arbre qui tombe, durant les opérations de 
récolte, dans le cours d’eau doit être enlevé.  

19.1.1.2 Terrain voisin 

Une lisière boisée d’une largeur minimale de 10 m doit être préservée en 
bordure de toute propriété foncière voisine distincte.  

Les coupes de récupération sont autorisées à l’intérieur de cette lisière. 

Toutefois, du prélèvement pourra être fait dans cette lisière boisée une fois que 
la superficie prélevée attenante est régénérée par une végétation d’au moins 
4 m de hauteur. 

19.1.1.3 Bordure des rues 

Une lisière boisée d'une largeur minimale de 20 m doit être préservée entre 
l'emprise d'une rue municipale (publique ou privée) et l’assiette de coupe. 
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Les coupes de récupération et de jardinage sont autorisées à l’intérieur de cette 
lisière. 

Une percée d’une largeur maximale de 15 m en moyenne peut être faite pour 
accéder au site de coupe. 

19.1.1.4 Bordure de sentiers  

Une lisière boisée de 10 m doit être préservée de part et d’autre des sentiers de 
randonnées pédestres, de randonnées équestres, de ski de fond, de raquette, 
de motoneiges, de VTT (véhicules tout-terrain), de vélo de montagne et de toute 
voie cyclable à caractère intermunicipal. 

Les coupes de récupération et de jardinage sont autorisées à l’intérieur de cette 
lisière. 

En outre, les sentiers ne doivent pas être empruntés pour le débusquage, le 
débardage ou le camionnage. Pour l’application du présent alinéa, sont 
considérés seulement les sentiers ou les voies cyclables dont la récurrence 
d’utilisation est annuelle. 

19.1.1.5 Assiette d’une construction résidentielle 

Une lisière boisée de 100 m doit être préservée en bordure de l’assiette d’une 
construction résidentielle qui est habitée à l’année.  

Seules les coupes récupération et de jardinage sont autorisés à l’intérieur de 
cette lisière. 

19.1.1.6 Périmètre urbain 

Cette distance est portée à 150 m lorsque le prélèvement s’effectue à proximité 
de la partie habitée ou bâtie d’un périmètre d’urbanisation. 

Seules les coupes récupération et de jardinage sont autorisés à l’intérieur de 
cette lisière. 

19.1.1.7 Autres lisières boisées 

Une lisière boisée de 20 m doit être préservée en bordure des équipements ou 
sites suivants :  

 une base ou un centre de plein air (comprends le site où se déroulent les 
activités de plein air avec les aires de services) ;  

 un camping aménagé ou semi-aménagé (ce site est alimenté en eau 
courante et/ou en électricité et il est d’au moins 10 emplacements) ;  

 un camping rustique (ce site est aménagé avec moins de 10 
emplacements et ne comporte aucun service d’eau ou d’électricité) ;  

 un site de restauration et/ou d’hébergement (en plus des établissements 
commerciaux, comprennent ceux offrant le gîte lié à des activités de 
chasse et pêche) ; 

 un terrain de golf ;  
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 un site d’accès public à l’eau (comprends le site où est localisé le quai, la 
rampe de mise à l’eau et/ou la plage ainsi que les aires de services, le cas 
échéant) ;  

 un site patrimonial reconnu. 

Les coupes de récupération et de jardinage sont toutefois autorisées à l’intérieur 
de la lisière boisée visant à protéger ces sites ou équipements. 

19.1.2 Prélèvement en général  

Au plus 10 % d’une superficie boisée peut faire l’objet de prélèvement sur une 
période de 10 ans.  

De façon générale et sous réserve des autres dispositions de la présente 
section, sur une propriété foncière, chaque aire où un prélèvement est effectué 
ne doit pas excéder 3 ha d’un seul tenant et doit être éloignée d’une autre par 
plus de 60 m. Seule la coupe sanitaire est autorisée à l’intérieur de cette bande 
de 60 m. Toutefois, du prélèvement pourra être fait à l’intérieur de cette bande, 
une fois que l’aire de 3 hectares prélevée sera régénérée par une végétation 
d’au moins 4 m de hauteur. 

19.1.3 Intervention à proximité de certains cours d’eau 
intermittents 

Dans le cas d’un cours d’eau intermittent sans lien hydrologique avec la rivière 
Saint-Charles ou la rivière Montmorency et où aucune lisière boisée n’est 
exigée, le passage de la machinerie est interdit à moins de :  

 10 m de la ligne des hautes eaux, lorsque la pente est inférieure à 30 % 
ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins 
de 5 m de hauteur ; ou  

 15 m de la ligne des hautes eaux, lorsque la pente est continue et 
supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente 
un talus de plus de 5 m de hauteur.  

À l’intérieur de l’espace défini aux paragraphes précédents, seule la récolte de 
50 % des tiges ayant un diamètre de plus de 12 cm mesurés au DPH est 
autorisée.  

Tout arbre ou partie d’arbre qui tombe, durant les opérations de récolte, dans le 
littoral doit être enlevé.  

19.1.4 Paysages sensibles à l’exploitation forestière  

Également, lorsque du prélèvement s’effectue à l’intérieur d’un périmètre 
d’urbanisation, les coupes à blanc ne peuvent être réalisées que par bandes ou 
par trouées. Autant que possible, les trouées doivent épouser la configuration 
générale du paysage et être de formes et de dimensions variables. Toutefois, 
une trouée ne devrait jamais dépasser 0,25 ha en superficie.  

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent aussi au paysage visuel qui, 
selon la topographie du terrain, est visible jusqu’à une distance de 1,5 km de la 
rivière Montmorency, des limites d’un périmètre urbain et des aires de récréation 
tels qu’apparaissant au plan relatif aux zones de contraintes naturelles et 
anthropiques à l’annexe 4.  
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19.1.5 Prélèvement à l’intérieur des zones de contraintes 
visuelles  

À l’intérieur d’une zone de contraintes visuelles identifiée plan relatif aux zones 
de contraintes naturelles et anthropiques à l’annexe 4, seules les coupes visant 
à prélever uniformément au plus 35 % des tiges (40 % du volume) de bois 
commercial (incluant les chemins de débardage) sont autorisées par période de 
10 ans. Voir s’il n’y a pas d’autres types de coupe plus appropriés avec ingénieur 
forestier. 

Les interventions doivent être planifiées de façon à minimiser les impacts visuels 
et favoriser les contours irréguliers des parterres de coupe qui s’adaptent, autant 
que possible aux lignes naturelles du site. 

De plus, de façon générale, lors de la planification et de l’exécution des travaux, 
toutes les précautions doivent être prises afin de protéger la régénération 
naturelle, minimiser la perturbation des sols et favoriser l’amélioration de la 
qualité du peuplement forestier. 

19.1.6 Zone en pente 

 Les opérations forestières sont autorisées dans les pentes inférieures à 
40 %. 

 Sur un site ayant une pente supérieure à 30 %, l’abattage d’au plus 50 % 
des tiges existantes sont autorisés sur une période de 10 ans.  

 De plus, des mesures préventives doivent être prises afin de ne pas 
exposer le sol de manière accrue à l’érosion. Entre autres, les travaux 
d’abattage et de débardage dans des pentes de plus de 30 % doivent être 
réalisés sur un sol gelé. 

19.1.7 Zone de grand courant d’une plaine inondable 

À l’intérieur de la zone de grand courant d’une plaine inondable, les activités 
d'aménagement forestier doivent être réalisées sans déblai ni remblai.  

19.1.8 Prélèvement du sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin 
d’accès 

Le prélèvement de sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin forestier est 
prohibé. Toutefois, il est possible d’aménager un banc d’emprunt selon les 
dispositions de l’article 19.3.4.  

19.1.9 Cas particulier de zones de chablis ou de peuplements 
dégradés  

Toute coupe ayant pour objet de faire de la récupération dans une zone de 
chablis ou dans un peuplement dégradé (p. ex : arbres brisés, morts ou infectés) 
peut être effectuée en s’assurant toutefois d’éliminer uniquement les arbres 
brisés, morts, malades ou brûlés. 

19.1.10 Abattage dans une érablière  

Si un prélèvement n’est pas expressément prévu dans un plan simple de gestion 
ou une prescription sylvicole, seules les coupes de récupération et de jardinage 
sont autorisées à l’intérieur d’une érablière. 
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19.1.11 Aménagement particulier lié à la coupe forestière 

19.1.11.1 Traversé de lac et cours d’eau, passage à gué et pontage temporaire 

Seule l’installation d’un pontage temporaire n’entraînant pas de sédiments vers 
le cours d’eau est autorisée pour la traverse d’un cours d’eau. 

Le passage à gué avec la machinerie sur les cours d’eau est interdit.  

19.1.11.2 Orniérage  

Une digue de déviation doit être aménagée en présence d’ornières, soit 
l’aménagement de tranchées obliques dans les ornières. Chaque tranchée doit 
avoir un minimum de 30 cm de profondeur. Un monticule doit être aménagé 
d’une hauteur minimale de 30 cm sur le côté aval de la digue. Chaque tranchée 
doit former un angle d’environ 30 degrés avec la perpendiculaire qui coupe 
l’ornière. 

Les eaux s’écoulant dans les ornières des sentiers de débardage doivent être 
détournées à plus de 20 m d’un cours d’eau ou d’un lac, calculé à partir de la 
ligne des hautes eaux.  

19.1.11.3 Aire d’empilement et d’ébranchage 

Les aires d'empilement et d'ébranchage doivent être situées à plus de 20 m de 
la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac.  

Les eaux de ruissellement provenant de cette aire doivent être redirigées vers 
une zone de végétation localisée à plus de 20 m à partir de la ligne des hautes 
eaux d’un cours d’eau ou d’un lac.  

19.1.11.4 Construction d’un chemin d’accès à la coupe 

Lorsqu’un chemin d’accès à la coupe est nécessaire, des normes s’appliquent 
dans tous les cas, se référer au à l’article 19.3 et suivants relatif à 
l’aménagement d’un chemin forestier. 

 AUTORISATION SPÉCIFIQUE D’ABATTAGE D’ARBRE 
POUR LES GRANDES SURFACES  

19.2.1 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection 
extensive pour une superficie forestière de moins de 800 
hectares  

L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente pour une superficie 
forestière de moins de 800 hectares est autorisé dans l’un ou l’autre des cas 
suivants :  

 l’arbre ou l’arbuste est mort ou atteint d’une maladie incurable ;  
 I’arbre ou l’arbuste est dangereux pour la sécurité des personnes ;  
 l’arbre ou l’arbuste est une nuisance pour la croissance et le bien-être des 

arbres ou arbustes voisins ;  
 l’arbre ou l’arbuste cause des dommages à la propriété ;  
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 l’arbre ou l’arbuste doit être abattu pour effectuer des travaux publics ;  
 l’arbre ou l’arbuste fait partie des arbres et arbustes visés par l’éducation 

du peuplement ;  

De plus, les dispositions suivantes s’appliquent en fonction de la superficie 
forestière :  

 dans le cas d’une superficie forestière de 4 hectares et plus et de moins 
de 50 hectares, une coupe avec protection de la régénération et des sols 
sur un maximum de 5 % du terrain par période de 10 ans est autorisée ;  

 dans le cas d’une superficie forestière de plus de 50 hectares et de moins 
de 75 hectares, une coupe avec protection de la régénération et des sols 
sur un maximum de 6 hectares du terrain par période de 10 ans est 
autorisée ;  

 dans le cas d’une superficie forestière de plus de 75 hectares et de moins 
de 100 hectares, une coupe avec protection de la régénération et des sols 
sur un maximum de 8 hectares du terrain par période de 10 ans est 
autorisée ;  

 dans le cas d’une superficie forestière de plus de 100 hectares et de moins 
de 800 hectares, une coupe avec protection de la régénération et des sols 
sur un maximum de 10 % du terrain par période de 10 ans est autorisée ;  

 dans tous les cas, l’éducation de peuplement est autorisée.  

Dans les cas visés au deuxième alinéa, chacune des aires où un prélèvement 
est réalisé, le prélèvement ne doit pas excéder 3 hectares d’un seul tenant. Les 
aires doivent être éloignées des unes des autres par une distance minimale de 
60 m. Seule la coupe de récupération est autorisée à l’intérieur de ces bandes 
de 60 m.  

19.2.2 Maintien du couvert forestier pour une superficie forestière 
de 800 hectares et plus  

Dans le cas d’une superficie forestière de 800 hectares et plus, la coupe avec 
protection de la régénération et des sols, la coupe à rétention variable et la 
coupe par bande sont autorisées aux conditions suivantes :  

 être égale ou inférieure à 50 hectares pour au moins 70 % des superficies 
coupées ;  

 être égale ou inférieure à 100 hectares pour la totalité des superficies 
coupées.  

De plus, à l’intérieur de chacun des sous-bassins versants suivants et identifiés 
à l’Annexe 5 du présent règlement, une aire équivalente de coupe inférieure à 
50 % doit être maintenue sur le terrain :  

 Rivière des Neiges ;  
 Rivière Adolphe ;  
 Rivière de l’unité de traitement des eaux (rivière Montmorency).  
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 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À 
L’AMÉNAGEMENT D’UN CHEMIN FORESTIER  

19.3.1 Distance minimale d’un chemin forestier par rapport à un 
cours d’eau ou à un lac 

La distance minimale entre une voie de circulation routière incluant un chemin 
forestier et la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac est identifiée 
au tableau suivant.  

Tableau 19-1 : Distance à respecter avec un lac ou un cours d’eau  

Type de secteur Distance à respecter  
Secteurs desservis 45 m 

Secteurs partiellement desservis 60 m 

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas aux voies de circulation 
routière conduisant à des débarcadères ou permettant la traversée d’un cours 
d’eau ou d’un lac.  

19.3.2 Détournement des eaux de fossés et évacuation de l’eau de 
ruissellement de la surface du chemin 

Dans le cas d’un chemin forestier construit sur un terrain dont la pente est 
orientée vers un cours d’eau ou un lac, les eaux du fossé doivent être retenues 
et détournées vers la végétation en aménageant un canal de dérivation d’une 
longueur minimale de 20 m. L’extrémité du canal doit être orientée du côté 
opposé au cours d’eau. De plus, les dispositions suivantes s’appliquent à 
l’aménagement du canal : 

 le premier détournement de l’eau de fossé doit se situer entre 20 et 30 m 
de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac ; 

 le canal de déviation est constitué d’au moins un bassin de sédimentation ; 
 le bassin de sédimentation doit avoir entre 2 à 4 m de diamètre à la partie 

supérieure et une profondeur de 1,5 à 2 m ; 
 le bassin doit être constitué de gravier ou de pierres pour en assurer la 

stabilité ; 
 si l’inclinaison du chemin forestier est inférieure à 9 %, le canal de 

dérivation ne doit pas drainer plus de 150 m de fossé ; 
 si l’inclinaison du chemin forestier est de 9 % et plus, le canal de dérivation 

ne doit pas drainer plus de 65 m de fossé. 

L’eau de ruissellement de la surface d’un chemin forestier doit être dirigée et 
évacuée vers les fossés ou les bassins de sédimentation. Pour ce faire, il faut : 

 surélever la surface du chemin d’un minimum de 30 cm d’épaisseur et sur 
une longueur d’au moins 20 m de chaque côté du cours d’eau (dos d’âne) 
afin de diriger l’eau de ruissellement vers les fossés ; 

 concevoir des digues (bourrelets) de 50 cm de large et d’un minimum de 
30 cm de hauteur de part et d’autre de la chaussée. La digue peut être 
construite en gravier compacté et stabilisé ou de mousses (sphaignes ou 
mousses). 
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19.3.3 Prélèvement du sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin 
forestier 

Le prélèvement de sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin forestier est 
prohibé. Toutefois, il est possible d’aménager un banc d’emprunt selon les 
dispositions de la présente section. 

19.3.4 Aménagement d’un banc d’emprunt 

Lorsque requis aux fins de la construction d’un chemin forestier, l’aménagement 
d’un banc d’emprunt doit être réalisé aux conditions suivantes : 

 être situé à plus de 60 m d’un cours d’eau permanent ou d’un lac ; 
 être situé à plus de 20 m d’un cours d’eau intermittent ; 
 être situé à l’extérieur d’une zone de protection intensive ; 
 être déboisé ; 
 la matière organique doit être entassée afin d’être réutilisée pour la remise 

à l’état naturel 

19.3.5 Installation d’un ponceau 

L’installation d’un ponceau de type circulaire, multiplaque ou arqué est autorisée 
aux conditions suivantes : 

 la mise en place d’un ponceau ne doit pas avoir pour effet de réduire la 
largeur du cours d’eau de plus de 50 %, mesuré à partir de la ligne des 
hautes eaux ; 

 le dimensionnement des ponceaux, lorsqu’il entraîne une réduction de la 
largeur du cours d’eau entre 20 et 50 %, doit être calculé selon les cas 
suivants : 

 un calcul du débit maximum instantané d’une récurrence de 10 
ans pour les bassins d’une superficie inférieure à 60 km2 ; 

 un calcul du débit maximum instantané d’une récurrence de 20 
ans pour les bassins d’une superficie 60 km2 et plus. 

 un ponceau ne peut être installé à l’endroit où la pente du lit du cours 
d’eau est supérieure à 1 %. La modification du lit naturel du cours d’eau 
est prohibée ; 

 le ponceau doit être enfoui à une profondeur équivalente à 10 % de sa 
hauteur sous le lit naturel du cours d’eau ; 

 la longueur du ponceau ne doit pas excéder 30 cm la base du remblai 
stabilisé ; 

 la stabilisation d’un ponceau, situé à une traverse d’un cours d’eau 
permanent, doit être réalisée de la façon suivante : 

 une membrane géotextile doit être installée aux extrémités du 
tuyau ; 

 les extrémités des ponceaux doivent être enrochées. Les roches 
doivent être d’un minimum de 30 cm de diamètre. L’épaisseur de 
l’enrochement doit être d’un minimum de 60 cm ; 

 le remblai du chemin forestier doit être stabilisé avec un paillis 
de foin, de mousses forestières ou d’un ensemencement sur 
toutes les surfaces non végétalisées sur une distance de 20 m de 
part et d’autre du cours d’eau. 
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19.3.6 Hydrocarbure 

Aucun entretien ou réparation de machinerie forestière n’est autorisé à moins 
de 100 m de la ligne des hautes eaux. 

La machinerie forestière doit être munie d’un dispositif pour la récupération des 
hydrocarbures en cas de déversement. 

La circulation et le stationnement de la machinerie forestière sont prohibés sur 
le tapis végétal à l’intérieur de lisières boisées. 

Le transport des hydrocarbures doit être effectué à l’intérieur de contenants 
certifiés. 
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 Gestion des contraintes 
anthropiques 

 CONSTRUCTION SUR UN DÉPOTOIR FERMÉ OU 
DÉSAFFECTÉ 

Toute construction sur le site d’un dépotoir fermé ou désaffecté est prohibée 
sauf si une permission écrite est obtenue du sous-ministre de l'Environnement 
et de la Faune en vertu de l'article 65 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q -2). Toute demande formulée à la Ville pour la construction sur un 
tel site doit être accompagnée de la permission du ministère de 
l’Environnement. 

 CONSTRUCTION SUR UN SITE OÙ IL EXISTE UN 
POTENTIEL DE CONTAMINATION 

Lorsqu'une demande de permis ou d'autorisation est formulée pour la 
construction sur un terrain où était auparavant pratiquée une activité qui 
apparaît à l'annexe 1 de la Politique de réhabilitation des terrains contaminés, 
la Ville doit préalablement aviser le ministère de l’Environnement avant 
l'émission pour que celui-ci prenne les précautions et les mesures qui 
s'imposent en matière de sécurité, de santé publique et de protection de 
l'environnement.  

Dans ce cas, l'engagement de suivre les précautions et les mesures prescrites 
par le ministère de l’Environnement devrait constituer une condition préalable à 
l'émission du permis ou du certificat demandé. 

Aucun permis de construction ni de lotissement ne peut être émis pour un terrain 
colligé sur la liste des terrains contaminés du ministère de l’Environnement sans 
une attestation que ledit terrain est compatible avec les nouveaux usages qui 
lui sont destinés, conformément aux dispositions législatives en la matière. 

 IMPLANTATION D’UNE LIGNE DE TRANSPORT 
D’ÉNERGIE 

Toute nouvelle ligne de transport d'électricité sur pylône doit respecter les 
conditions suivantes : 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée pour l'implantation à 
proximité d'une habitation ou d'une zone d’habitation établie par la 
municipalité ; 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée de toute source 
d'alimentation en eau ; 

 la ligne doit être localisée de manière à minimiser son impact visuel à partir 
des secteurs habités et des principaux axes de circulation ; 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée par rapport à un lac 
ou par rapport à tout cours d'eau à débit régulier, sauf dans le cas où il 
s'agit de traverser un tel plan d'eau. 

Une ligne de transport de gaz ou une ligne souterraine de transport d'électricité 
peut être autorisée à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation si on ne peut en 
faire autrement. Dans ce cas, la localisation de la ligne doit être privilégiée dans 
des emprises qui sont déjà de propriété publique et on doit s'assurer d'un 
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dégagement suffisant par rapport aux zones d’habitation, aux habitations, aux 
prises d'eau ainsi que par rapport aux lacs et cours d'eau. 

 IMPLANTATION D’UN POSTE DE TRANSFORMATION 
D’ÉNERGIE 

Aucun nouveau poste de transformation d'énergie n'est autorisé à l'intérieur du 
périmètre urbain établi au plan d’urbanisme, sauf si ce poste est implanté dans 
une zone industrielle ou une zone à caractère public. 

À l'extérieur du périmètre d'urbanisation, un poste de transformation d'énergie 
est autorisé aux conditions suivantes : 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée pour l'implantation à 
proximité d'une habitation ou d'une zone résidentielle établie par une 
municipalité ; 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée de toute source 
d'alimentation en eau potable ; 

 le poste doit être localisé de manière à minimiser son impact visuel à partir 
des secteurs habités et des principaux axes de circulation ; 

 un écran tampon boisé de 20 m doit être conservé ou aménagé en 
bordure des installations du poste ; 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée par rapport à un lac 
ou par rapport à tout cours d'eau à débit régulier. 

 IMPLANTATION D’UNE TOUR DE 
TÉLÉCOMMUNICATION OU DE CÂBLODISTRIBUTION 

Une tour de télécommunication ou de câblodistribution est autorisée aux 
conditions suivantes : 

 une distance minimale de 300 m doit être respectée pour l'implantation à 
proximité d'une habitation ou d'une zone d’habitation établie par la 
municipalité ; 

 une distance minimale de 50 m doit être respectée par rapport à tout 
chemin public ou privé ; 

 la tour doit être implantée de manière à minimiser son impact visuel à 
partir des secteurs habités et des principaux axes de circulation. 

Cet article ne vise pas les antennes construites de manière complémentaire à 
l'habitation. 

 IMPLANTATION D’UNE ANTENNE SUR UN BÂTIMENT 
OU D’UN SITE REGROUPÉ D’ANTENNES AU SOL 

L'implantation d'une antenne sur un bâtiment ou la mise en place d'un site 
regroupé d'antennes au sol lorsque ces antennes servent pour un réseau de 
télécommunication ou de câblodistribution (antennes paraboliques, antennes en 
forme de mat avec ou sans tiges transversales, etc.) doivent respecter les 
normes suivantes :  

 être le moins visible d’une rue ;  
 être regroupée ;  
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 être érigée sur des structures autoportantes.  

Cet article ne vise pas les antennes construites de manière complémentaire à 
l'habitation. 

 IMPLANTATION D’ÉQUIPEMENTS RELIÉS À LA 
CIRCULATION AÉRIENNE ET FERROVIAIRE 

Tout projet d'implantation d'un équipement inhérent à la circulation aérienne ou 
ferroviaire doit se faire en concertation avec la MRC. Également, un équipement 
lié à la circulation aérienne devrait toujours être localisé dans des endroits qui 
sont éloignés des milieux urbanisés. 

 IMPLANTATION À PROXIMITÉ D’UN ÉTANG 
D’ÉPURATION 

Tout projet d’implantation d’une habitation, d’un immeuble recevant du public ou 
d’un immeuble de récréation de plein-air recevant du public doit respecter une 
distance minimale de 150 m d’un étang d’épuration. 

 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES 
SITES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Les dispositions du présent article s’appliquent à toute installation de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine et correspondant aux 
catégories de prélèvement 1 et 2 déterminées par le Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r.35.2). Le plan relatif aux 
zones de contraintes naturelles et anthropiques de l’annexe 4 présente, à titre 
indicatif, la localisation de ces installations de prélèvements connues.  

20.9.1 Mesures relatives à la protection des eaux souterraines  

En complément aux mesures de protection prescrites par le Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r.35.2), les usages 
suivants sont interdits à l’intérieur des aires de protection (bactériologique et 
virologique) ainsi que dans l’aire d’alimentation d’un ouvrage de captage :  

 l’exploitation d’une carrière ou d’une sablière ;  
 un lieu d’élimination des matières résiduelles ;  
 un lieu d’entreposage de carcasses automobiles ou de ferrailles ;  
 les commerces et industries nécessitant l’utilisation, la vente ou 

l’entreposage de produits pétroliers ou de matières dangereuses ;  
 les dépôts de sel servant à l’entretien des routes.  

Une municipalité peut prévoir qu’une interdiction édictée au présent article ne 
s’applique pas si un rapport signé par un membre d’un ordre professionnel 
reconnu et compétent en la matière démontre que l’usage en question et son 
implantation projetée n’auront aucun impact sur la qualité de l’eau prélevée.  

 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES INHÉRENTES À LA 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Les entreprises, industries ou organismes sur le territoire municipal qui utilisent, 
produisent ou transportent des substances dangereuses apparaissant aux listes 
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prioritaires publiées par le Conseil canadien des accidents industriels majeurs 
doivent déposer auprès de la municipalité un plan d'intervention d'urgence. Le 
plan doit faire une évaluation des risques environnementaux liés à l'utilisation, 
à l'entreposage, au traitement ou au transport de ces substances. En outre, il 
doit faire état des mesures à prendre advenant un accident (ex. : feu, fuite, 
déversement, etc.) sur les lieux où ces matières sont utilisées, entreposées, 
traitées ou transportées. Pour une nouvelle entreprise ou industrie, la production 
du plan d'intervention d'urgence est une condition préalable à l'émission du 
permis par la municipalité. 

Par ailleurs, l'accès à une entreprise qui utilise des substances dangereuses 
doit être assuré en tout temps pour les services d'incendie municipaux. Ainsi, 
l'accès doit être bien entretenu, sa longueur ne doit pas être trop étendue et il 
doit disposer d'une largeur carrossable suffisante pour les véhicules.  
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 Règles relatives à la protection des 
bassins versants des prises d’eau 
potable en surface municipales 

 TERRITOIRE VISÉ 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux territoires inclus dans les 
bassins versants des prises d’eau de surface municipales identifiés sur le plan 
relatif aux contraintes naturelles et anthropiques jointes à l’annexe 4. 

 PORTÉE 

Les interdictions prévues dans le présent chapitre sont énoncées sous réserve 
des droits acquis reconnus par le présent chapitre. 

21.2.1 Exclusions 

Les interdictions prévues dans le présent chapitre ne s’appliquent pas :  

 à tous travaux de remplacement exigés par la Loi d’une construction, d’un 
ouvrage, d’un équipement ou d’une installation ;  

 à toute intervention visée par le deuxième alinéa de l’article 62 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ;  

 à toute intervention autorisée par le Règlement de contrôle intérimaire 
numéro 2007-22, et ses amendements, de la Communauté métropolitaine 
de Québec ;  

 à tous travaux d’entretien ou de réparation d’une construction existante ;  
 à la construction de toute rue ayant fait l’objet d’une autorisation du 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques conformément à la Loi sur la qualité 
de l’environnement (L.R.Q., c. Q -2) ou un dépôt d’une demande en vue 
de l’obtention d’une telle autorisation à la date d’adoption du présent 
règlement ou, dans les bassins versants des rivières Saint-Charles et 
Montmorency, à la date de l’adoption de la résolution de contrôle 
intérimaire no 2010-39 de la Communauté métropolitaine de Québec (5 
juillet 2010) ;  

 aux interventions conformes aux dispositions prévues au présent 
chapitre ;  

 toute intervention aux fins d’un service d’utilité publique ainsi qu’aux 
constructions et bâtiments essentiels à leur fonctionnement ;  

 à tous travaux de décontamination des sols ayant fait l’objet d’une 
autorisation municipale ;  

 USAGES PROHIBÉS À L’INTÉRIEUR DES AIRES DE 
PROTECTION DES PRISES D’EAU POTABLE 
MUNICIPALE  

En complément aux mesures de protection prescrites par le Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r.35.2), les usages 
suivants sont prohibés à l’intérieur des aires de protection (bactériologique et 
virologique) ainsi que dans l’aire d’alimentation d’un ouvrage de captage :  
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 L’exploitation d’une carrière ou d’une sablière ;  
 Un lieu d’élimination des matières résiduelles ; 
 Un lieu d’entreposage de carcasses automobiles ou de ferrailles ; 
 Les commerces et industries nécessitant l’utilisation, la vente ou 

l’entreposage de produits pétroliers ou de matières dangereuses ;  
 Les dépôts de sel servant à l’entretien des routes.  

Toutefois, ces interdictions peuvent être levées si un rapport signé par un 
membre d’un ordre professionnel reconnu et compétent en la matière démontre 
que l’usage en question et son implantation projetée n’auront aucun impact sur 
la qualité de l’eau prélevée. 

 CONSTRUCTION, OUVRAGE ET TRAVAUX DANS UNE 
RIVE 

21.4.1 Largeur de la rive 

Mesurée horizontalement, la rive a la largeur suivante dans les cas suivants :  

Tableau 21-1 : Largeur de la rive 

Type de plan d’eau Largeur de la rive 

Cours d’eau permanent ou lac − 20 m 

Cours d’eau intermittent 

− 10 m, lorsque la pente est inférieure à 
30 % ou lorsque la pente est supérieure 
à 30 % et présente un talus de moins 
de 5 m de hauteur 

− 15 m, lorsque la pente est continue et 
supérieure à 30 % ou lorsque la pente 
est supérieure à 30 % et présente un 
talus de plus de 5 m de hauteur. 

21.4.2 Travaux autorisés dans la rive 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, les constructions, ouvrages 
et travaux suivants sont autorisés dans une rive :  

 l'installation de clôtures, dans la mesure où leur installation n’entraîne pas 
d’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente ;  

 l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage 
souterrain ou de surface (fossés), à la condition que les parois du canal et 
le sol situés sous l’extrémité de l’exutoire soient stabilisés, à la hauteur du 
littoral et de la rive du cours d’eau récepteur ;  

 les systèmes autonomes de traitement des eaux usées conformes au 
Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., c. Q -2, r.22) ; 

 les installations de prélèvement d'eau souterraine utilisées à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
fins d'accès public et aménagées conformément au Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 35.2) ;  

 les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, 
ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément aux dispositions 
du document complémentaire du Schéma d’aménagement révisé ;  
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 dans une zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), la culture du sol à 
des fins d'exploitation agricole, à la condition de conserver une bande 
minimale de végétation de 3 m dont la largeur est mesurée à partir de la 
ligne des hautes eaux. De plus, s'il y a un talus et que le haut de celui-ci 
se situe à une distance inférieure à 3 m à partir de la ligne des hautes 
eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un 
minimum de 1 m sur le haut du talus ;  

 la démolition des constructions et des ouvrages existants, à l’exclusion 
des murs de soutènement ;  

 les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 
publiques ou à des fins d’accès public, s’ils sont assujettis à l’obtention 
d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q -2), la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1), la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R -13) ou 
toute autre loi ;  

 la coupe d’espèce arbustive et arborescente nécessaire à l'implantation 
d'une construction ou d'un ouvrage autorisé ;  

 lorsque la pente est inférieure à 30 %, la coupe d’espèce arbustive et 
arborescente nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5 m de 
largeur donnant accès au plan d'eau, aux conditions suivantes :  

a) le sentier qui conduit à l’accès doit former un angle maximal de 60 
degrés avec la ligne du rivage, sauf dans le cas où il est impossible 
de respecter cet angle en raison d’un obstacle naturel ;  

b) au bord du plan d’eau, soit dans les 5 premiers m de la ligne des 
hautes eaux, l’accès peut être aménagé perpendiculairement à la 
ligne du rivage afin de minimiser l’enlèvement d’espèce arbustive ou 
arborescente ;  

c) le sol ne doit pas être mis à nu ou laissé à nu dans l’emprise de 
l’ouverture après la coupe. L’accès doit être recouvert minimalement 
d’espèce herbacée.  

Si la largeur du terrain, calculée à la ligne des hautes eaux d’une ligne 
latérale de terrain à l’autre, est inférieure à 10 m, la largeur de l’ouverture 
est réduite à 3 m  

 lorsque la pente est supérieure à 30 %, l'élagage et l'émondage, dans le 
haut du talus, nécessaire à l'aménagement d'une fenêtre verte d’une 
largeur maximale de 5 m. Les espèces herbacées ou arbustives doivent 
être conservées en place.  
Si la largeur du terrain, calculée à la ligne des hautes eaux d’une ligne 
latérale de terrain à l’autre, est inférieure à 10 m, la largeur de la fenêtre 
verte est réduite à 3 m ; 

 lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, l’aménagement d’un 
sentier ou d’un escalier qui donne accès au plan d'eau, aux conditions 
suivantes :  
a) la largeur maximale du sentier ou de l’escalier est de 1,5 m ; - les 

travaux doivent être réalisés sans remblai ni déblai ;  
b) le sentier ou l’escalier doit être aménagé en biais avec la ligne de 

rivage, en suivant un tracé sinueux qui s’adapte à la topographie du 
terrain ;  

c) l’escalier doit être construit sur pieux ou sur pilotis ;  
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d) les espèces herbacées ou arbustives doivent être conservées en 
place ;  

e) dans le cas d’un sentier, l’utilisation de matériaux imperméables est 
interdite ;  

 les semis et la plantation d'espèces herbacées, arbustives ou 
arborescentes et les travaux nécessaires aux fins de rétablir un couvert 
végétal permanent et durable ;  

 les travaux d’aménagement, de dégagement de la végétation ou 
d’entretien de la végétation (tonte de gazon, débroussaillage, abattage 
d’une espèce arbustive ou arborescente) dans une bande de 2 m autour 
d’une construction principale existante ou autorisée par le présent 
règlement (calculée horizontalement à partir des murs de la construction). 
Dans le cas d’une construction accessoire existante ou autorisée par le 
présent règlement, la bande est réduite à 1 m. À l’extérieur de ces bandes, 
la rive doit être conservée à l’état naturel. 

21.4.3 Normes d’éloignement entre certaines constructions, 
ouvrages ou travaux et un cours d’eau permanent ou un lac 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, les constructions, ouvrages 
et travaux suivants sont autorisés s’ils s’exercent en respectant, par rapport à la 
ligne des hautes eaux d’un lac ou d’un cours d’eau permanent, les normes 
d’éloignement suivantes :  

Tableau 21-2 : Normes d’éloignement entre certaines constructions, 
ouvrages ou travaux et un cours d’eau permanent ou un lac 

Construction ou ouvrage Distance minimale à respecter  
Un bâtiment principal - 25 m 

Une aire de stationnement - 25 m 

Une aire d’entreposage extérieure - 25 m 

Une rue - 75 m 

Une rue desservie à la fois par un 
réseau d’aqueduc et un réseau d’égout 
sanitaire 

- 45 m 
- Toutefois, il est possible de diminuer 

cette norme à 25 m sur une distance 
d’au plus 250 m dans le cas du 
parachèvement d’un réseau routier. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX MILIEUX HUMIDES 

21.5.1 Construction, ouvrage et travaux dans un milieu humide 
d’une superficie égale ou supérieure à 500 m2 

Sous réserve de toute autre disposition applicable au présent règlement, les 
constructions, ouvrages et travaux autorisés dans un milieu humide ayant un 
lien hydrologique de surface et dans un milieu humide n’ayant aucun lien 
hydrologique de surface d’une superficie égale ou supérieure à 500 m2, sont 
ceux autorisés à l’article 21.7 concernant les Dispositions relatives au littoral.  

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, à 
l’intérieur de la bande de protection de 20 m d’un milieu humide ayant un lien 
hydrologique de surface, calculée à partir de la limite extérieure du milieu 
humide, les constructions, ouvrages et travaux sont ceux autorisés à 
l’article 21.4 concernant les Construction, ouvrage et travaux dans une rive du 
présent règlement.  
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Par contre, les constructions, ouvrages et travaux à des fins de parc municipal 
sont autorisés, qu’ils soient assujettis ou non à l’obtention d’une autorisation 
mentionnée au paragraphe 8 du deuxième alinéa de cet article. La construction 
de réseaux, branchements et raccordements d'aqueduc ou d'égout souterrains 
afin de relier des constructions et ouvrages est autorisée. Ces réseaux, 
branchements et raccordements doivent être réalisés le plus loin possible de la 
limite du milieu humide.  

L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente conformément au 4e 
paragraphe du 2e alinéa de l’article 21.12 relatif à l’Abattage d’une espèce 
arbustive ou arborescente est également autorisé. Sous réserve de toute autre 
disposition applicable du présent règlement, à l’intérieur de la bande de 
protection de 15 mètres d’un milieu humide n’ayant aucun lien hydrologique de 
surface et d’une superficie égale ou supérieure à 500 mètres carrés, calculée à 
partir de la limite extérieure du milieu humide, les constructions, ouvrages et 
travaux autorisés sont les suivants : 

 l’arbre ou l’arbuste fait partie de l’aire à déboiser. L’aire à déboiser 
comprend l’espace nécessaire pour l’implantation des constructions 
autorisées et dans une bande de 5 mètres autour d’une construction 
principale ou dans une bande de 2 mètres autour d’une construction 
accessoire (la bande est calculée horizontalement à partir des murs de la 
construction). Malgré ce qui précède, l’abattage est uniquement autorisé 
si l’intervention est conforme aux mesures de conservation de la surface 
arbustive ou arborescente ou de plantation d’espèces arbustives ou 
arborescentes prescrites à l’article 21.13 relatif à la Conservation de la 
surface arbustive ou arborescente ou plantation d’espèces arbustives ou 
arborescentes 

 l’arbre ou l’arbuste est situé dans une bande de 2 m autour d’une 
construction principale existante ou dans une bande de 1 m autour d’une 
construction accessoire existante. La bande est calculée horizontalement 
à partir des murs de la construction.  

 pour un terrain de moins de 4 hectares où le prélèvement de matière 
ligneuse est autorisé à titre d’usage principal par les règlements 
d’urbanisme, un maximum de 5 % du terrain peut faire l’objet d’un 
prélèvement par période de 10 ans. L’éducation de peuplement est 
également autorisée. Malgré ce qui précède, l’abattage n’est pas autorisé 
si l’intervention n’est pas conforme aux mesures de conservation de la 
surface arbustive ou arborescente ou de plantation d’espèces arbustives 
ou arborescentes prescrites à l’article 21.13.  

 l’arbre ou l’arbuste fait partie d’une surface arbustive ou arborescente 
devant être conservée en vertu de l’article 21.13, mais n’est pas viable. 
L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente dans les bandes de 
protection, pour ce motif, est autorisé uniquement dans la partie de la 
bande de protection qui correspond à la moitié la plus éloignée de la 
contrainte protégée. Malgré ce qui précède, l’abattage est uniquement 
autorisé si l’intervention est conforme aux mesures de conservation de la 
surface arbustive ou arborescente ou de plantation d’espèces arbustives 
ou arborescentes prescrites à l’article 21.13. 

21.5.2 Normes d’éloignement entre certaines constructions, 
ouvrages ou travaux et un milieu humide 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, les constructions, ouvrages 
et travaux suivants sont autorisés s’ils s’exercent en respectant, par rapport à la 
limite extérieure d’un milieu humide n’ayant aucun lien hydrologique de surface 
et d’une superficie égale ou supérieure à 500 m2, les normes d’éloignement 
suivantes :  
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Tableau 21-3 : Normes d’éloignement entre certaines constructions, 
ouvrages ou travaux et un milieu humide 

Construction ou ouvrage Distance minimale à respecter  

Un bâtiment principal 20 m 

Une aire de stationnement 20 m 

Une aire d’entreposage extérieur 20 m 

Une rue 25 m 

Dans le cas d’un milieu humide ayant un lien hydrologique de surface, les 
dispositions de l’article 21.4.3 s’appliquent. La norme d’éloignement se calcule 
à partir de la limite extérieure du milieu humide. 

Dans le cas d’un milieu humide n’ayant aucun lien hydrologique de surface et 
d’une superficie inférieure à 500 m2, aucune norme d’éloignement n’est 
prescrite. 

 NORMES D’ÉLOIGNEMENT ENTRE CERTAINS USAGES 
ET UNE PRISE D’EAU DE SURFACE MUNICIPALE 

L’exercice des usages suivants doit préalablement faire l’objet d’une étude 
d’impact réalisée par un professionnel, afin d’établir la norme d’éloignement 
minimale nécessaire entre ceux-ci et une prise d’eau de surface municipale :  

 l’entreposage extérieur de matières dangereuses ;  
 les lieux d’élimination de neige ;  
 l’aquaculture ;  
 les lieux d’enfouissement.  

Cette étude doit également démontrer que ces usages n’entraînent pas d’impact 
sur le milieu hydrique et les prises d’eau de surface municipales. Le cas 
échéant, des mesures de mitigation garantissant qu’il n’y aura pas d’impact 
devront être prévues. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AU LITTORAL 

21.7.1 Construction, ouvrage et travaux sur le littoral 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, seuls les constructions, 
ouvrages et travaux suivants sont autorisés sur le littoral :  

 les quais et les abris à bateaux sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-
formes flottantes, d’une largeur maximale de 6 m, soit la largeur maximale 
calculée à l’endroit où le quai ou l’abri à bateau est accessible du terrain. 
Dans le cas où plusieurs quais ou abris à bateaux sont installés, la largeur 
maximale s’applique à l’ensemble des quais ou abris à bateaux ; 

 les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans 
déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux 
pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la Loi ;  

 les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 
publiques ou pour fins d'accès public, s’ils sont assujettis à l’obtention 
d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
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faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-
13) et de toute autre loi ;  

 la démolition des constructions et des ouvrages existants, à l’exclusion 
des murs de soutènement. 

21.7.2 Traversée d’un cours d’eau 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, la traversée d’un cours d’eau 
par un véhicule à moteur est autorisée en présence d’un aménagement 
permettant que la traversée s’effectue sans contact avec le littoral. 

 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PLAINE INONDABLE 

21.8.1 Règles d’immunisation dans la zone de faible courant 
d’une plaine inondable 

Aux fins d’application du présent règlement, les plaines inondables sont 
identifiées à l’annexe 4 sur le plan relatif aux contraintes naturelles et 
anthropiques. 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, toute construction et tout 
ouvrage sont autorisés dans la zone de faible courant d’une plaine inondable, à 
condition que ces derniers soient immunisés conformément aux règles 
d’immunisation suivantes, en les adaptant au contexte de l’infrastructure visée :  

 aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’accès, garage, etc.) ne peut 
être atteinte par la crue de récurrence de 100 ans ; 

 aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à 
récurrence de cent 100 ans ;  

 les drains d’évacuation sont munis de clapets de retenue ;  
 pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à 

récurrence de 100 ans, une étude doit être produite démontrant la 
capacité des structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs 
relatifs à :  

 l’imperméabilisation ;  
a) la stabilité des structures ;  
b) l’armature nécessaire ;  
c) la capacité de pompage pour évacuer les eaux d’infiltration ;  
d) la résistance du béton à la compression et à la tension ;  

 le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour 
de la construction ou de l’ouvrage visé et non être étendu à l’ensemble du 
terrain sur lequel il est prévu ; la pente moyenne, du sommet du remblai 
adjacent à la construction ou à l’ouvrage protégé, jusqu’à son pied, ne 
devrait pas être inférieure à 33⅓ % (rapport 1 vertical : 3 horizontal) ;  

 dans l’application des mesures d’immunisation, dans le cas où la plaine 
inondable montrée sur une carte aurait été déterminée sans qu’ait été 
établie la cote de récurrence d’une crue de 100 ans, cette cote de 100 ans 
sera remplacée par la cote du plus haut niveau atteint par les eaux de la 
crue ayant servi de référence pour la détermination des limites de la plaine 
inondable auquel, pour des fins de sécurité, il sera ajouté 30 cm.  

Les travaux de remblai requis pour l’immunisation des constructions et ouvrages 
sont autorisés. Toute intervention ainsi autorisée doit être réalisée en dehors 
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des périodes de crue, sauf la récolte agricole et les travaux de réparation 
d’ouvrages autorisés qui ne peuvent attendre. 

21.8.2 Construction, ouvrage et travaux dans la zone de grand 
courant d’une plaine inondable 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, les constructions, ouvrages 
et travaux suivants sont autorisés dans la zone de grand courant d’une plaine 
inondable, ainsi que dans les plaines inondables identifiées, sans que ne soient 
distinguées les zones de grand courant de celles de faible courant : 

 les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles 
que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que les 
conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de service 
pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable de 
grand courant ; 

 la construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout souterrains dans les 
secteurs déjà construits, mais non pourvus de ces services, afin de 
raccorder uniquement les constructions et ouvrages déjà existants ;  

 les systèmes autonomes de traitement des eaux usées destinés à des 
constructions ou des ouvrages existants conformes au Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., c. Q-2, r.22) ;  

 la modification ou le remplacement, pour un même usage, d'une 
installation de prélèvement d'eau existante, de même que l'implantation 
d'une installation de prélèvement d'eau de surface se situant en-dessous 
du sol, conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (chapitre Q-2, r. 35.2) ;  

 un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre qu’un terrain de 
golf, réalisable sans remblai ni déblai ;  

 les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui 
en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement s’ils sont assujettis 
à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) et le Règlement sur les habitats 
fauniques (L.R.Q., c. C-61.1, r.18) qui en découle ;  

 les travaux de drainage des terres ; 
 les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai ;  
 les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à 

entretenir, à réparer, à moderniser ou à démolir les constructions et 
ouvrages existants, à la condition que ces travaux n'augmentent pas la 
superficie de la propriété exposée aux inondations. Les travaux majeurs 
à une construction ou à un ouvrage devront entraîner l'immunisation de 
l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci conformément aux règles 
d’immunisation énoncées à l’article 21.8.1 ci-dessus.  

Les interventions autorisées en vertu de l’alinéa précédent doivent être réalisées 
en dehors des périodes de crue, sauf la récolte agricole. 
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 GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

21.9.1 Gestion des eaux de ruissellement pour la construction 
d’un bâtiment de 25 m2 et plus 

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, la 
construction d’un bâtiment qui n’est pas un immeuble résidentiel de 4 logements 
et plus, un usage commercial, institutionnel, public ou industriel ou qui n’est pas 
réalisé dans le cadre d’un projet intégré, dont la superficie d’implantation au sol 
est de 25 m2 et plus, incluant tout agrandissement d’un bâtiment existant qui a 
pour effet de porter la superficie d’implantation au sol de ce bâtiment à 25 m2 et 
plus, est autorisé si les eaux de ruissellement s’écoulant sur le terrain sont 
gérées directement sur le terrain, et ce, de la manière suivante : 

 aucune sortie de gouttière du toit n’est branchée au réseau d’égout pluvial 
desservant la rue ; 

 les eaux sont dirigées vers un ou plusieurs ouvrages d’infiltration, dont la 
localisation est déterminée par le ou les axes d’écoulement des eaux sur 
le terrain ; 

 la superficie minimale d’un ou des ouvrages d’infiltration, à l’exception 
d’un puits percolant, correspond à 1,6 m² par chaque 100 m² de superficie 
imperméable sur le terrain. Cette superficie obtenue peut être scindée à 
l’intérieur d’un ou de plusieurs ouvrages d’infiltration ; 

 tout ouvrage d’infiltration est prohibé au-dessus d’un système autonome 
de traitement des eaux usées ou à l’intérieur d’un secteur de forte pente ; 

 si les eaux de pluie sont dirigées vers un ou plusieurs puits percolants, les 
normes d’aménagement suivantes doivent également être respectées : 

 la profondeur minimale du puits percolant est de 1 m ; 
 la surface minimale du fond du puits percolant doit être de 2 m2 ; 
 le fond du puits percolant doit se situer au-dessus de la nappe 

phréatique ; 
 l’intérieur du puits percolant doit être composé de gravier 50 mm 

net ; 
 le trop-plein du puits percolant doit être situé à une distance d’au 

moins 2 m d’une ligne de terrain ou d’un bâtiment ; 
 une membrane géotextile doit recouvrir le puits percolant et cette 

membrane doit être recouverte de terre végétale d’une épaisseur 
maximale de 0,8 m ;  

 l’aménagement d’un puits percolant est prohibé sur un sol argileux. 

21.9.2 Gestion des eaux de ruissellement pour les immeubles 
résidentiels de 4 logements et plus, les bâtiments réalisés 
dans le cadre d’usages commerciaux autres que ceux 
ayant une incidence élevée sur le milieu, d’usages 
institutionnels ou publics ou de projets intégrés 

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, la 
construction et l’agrandissement d’un immeuble résidentiel de 4 logements et 
plus, d’un bâtiment réalisé dans le cadre d’un usage commercial autre que ceux 
ayant une incidence élevée sur le milieu, d’un usage institutionnel ou public ou 
d’un projet intégré, est autorisé si les eaux de ruissellement s’écoulant sur le 
terrain sont gérées directement sur le terrain. Cette gestion peut être effectuée 
pour chacun des bâtiments présents sur le terrain ou de façon globale pour le 
terrain en entier, et ce, de la manière suivante : 
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 un minimum de 0,6 cm, soit la quantité de précipitation correspondant à 
50 % des épisodes de pluie, doit être capté et infiltré sur le terrain visé ;  

 un ou des ouvrages d’infiltration, de rétention, de régulation et de transport 
des eaux pluviales doivent être conçus et aménagés pour gérer les débits 
de rejet au milieu récepteur en fonction des superficies de terrain et des 
récurrences suivantes :  

 Pour un terrain ayant une superficie de 1 200 à 19 999 m², seules 
les pluies de récurrence 100 ans doivent être gérées ;  

 Pour un terrain ayant une superficie de 20 000 m² et plus, les pluies 
de récurrence 1, 10 et 100 ans doivent être gérées.  

Aux fins de l’application du présent paragraphe, les valeurs considérées sont 
déterminées selon l’une des possibilités suivantes :  

 les valeurs de débit pour les récurrences de pluie de 1 événement 1 fois 
dans 1 an, 1 événement 1 fois dans 10 ans et 1 événement 1 fois dans 
100 ans aux valeurs de débit qui prévalaient avant le projet ;  

 les valeurs fixes suivantes :  
 Une pluie de récurrence 1 an génère un débit de 4 

litres/seconde/hectare ;  
 Une pluie de récurrence 10 ans génère un débit de 15 

litres/seconde/hectare ;  
 Une pluie de récurrence 100 ans génère un débit de 50 

litres/seconde/hectare.  
 aucune sortie de gouttière du toit n’est branchée au réseau d’égout pluvial 

desservant la rue ; 
 l’aménagement d’un ouvrage d’infiltration doit être réalisé suivant les 

critères suivants :  
 aucun ouvrage d’infiltration n’est installé au-dessus d’un système 

autonome de traitement des eaux usées ou à l’intérieur d’un secteur 
de forte pente ;  

 les matériaux utilisés doivent avoir une porosité suffisante pour 
contenir les volumes prévus et doivent être propres pour éviter tout 
colmatage prématuré ;  

 l’entretien de l’ouvrage d’infiltration doit être réalisé annuellement et 
consiste à ramasser les déchets ou les débris de végétaux qui 
obstruent sa surface ;  

 l’aménagement d’un puits percolant doit également être réalisé suivant les 
critères suivants :  

 la profondeur minimale du puits percolant est de 1 m ;  
 la surface minimale du fond du puits percolant doit être de 2 m2 ;  
 le fond du puits percolant doit se situer au-dessus de la nappe 

phréatique ;  
 l’intérieur du puits percolant doit être composé de gravier 50 mm 

net ;  
 le trop-plein du puits percolant doit être situé à une distance d’au 

moins 2 m d’une ligne de terrain ou d’un bâtiment ;  
 une membrane géotextile doit recouvrir le puits percolant et cette 

membrane doit être recouverte de terre végétale d’une épaisseur 
maximale de 0,8 m ;  

 l’aménagement d’un puits percolant est prohibé sur un sol argileux. 
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21.9.3 Gestion des eaux de ruissellement pour les usages 
industriels ainsi que les usages commerciaux ayant des 
incidences élevées sur le milieu 

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, à 
l’exception de stationnement d’une superficie supérieur à 500 m2 autorisé en 
vertu du règlement sur les PIIA numéro, un usage industriel ou un usage 
commercial ayant des incidences élevées sur le milieu, est autorisé si les eaux 
de ruissellement s’écoulant sur le terrain sont gérées de la manière suivante :  

 les eaux non contaminées doivent être gérées directement sur le terrain 
avec un minimum de 6 mm devant être capté et infiltré sur le terrain ;  

 les eaux contaminées doivent être gérées par des mesures permettant la 
décantation et/ou la sédimentation et viser la réduction d’au moins 80 % 
des matières en suspension des eaux de ruissellement. 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX SECTEURS DE FORTE 
PENTE ET DES BANDES DE PROTECTION 

21.10.1 Construction, ouvrage et travaux à l’intérieur d’un secteur 
de forte pente et des bandes de protection 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, seules les interventions 
suivantes sont autorisées à l’intérieur d’un secteur de forte pente tel que défini 
sur le plan de l’annexe 4 du présent règlement :  

 tout ouvrage et travaux dans la mesure où ils constituent des ouvrages ou 
travaux nécessaires à la réalisation des interventions autorisées à 
l’extérieur ou à l’intérieur des bandes de protection ;  

 la plantation d’espèces herbacée, arbustive ou arborescente ;  
 les travaux d’aménagement, de dégagement de la végétation ou 

d’entretien de la végétation (tonte de gazon, débroussaillage, abattage 
d’une espèce arbustive ou arborescente) dans une bande de 2 m autour 
d’une construction principale existante, calculée horizontalement à partir 
des murs de la construction. Dans le cas d’une construction accessoire 
existante, la bande est réduite à 1 m. À l’extérieur de ces espaces 
dégagés, le secteur de forte pente doit être conservé à l’état naturel ;  

 les constructions, les ouvrages et travaux de stabilisation du sol lorsque 
le secteur de forte pente est d’origine anthropique. 

Sous réserve de toute autre disposition applicable, seules les interventions 
suivantes sont autorisées à l’intérieur des bandes de protection telles que 
définies à l’annexe 4 du présent règlement :  

 les constructions accessoires dans la mesure où elles sont implantées à 
plus de 10 m du haut du talus ou à plus de 5 m du bas du talus et qu’une 
surface arbustive et arborescente déterminée selon les règles prévues à 
l’article 21.13 et calculée pour toute la surface de la bande de protection, 
est présente à l’intérieur de cette bande de protection ;  

 tout ouvrage et travaux dans la mesure où ils constituent des ouvrages ou 
travaux nécessaires à la réalisation des interventions autorisées à 
l’extérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de protection ;  

 les travaux d’aménagement, de dégagement de la végétation ou 
d’entretien de la végétation (tonte de gazon, débroussaillage, abattage 
d’une espèce arbustive ou arborescente) dans une bande de 2 m autour 
d’une construction principale existante ou autorisée par le présent 
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chapitre, calculée horizontalement à partir des murs de la construction. 
Dans le cas d’une construction accessoire existante ou autorisée par le 
présent chapitre, la bande est réduite à 1 m. À l’extérieur de ces espaces 
dégagés, les bandes de protection doivent être conservées à l’état 
naturel ;  

 la plantation d’espèces herbacée, arbustive ou arborescente ; 
 malgré les paragraphes 1 à 3 du présent alinéa, l’abattage d’une espèce 

arbustive ou arborescente est autorisée conformément au du paragraphe 
4 du 2e alinéa de l’article 21.13  

Le présent article ne s’applique pas aux terrains portant le numéros 90 à 104, 
107 et 108 compris dans l’aire apparaissant sur le plan joint à l’annexe 6 du 
présent règlement, préparé par l’arpenteur géomètre Alain Gosselin en date du 
15 juin 2011 (Minute 19 015) et illustrant le projet de développement résidentiel 
connu sous le nom « Phase IIE du Domaine des eaux claires » en autant que 
les dispositions du règlement sur les PIIA soit soit respecté.   

 INTERVENTION IMPLIQUANT LE REMANIEMENT DU 
SOL SUR UNE SUPERFICIE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 
700 M2 

21.11.1 Construction d’un bâtiment de 25 m² et plus  

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, la 
construction d’un bâtiment dont la superficie d’implantation au sol est de 25 m² 
et plus, incluant tout agrandissement d’un bâtiment existant qui a pour effet de 
porter la superficie d’implantation au sol de ce bâtiment à 25 m² et plus, et 
impliquant le remaniement du sol sur une superficie inférieure à 700 m², est 
autorisée si les mesures suivantes de contrôle de la sédimentation sont 
respectées : 

 les mesures doivent limiter le transport des sédiments et polluants sur le 
terrain visé par les travaux ainsi que vers le réseau hydrographique et le 
réseau de drainage public ; 

 une barrière à sédiments, telle que des boudins, une membrane géotextile 
ou tout autre technique permettant de conserver les sédiments sur le site 
du chantier doit être installée ; 

 tout amoncellement de terre excavée et site de déblai doivent être 
protégés par des mesures visant le contrôle de la sédimentation ; 

 4. les mesures de contrôle de la sédimentation doivent être installées 
avant le début des travaux et maintenues en place de façon efficace 
durant toute la période des travaux jusqu’au moment où le terrain remanié 
aura été stabilisé et revégétalisé. 

21.11.2 Construction, ouvrage ou travaux impliquant le 
remaniement du sol  

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, toute 
construction, tout ouvrage ou tous travaux impliquant le remaniement du sol sur 
une superficie égale ou supérieure à 700 m2, sauf dans le cas d’une intervention 
visée par les articles 19.1 et suivants, est autorisée si les mesures suivantes 
sont respectées :  

 l’aménagement du site et des infrastructures est planifié de façon à réduire 
les surfaces imperméables et favoriser l’infiltration des eaux de surface. 
Les méthodes préconisées incluent, de façon non limitative, l’identification 
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et la protection des surfaces arbustives et arborescentes ainsi que du 
réseau hydrographique durant la construction.  

 la planification et la gestion des voies d’accès et des aires affectées par 
les travaux sont encadrées durant la construction selon les dispositions 
suivantes :  

 aucune voie d’accès au chantier n’est laissée à nu. Elles sont 
recouvertes de matériaux stables et structurants et aménagées de 
manière à éviter la création de foyers d’érosion et d’axes 
d’écoulement préférentiel des eaux ;  

 la circulation de la machinerie est limitée aux endroits préalablement 
aménagés afin de minimiser le remaniement des sols et la création 
d’ornières. 

 afin de minimiser les problèmes d’érosion de surface sur les sites de 
construction généralement due au décapage et à l’excavation des sols, 
les actions suivantes sont appliquées :  

 prévoir un endroit sur le chantier pour entreposer les matériaux 
avant leur évacuation ou les évacuer immédiatement vers un site 
adéquat. Garder seulement la quantité de matériaux nécessaire aux 
travaux post-excavation ;  

 entreposer les matériaux à l’extérieur d’un terrain végétalisé à 
conserver. Si l’empiétement ne peut être évité, protéger le terrain 
végétalisé à l’aide d’une membrane et privilégier l’entreposage en 
surface plutôt qu’en hauteur afin d’éviter la compaction du sol et la 
création d’ornières ;  

 protéger, en fin de journée ou lors d’une forte pluie, un 
amoncellement de matériaux meubles de plus de 30 m3, s’il est 
placé à moins de 4 m d’une rue, d’un égout pluvial ou d’un fossé de 
drainage, par au moins un des moyens suivants : - être recouvert 
d’une toile imperméable, d’un tapis végétal ou d’une couche de 
paillis ; - être entouré d’une barrière à sédiments.  

 entreposer les déblais et amoncellements de terre sur un espace 
situé à plus de 30 m de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau 
ou d’un lac. Si l’empiétement ne peut être évité, les déblais et 
amoncellements doivent être recouverts d’une toile imperméable. 

 les eaux de ruissellement n’érodent pas les zones mises à nue et ne 
mobilisent pas les sédiments à l’extérieur du chantier, dans le réseau 
hydrographique ou le réseau routier. Lorsque les eaux de ruissellement 
provenant d’un chantier se dirigent vers un égout pluvial, un cours d’eau 
et sa rive, une zone inondable, une bande de protection d’un milieu 
humide ou une forte pente, les regards situés dans l’axe d’écoulement des 
eaux sont protégés et l’une des deux actions suivantes est appliquée :  

 collecter et filtrer les eaux de ruissellement dans des bassins de 
sédimentation dimensionnés pour permettre un séjour de l’eau 
suffisamment long pour intercepter et forcer la sédimentation des 
particules avant d’être évacuées à l’extérieur du site de 
construction ;  

 installer convenablement une barrière à sédiments, avant et durant 
toute la période des travaux, de façon à intercepter les sédiments 
avant qu’ils soient transportés à l’extérieur du site de construction.  

 les endroits remaniés ou décapés sont revégétalisés dès la fin des travaux 
ou, le cas échéant, lorsque les conditions climatiques le permettent. 
Minimalement, les talus ont une pente de repos stable (minimum 1,5 H 
:1,0 V) et sont stabilisés et revégétalisés à l’aide de semence d’herbacées 
immédiatement après leur mise en forme finale. De plus, la végétation 
herbacée est établie, recouvre la totalité de la surface du talus et permet 
de stabiliser adéquatement le sol au maximum 12 mois après la mise en 
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forme finale. Les techniques et mesures de revégétalisation préconisées 
sont les suivantes :  

 tout type d’ensemencement se fait sur une couche de terreau d’une 
épaisseur minimale de 100 mm ;  

 l’ensemencement à la volée et l’utilisation de paillis sont limités aux 
parties de terrain dont la pente est inférieure à 25 % ;  

 les méthodes de stabilisation avec un tapis végétal ou par 
hydroensemencement peuvent être utilisées lorsque les pentes des 
talus dépassent 25 % ;  

 dans le cas de la partie d’un terrain dont la pente est supérieure à 
25 % sur une hauteur égale ou supérieure à 20 m, les méthodes de 
revégétalisation sont déterminées par un spécialiste. 

 ABATTAGE D’UNE ESPÈCE ARBUSTIVE OU 
ARBORESCENTE 

L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente est autorisé dans l’un ou 
l’autre des cas suivants :  

 l’arbre ou l’arbuste est mort ou atteint d’une maladie incurable ;  
 l’arbre ou l’arbuste est dangereux pour la sécurité des personnes ;  
 l’arbre ou l’arbuste est une nuisance pour la croissance et le bien-être des 

arbres ou arbustes voisins ;  
 l’arbre ou l’arbuste cause des dommages à la propriété ;  
 l’arbre ou l’arbuste doit être abattu pour effectuer des travaux publics.  

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, 
l’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente est autorisé dans l’un ou 
l’autre des cas suivants : 

 L’arbre ou l’arbuste fait partie de l’aire à déboiser. L’aire à déboiser 
comprend l’espace nécessaire pour l’implantation des constructions 
autorisées et dans une bande de 5 m autour d’une construction principale 
ou dans une bande de 2 m autour d’une construction accessoire (la bande 
est calculée horizontalement à partir des murs de la construction).  
Malgré ce qui précède, l’abattage est uniquement autorisé si l’intervention 
est conforme aux mesures de conservation de la surface arbustive ou 
arborescente ou de plantation d’espèces arbustives ou arborescentes 
prescrites à l’article 21.13. 

 L’arbre ou l’arbuste est situé dans une bande de 2 m autour d’une 
construction principale existante ou dans une bande de 1 m autour d’une 
construction accessoire existante. La bande est calculée horizontalement 
à partir des murs de la construction.  

 Pour un terrain de moins de 4 hectares où le prélèvement de matière 
ligneuse est autorisé à titre d’usage principal par les règlements 
d’urbanisme, un maximum de 5 % du terrain peut faire l’objet d’un 
prélèvement par période de 10 ans. L’éducation de peuplement est 
également autorisée. Malgré ce qui précède, l’abattage n’est pas autorisé 
si l’intervention n’est pas conforme aux mesures de conservation de la 
surface arbustive ou arborescente ou de plantation d’espèces arbustives 
ou arborescentes prescrites à l’article 21.13.  

 L’arbre ou l’arbuste fait partie d’une surface arbustive ou arborescente 
devant être conservée en vertu de l’article 21.13, mais n’est pas viable. 
L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente dans les bandes de 
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protection, pour ce motif, est autorisé uniquement dans la partie de la 
bande de protection qui correspond à la moitié la plus éloignée de la 
contrainte protégée. 
Malgré ce qui précède, l’abattage est uniquement autorisé si l’intervention 
est conforme aux mesures de conservation de la surface arbustive ou 
arborescente ou de plantation d’espèces arbustives ou arborescentes 
prescrites à l’article 21.13. 

 CONSERVATION DE LA SURFACE ARBUSTIVE OU 
ARBORESCENTE OU PLANTATION D’ESPÈCES 
ARBUSTIVES OU ARBORESCENTES 

Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, à l’exception du 1er 
alinéa de l’article 21.12  relatif à l’Abattage d’une espèce arbustive ou 
arborescente, sur tout terrain visé par une demande de permis, une surface 
arbustive et arborescente minimale équivalente au pourcentage déterminé par 
les formules ci-dessous, doit être conservée en tout temps sur le terrain dès la 
fin des travaux : 

Tableau 21-4 : Pourcentage de conservation des surfaces arbustive 
et arborescente 

Usage Pourcentage 
(%) maximal 

Formule 

Résidentiel de 1 à 3 logements 70 % Superficie totale du terrain x 0,0133 
Résidentiel de 4 logements et plus 
Commercial autre que ceux ayant une incidence élevée 
sur le milieu 
Institutionnel 
Public 
Projet intégré 

35 % Superficie totale du terrain x 0,00665 

Pour un immeuble résidentiel de 4 logements et plus ou un projet intégré, la 
surface arbustive et arborescente minimale doit être calculée pour le terrain en 
entier. Pour un usage commercial autre que ceux ayant une incidence élevée 
sur le milieu, un usage institutionnel ou public, la surface arbustive et 
arborescente minimale doit être calculée pour chacun des terrains.  

Cette surface arbustive et arborescente minimale peut inclure la superficie 
végétalisée d’une toiture (toit vert), lorsqu’il est démontré qu’il est impossible de 
maintenir le pourcentage exigé considérant les activités inhérentes à l’usage 
projeté du terrain. La superficie d’une telle toiture ne peut représenter plus du 
quart (25 %) de la superficie totale du terrain devant être conservée. 

Toutefois, lorsqu’il est démontré qu’il est impossible de respecter la superficie 
devant être conservée en vertu du premier alinéa ou que la superficie pouvant 
être conservée n’est pas viable, un nombre d’arbres et d’arbustes minimal doit 
être présent en tout temps sur le terrain dès la fin des travaux : 

Tableau 21-5 : Nombre d’arbres et d’arbustes minimal lorsque la 
superficie de conservation minimale identifié au tableau précédent n’est 
pas possible 

Superficie du 
terrain 

Usage Nombre minimal 
d’arbre(s) et 
d’arbustes 

Moins de 500 m2 Tout usage 1 arbre 
2 arbustes 

500 à 999 m2 Résidentiel de 1 à 3 logements 2 arbres 
3 arbustes 
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Immeuble résidentiel de 4 logements et plus, usage commercial autre que 
ceux ayant une incidence élevée sur le milieu, usage institutionnel ou public 
ou un projet intégré 

1 arbre 
3 arbustes 

1000 à 1499 m2 

Résidentiel de 1 à 3 logements 3 arbres 
5 arbustes 

Immeuble résidentiel de 4 logements et plus, usage commercial autre que 
ceux ayant une incidence élevée sur le milieu, usage institutionnel ou public 
ou un projet intégré 

2 arbres 
3 arbustes 

1500 à 2999 m2 

Résidentiel de 1 à 3 logements 7 arbres 
9 arbustes 

Immeuble résidentiel de 4 logements et plus, usage commercial autre que 
ceux ayant une incidence élevée sur le milieu, usage institutionnel ou public 
ou un projet intégré 

3 arbres 
5 arbustes 

3000 à 4999 m2 

Résidentiel de 1 à 3 logements 9 arbres 
12 arbustes 

Immeuble résidentiel de 4 logements et plus, usage commercial autre que 
ceux ayant une incidence élevée sur le milieu, usage institutionnel ou public 
ou un projet intégré 

5 arbres 
7 arbustes 

5000 m2 et plus 

Résidentiel de 1 à 3 logements 20 arbres 
20 arbustes 

Immeuble résidentiel de 4 logements et plus, usage commercial autre que 
ceux ayant une incidence élevée sur le milieu, usage institutionnel ou public 
ou un projet intégré 

10 arbres 
10 arbustes 

 

Pour un usage industriel ou un usage commercial ayant une incidence élevée 
sur le milieu, une surface arbustive et arborescente minimale déterminée par la 
formule ci-dessous, doit être présente en tout temps sur le terrain dès la fin des 
travaux : 

1 arbre et 2 arbustes pour chaque 15 m de ligne de lot (périmètre 
du lot) 

Les espèces arbustives ou arborescentes à planter sur le terrain doivent 
satisfaire aux exigences suivantes :  

 Le calibre d’un arbre feuillu doit minimalement être d’une hauteur de 
125 cm mesuré entre le collet et l’extrémité supérieure des branches ;  

 Le calibre d’un arbre résineux doit minimalement être d’une hauteur de 
80 cm mesuré entre le collet et l’extrémité supérieure des branches ;  

 Le calibre d’un arbuste doit minimalement être d’une hauteur de 40 cm 
mesuré entre le collet et l’extrémité supérieure des branches ;  

 La plantation doit être favorisée dans les rives et les bandes de protection 
qui ne sont pas boisées ;  

 Tous les végétaux doivent être en place dans un délai maximal de 12 mois 
après l’occupation du bâtiment principal ou la date de délivrance du 
permis. 

21.13.1 Enlèvement de l’herbe à poux, de l’herbe à puces et de la 
berce du Caucase  

Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, l’enlèvement de 
l’herbe à poux, de l’herbe à puces et de la berce du Caucase est autorisé. 
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 DISPOSITIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 

21.14.1 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 
situé dans une rive ou à l’intérieur de la bande de 
protection d’un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal dérogatoire 
protégé par droits acquis situé dans une rive d’un cours d’eau ou d’un lac ou à 
l’intérieur de la bande de protection d’un milieu humide : 

 l’agrandissement d’un bâtiment principal utilisé à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins 
d’accès public ou d’une partie de celui-ci est autorisé uniquement dans 
l’espace où ce bâtiment est érigé conformément à l’article 21.4 ; 

 malgré le premier paragraphe, l’agrandissement d’un bâtiment principal 
est autorisé, en hauteur ou dans le prolongement de ses limites latérales 
et dans le sens opposé à la rive ou la bande de protection, et ce, même si 
l’agrandissement empiète dans la norme d’éloignement prévue aux 
articles 21.4.3 et 21.5.2, et aux conditions suivantes :  

a) les dimensions du terrain, la largeur de la rive et les normes relatives 
aux systèmes autonomes de traitement des eaux usées font en 
sorte qu’il devient techniquement impossible de réaliser 
l’agrandissement du bâtiment principal à l’extérieur de la rive ou de 
la bande de protection ;  

b) le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement ou du premier règlement d’urbanisme applicable 
interdisant la construction dans la rive d’une largeur de 10 m ou 
15 m, calculée à partir de la ligne des hautes eaux, ou, si le bâtiment 
est situé en tout ou en partie à plus de 15 m de la ligne des hautes 
eaux, le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement.  

c) l’emplacement actuel ou projeté du bâtiment principal sur le terrain 
n’est pas situé dans une zone à forts risques d’érosion ou de 
glissements de terrain ;  

d) une bande minimale de protection de 5 m doit obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou retournée à l’état naturel si elle 
ne l’était déjà ;  

e) les eaux de ruissellement doivent être gérées directement sur le 
terrain conformément à l’article 21.9.1, sans égard à la superficie 
d’agrandissement.  

 la reconstruction ou la réfection d’un bâtiment principal utilisé à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d’accès public et qui a été détruit, est devenu dangereux ou a 
perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d’un incendie ou de 
quelque autre cause, ce qui exclut la démolition volontaire, est autorisée 
aux conditions suivantes :  

 les dimensions du terrain, la largeur de la rive et les normes relatives 
aux systèmes autonomes de traitement des eaux usées font en 
sorte qu’il devient techniquement impossible de réaliser la 
reconstruction ou la réfection du bâtiment principal à l’extérieur de 
la rive ou de la bande de protection ;  
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 le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement ou du premier règlement d’urbanisme applicable 
interdisant la construction dans la rive d’une largeur de 10 m ou 
15 m, calculée à partir de la ligne des hautes eaux, ou, si le bâtiment 
est situé en tout ou en partie à plus de 15 m de la ligne des hautes 
eaux, le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement.  

 l’emplacement actuel ou projeté du bâtiment principal sur le terrain 
n’est pas situé dans une zone à forts risques d’érosion ou de 
glissements de terrain ; 

 la reconstruction ou la réfection est autorisée sur le même 
emplacement si les fondations sont demeurées en place et qu’il est 
techniquement impossible de reculer le bâtiment et dans la mesure 
où il n’y a pas un empiétement supplémentaire dans une rive ou 
dans la bande de protection ;  

 dans le cas où les travaux nécessitent le remplacement ou la 
réfection de la fondation, le bâtiment doit être relocalisé le plus loin 
possible de la ligne des hautes eaux ou de la bande de protection et 
de la norme d’éloignement prescrite aux articles 21.4.3 et 21.5.2 ;  

 une bande minimale de protection de 5 m doit obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou retournée à l’état naturel si elle 
ne l’était déjà ;  

 les eaux de ruissellement doivent être gérées directement sur le 
terrain conformément à l’article 21.9.1, sans égard à la superficie 
faisant l’objet de la reconstruction. 

21.14.2 Déplacement d’une construction dérogatoire protégée par 
droits acquis dans une rive ou à l’intérieur de la bande de 
protection d’un milieu humide 

Le déplacement d'une construction dérogatoire protégée par droits acquis 
située dans une rive d’un cours d’eau ou d’un lac ou à l’intérieur de la bande de 
protection d’un milieu humide est autorisé si ce déplacement n’entraîne pas un 
empiétement supplémentaire dans une rive ou la bande de protection et dans 
la mesure où il est techniquement impossible de se relocaliser à l’extérieur de 
la rive ou la bande de protection ou de respecter la norme d’éloignement 
prescrite aux articles 21.4.3 et 21.5.2. 

21.14.3 Rue dérogatoire protégée par droits acquis située dans la 
rive ou à l’intérieur de la bande de protection d’un milieu 
humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à une rue dérogatoire protégée par 
droits acquis située dans la rive d’un cours d’eau ou d’un lac ou à l’intérieur de 
la bande de protection d’un milieu humide : 

 le prolongement de la rue ou une partie de celle-ci est autorisé uniquement 
dans l’espace où cette rue est érigée conformément à l’article 21.4 ;  

 malgré le premier paragraphe, le prolongement de la rue est autorisé pour 
le raccordement à une autre rue ou pour des raisons de sécurité publique. 
Dans ces cas, le tracé le plus court, en considérant les contraintes 
techniques, doit être retenu ;  

 un élargissement maximal de 25 % de l’emprise est autorisé, uniquement 
pour des raisons de sécurité publique ;  

 la reconstruction de la rue est autorisée sur le même emplacement, dans 
la mesure où il est techniquement impossible de reculer la rue et qu’il n’y 
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a pas un empiétement supplémentaire à l’intérieur de la rive ou de la 
bande de protection.  

21.14.4 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 
relativement à une norme d’éloignement par rapport à un 
cours d’eau, un lac ou un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal dérogatoire 
protégé par droits acquis relativement à une norme d’éloignement prévue aux 
articles 21.4.3 et 21.5.2 :  

 l’agrandissement d’un bâtiment principal ou d’une partie de celui-ci est 
autorisé uniquement dans l’espace où ce bâtiment est érigé 
conformément aux articles 21.4.3 et 21.5.2 ;  

 malgré le premier paragraphe, l’agrandissement d’un bâtiment principal 
est autorisé, en hauteur ou dans le prolongement de ses limites latérales, 
dans la partie du terrain qui n’est pas compris dans une rive ou la bande 
de protection d’un milieu humide. Pour tout agrandissement, sans égard 
à la superficie d’agrandissement, les dispositions de l’article 21.9 et 
suivants s’appliquent ;  

 la reconstruction ou la réfection d’un bâtiment principal qui a été détruit, 
est devenu dangereux ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite 
d’un incendie ou de quelque autre cause, ce qui exclut la démolition 
volontaire, est autorisée sur le même emplacement dans la mesure où les 
fondations sont demeurées en place, qu’il est techniquement impossible 
d’augmenter l’éloignement et qu’il n’y a pas un empiétement 
supplémentaire dans une rive ou la bande de protection d’un milieu 
humide ; 

 dans le cas où les travaux nécessitent le remplacement ou la réfection de 
la fondation, le bâtiment doit être relocalisé le plus loin possible de la ligne 
des hautes eaux. 

21.14.5 Déplacement d’un bâtiment principal ou d’une aire de 
stationnement dérogatoire protégé par droits acquis 
relativement à une norme d’éloignement par rapport à un 
cours d’eau, un lac ou un milieu humide 

Le déplacement d'un bâtiment principal ou d’une aire de stationnement 
dérogatoire protégé par droits acquis relativement à une norme d’éloignement 
prévue aux articles 21.4.3 et 21.5.2  est autorisé si ce déplacement n’entraîne 
pas un empiétement supplémentaire à l’intérieur de la norme d’éloignement et 
dans la mesure où il est techniquement impossible de respecter la norme 
d’éloignement prescrite. 

21.14.6 Rue dérogatoire protégée par droits acquis relativement à 
la norme d’éloignement par rapport à un cours d’eau, un 
lac ou un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à une rue dérogatoire protégée par 
droits acquis relativement à la norme d’éloignement prévue aux articles 21.4.3 
et 21.5.2  :  

 le prolongement de la rue ou une partie de celle-ci est autorisé uniquement 
dans l’espace où cette rue est érigée conformément aux articles 21.4.3 et 
21.5.2 ;  

 malgré le premier paragraphe, le prolongement de la rue est autorisé pour 
le raccordement à une autre rue ou pour des raisons de sécurité publique. 
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Dans ces cas, le tracé le plus court, en considérant les contraintes 
techniques, doit être retenu ;  

 un élargissement maximal de 25 % de l’emprise est autorisé, uniquement 
pour des raisons de sécurité publique ;  

 la reconstruction de la rue est autorisée sur le même emplacement, dans 
la mesure où il est techniquement impossible de reculer la rue et que la 
reconstruction n’entraîne pas un empiétement supplémentaire. 

21.14.7 Construction dérogatoire protégée par droits acquis située 
dans la zone de grand courant d’une plaine inondable  

L’agrandissement d’une construction dérogatoire protégée par droits acquis ou 
d’une partie de celle-ci est autorisé uniquement sans augmentation de la 
superficie de la construction exposée aux inondations. 

21.14.8 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 
situé à l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes 
de protection 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal dérogatoire 
protégé par droits acquis situé à l’intérieur d’un secteur de forte pente et des 
bandes de protection : 

 lorsque le bâtiment principal est entièrement situé à l’intérieur d’un secteur 
de forte pente, l’agrandissement de ce bâtiment est autorisé en hauteur, 
sans augmenter la superficie d’implantation au sol ou conformément au 
règlement sur les PIIA numéro 614-11, article 3.1.2.11. Dans ces cas, les 
dispositions des articles 21.9 et suivants s’appliquent ;  

 lorsque le bâtiment principal est partiellement situé à l’intérieur d’un 
secteur de forte pente, l’agrandissement de ce bâtiment est autorisé en 
hauteur, sans augmenter la superficie d’implantation au sol ou 
conformément au règlement sur les PIIA numéro 614-11, article 3.1.2.11 
ou 3.1.2.13. Dans ces cas, les dispositions des articles 21.9 et suivants 
s’appliquent ;  

 lorsque le bâtiment principal est entièrement ou partiellement situé à 
l’intérieur des bandes de protection, l’agrandissement de ce bâtiment est 
autorisé sans augmenter la superficie d’implantation au sol ou 
conformément au règlement sur les PIIA numéro 614-11, article 3.1.2.11 
ou 3.1.2.13. Dans ces cas, les dispositions des articles 21.9 et suivants 
s’appliquent ;  

 dans les cas prévus aux paragraphes précédents, l’agrandissement d’un 
bâtiment principal est également autorisé dans la partie du terrain situé à 
l’extérieur des bandes de protection et à l’extérieur d’un secteur de forte 
pente ; 

 la reconstruction ou la réfection d’un bâtiment principal qui a été détruit, 
est devenu dangereux ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite 
d’un incendie ou de quelque autre cause, ce qui exclut la démolition 
volontaire, est autorisée aux conditions suivantes :  

 lorsque le bâtiment principal était entièrement situé à l’intérieur d’un 
secteur de forte pente, les dimensions du terrain et les objectifs et 
critères de l’article 2.2.3.9 du règlement sur les PIIA numéro 614-11 
font en sorte qu’il devient techniquement impossible de réaliser la 
reconstruction ou la réfection du bâtiment principal à l’extérieur d’un 
secteur de forte pente ;  

 la reconstruction ou la réfection est autorisée sur le même 
emplacement dans la mesure où les fondations sont demeurées en 
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place, qu’il est techniquement impossible de reculer le bâtiment et 
qu’il n’y a pas d’augmentation de la superficie d’implantation au sol ;  

 dans le cas où les travaux nécessitent le remplacement ou la 
réfection de la fondation, l’intervention doit être conforme aux 
dispositions au règlement sur les PIIA numéro 614-11, article 
3.1.2.11 ou 3.1.2.13. 

21.14.9 Construction dérogatoire protégée par droits acquis située 
à l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de 
protection 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis située à l’intérieur d’un 
secteur de forte pente, autre qu’un bâtiment principal visé à l’article 21.14.8, ne 
peut être agrandie ou reconstruite, sauf si l’intervention est approuvée 
conformément au règlement sur les PIIA numéro 614-11, article 3.1.2.11. 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis située à l’intérieur des 
bandes de protection, autre qu’un bâtiment principal visé à l’article 21.14.8, peut 
être agrandie ou reconstruite conformément au règlement sur les PIIA numéro 
614-11, article 3.1.2.11 ou 3.1.2.13.  

Le déplacement d'une construction dérogatoire protégée par droits acquis 
située à l’intérieur d’un secteur de forte pente ou dans une bande de protection 
est autorisé dans la mesure où il est techniquement impossible de relocaliser la 
construction à l’extérieur du secteur de forte pente et de toute bande de 
protection et dans la mesure où ce déplacement n’aggrave pas la situation 
dérogatoire. Dans tous les cas, l’intervention doit être conforme à au règlement 
sur les PIIA numéro 614-11, article 3.1.2.13. 

21.14.10 Usage dérogatoire protégé par droits acquis 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être remplacé par un 
autre usage dérogatoire et il ne peut être modifié.  

La superficie où s’exerce un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut 
être agrandie que conformément aux dispositions du présent règlement.  

De plus, la superficie de tout usage dérogatoire protégé par droits acquis 
concerné par l’article 21.6 ne peut être agrandie avant que l’exercice de cet 
usage et l’augmentation de sa superficie n’ait fait l’objet d’une étude d’impact 
réalisée par un professionnel, afin d’établir la norme d’éloignement minimale 
nécessaire entre ceux-ci et une prise d’eau de surface municipale. Cette étude 
doit également démontrer que ces usages et leur agrandissement n’entraînent 
pas d’impact sur le milieu hydrique et les prises d’eau de surface municipales. 
Le cas échéant, des mesures de mitigation garantissant qu’il n’y aura pas 
d’impact devront être prévues.  

Lorsqu’un usage dérogatoire protégé par droits acquis a été abandonné, a 
cessé ou a été interrompu pendant une période de 6 mois consécutifs, ou 
lorsqu’il a été remplacé par un usage conforme, toute utilisation subséquente 
du terrain ou de la construction doit se faire en conformité avec les dispositions 
du présent règlement.  

Malgré ce qui précède, lorsque le requérant a déclaré par écrit à la municipalité 
concernée abandonner l’usage, toute utilisation subséquente du terrain ou de la 
construction doit se faire en conformité avec le présent règlement. 
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21.14.11 Construction sur un lot dérogatoire protégé par droits 
acquis 

Une construction peut être implantée sur un lot dérogatoire protégé par droits 
acquis. Le projet de construction devra toutefois être réalisé en conformité avec 
le présent règlement.  

Une construction peut être implantée sur un lot qui était constructible avant 
l’entrée en vigueur du présent règlement et qui constitue le résiduel découlant 
d’une opération cadastrale visée à l’article 6.2.4 paragraphes 8 à 12 du 
règlement de lotissement. Le projet de construction devra toutefois être réalisé 
en conformité avec le présent règlement, à l’exception des articles 9.3.9 et 
suivants. 

21.14.12 Reconstruction ou réparation d’un bâtiment dérogatoire 
protégé par droits acquis détruit, devenu dangereux ou 
ayant perdu plus de la moitié (50 %) de sa valeur 

La reconstruction ou la réparation d’un bâtiment détruit, devenu dangereux ou 
ayant perdu plus de la moitié (50 %) de sa valeur par suite d’un incendie ou de 
quelque autre sinistre, est autorisée sans augmenter la superficie d’implantation 
au sol de cette construction et de toute autre construction existante sur le terrain. 

Le premier alinéa ne s’applique plus si la reconstruction ou la réparation visée 
n’est pas commencée dans les 12 mois qui suivent la destruction, le moment où 
ce bâtiment est devenu dangereux ou la perte d’au moins 50 % de sa valeur par 
la suite d’un incendie ou de quelque autre sinistre. 
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 Contraintes naturelles 

 PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL, DES MILIEUX 
HUMIDES ET DES PLAINES INONDABLES 

Le présent chapitre s’applique sur les portions du territoire situé à l’extérieur du 
bassin versant de la prise d’eau de la rivière Montmorency  

Les interdictions prévues dans le présent chapitre ne s’appliquent pas :  

 à tous travaux de remplacement exigés par la loi d’une construction, d’un 
ouvrage, d’un équipement ou d’une installation ; 

 à toute intervention visée par le deuxième alinéa de l’article 62 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ;  

 à toute intervention autorisée par le Règlement de contrôle intérimaire 
numéro 2007-22, et ses amendements de la Communauté ;  

 à tous travaux d’entretien ou de réparation d’une construction existante ;  
 à la construction de toute rue ayant fait l’objet d’une autorisation du 

ministère de l’Environnement conformément à la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) ou un dépôt d’une demande en vue de 
l’obtention d’une telle autorisation à la date d’adoption de la résolution de 
contrôle intérimaire numéro 2010-39 ;  

 aux interventions conformes aux dispositions prévues aux dispositions 
relatives aux droits acquis ;  

 aux interventions réalisées sur un terrain d’une superficie maximale de 1 
000 mètres carrés et dont 50 % de cette superficie est située à l’extérieur 
de l’aire d’application du présent chapitre ;  

 toute intervention aux fins d’un service d’utilité publique ainsi qu’aux 
constructions et bâtiments essentiels à leur fonctionnement ;  

 à tous travaux de décontamination des sols ayant fait l’objet d’une 
autorisation municipale.   

22.1.1 Rives et littoral 

22.1.1.1 Autorisation préalable des interventions sur les rives et le littoral 

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont 
susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de 
porter le sol à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral 
doivent faire l'objet d'une autorisation préalable. Ce contrôle préalable devrait 
être réalisé dans le cadre de la délivrance de permis ou d'autres formes 
d'autorisation, par les autorités municipales, le gouvernement, ses ministères 
ou organismes, selon leurs compétences respectives. Les autorisations 
préalables qui seront accordées par les autorités municipales et 
gouvernementales prendront en considération le cadre d'intervention prévu par 
les mesures relatives aux rives et celles relatives au littoral. 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement 
forestier, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier et à ses règlements, ne sont pas sujets à une autorisation 
préalable des municipalités. 
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22.1.1.2 Largeur minimale de la rive 

Tableau 22-1 : Largeur de la rive 

Type de rive  Largeur de la 
rive 

Référence au 
croquis 

Lorsque la pente est inférieure à 30 % 10 m B 

Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente 
un talus de moins de 5 m de hauteur 10 m A 

Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 % 15 m D 

Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente 
un talus de plus de 5 m de hauteur 15 m C 

 

Figure 22-1 : Croquis illustrant la largeur de la rive   

 

22.1.1.3 Constructions, ouvrages et travaux autorisés dans une rive 

Dans la rive, sont en principe interdits toutes les constructions, tous les 
ouvrages et tous les travaux. Peuvent toutefois être permis les constructions, 
les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est pas incompatible 
avec d'autres mesures de protection préconisées pour les plaines inondables :  

 L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages 
existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public ;  

 Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 
commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public, y 
compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont 



Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 928-22 Page 176 
 

assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité 
de l'environnement ;  

 La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d'accès public aux conditions suivantes :  

 les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 
l'agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création 
de la bande de protection de la rive et il ne peut être réalisé ailleurs 
sur le terrain ;  

 le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du premier 
règlement municipal applicable interdisant la construction dans la 
rive, soit le 9 avril 1985 ; 

 une bande minimale de protection de 5 m devra obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou préférablement retournée à l'état 
naturel si elle ne l'était déjà.  

 La construction ou l'érection d'un bâtiment auxiliaire ou accessoire de type 
garage, remise, cabanon ou piscine, est possible seulement sur la partie 
d'une rive qui n'est plus à l'état naturel et aux conditions suivantes :  

 les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l'érection 
de ce bâtiment auxiliaire ou accessoire, à la suite de la création de 
la bande de protection de la rive ;  

 le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du premier 
règlement municipal applicable interdisant la construction dans la 
rive, soit le 9 avril 1985 ;  

 une bande minimale de protection de 5 m devra obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou préférablement retournée à l'état 
naturel si elle ne l'était déjà ;  

 le bâtiment auxiliaire ou accessoire devra reposer sur le terrain sans 
excavation. 

 Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :  
 les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est 

assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
et à ses règlements d'application ;  

 la coupe d'assainissement ;  
 la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10 cm et plus de diamètre, 

à la condition de préserver un couvert forestier d'au moins 50 % 
dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou 
agricole ;  

 la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un 
ouvrage autorisé ;  

 la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5 m de 
largeur donnant accès au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est 
inférieure à 30 %, à la condition que le tracé de l'ouverture fasse un 
angle maximal de 60° avec la ligne du plan d'eau, sauf si on ne peut 
faire autrement en raison d'un obstacle naturel ;  

 l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre 
de 5 m de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, 
ainsi qu'à l'aménagement d'un sentier ou d'un escalier qui donne 
accès au plan d'eau, à la condition que cet accès ou ce sentier 
s'adapte à la topographie du milieu et suive un tracé, si cela est 
possible, plutôt sinueux qu'en ligne droite ;  

 aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les 
semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes 
et les travaux nécessaires à ces fins ;  
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 les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la 
pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du 
talus lorsque la pente est supérieure à 30 %.  

 La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la 
condition de conserver une bande minimale de végétation de 3 m dont la 
largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux ; de plus, s'il y a 
un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à 3 m 
à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de végétation 
à conserver doit inclure un minimum de 1 m sur le haut du talus : 

 Les ouvrages et travaux suivants :  
 l'installation de clôtures ;  
 l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage 

souterrain ou de surface et les stations de pompage ;  
 l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à 

gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès ;  
 les équipements nécessaires à l'aquaculture ;  
 toute installation septique conforme à la réglementation sur 

l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;  

 lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 
permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère 
naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation 
végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou finalement les 
murs de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation 
naturelle ;  

 les installations de prélèvement d'eau souterraine utilisées à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou 
pour fins d'accès public et aménagées conformément au Règlement 
sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 
35.2) ;  

 la reconstruction ou l'élargissement d'une route ou d'un chemin 
existant incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers ;  

 les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des 
constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral 
conformément au point 4.4.3 ;  

 les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est 
assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts 
du domaine de l'État. 

22.1.1.4 Construction, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral 

Sur le littoral, sont en principe interdits toutes les constructions, tous les 
ouvrages et tous les travaux.  

Peuvent toutefois être permis les constructions, les ouvrages et les travaux 
suivants, si leur réalisation n'est pas incompatible avec d'autres mesures de 
protection recommandées pour les plaines inondables :  

 les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de 
plates-formes flottantes ;  

 l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, 
aux ponceaux et aux ponts aux conditions suivantes :  
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 l'ouvrage doit être situé aussi loin que possible en amont de 
l'embouchure d'un cours d'eau ou de son point de décharge dans 
un lac ;  

 l'ouvrage doit être situé en aval d'un site de frai existant ou, si cela 
est impossible, devrait être à au moins 50 m en amont d'un tel site ;  

 l'ouvrage doit être situé de préférence dans le secteur le plus étroit 
du cours d'eau, sauf si la construction du pont ou du ponceau a pour 
effet de réduire la section d'écoulement et que cette réduction 
augmente la vitesse d'écoulement à un point tel que les poissons ne 
peuvent plus franchir l'obstacle créé ;  

 si l'ouvrage ne peut être situé dans le secteur le plus étroit du cours 
d'eau, sa section d'écoulement devrait être égale ou supérieure à la 
section d'écoulement correspondant à la partie étroite. 

 les équipements nécessaires à l'aquaculture ;  
 les installations de prélèvement d'eau de surface aménagées 

conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (chapitre Q-2, r. 35.2), à l'exception des installations 
composées de canaux d'amenée ou de canaux de dérivation destinées à 
des fins non agricoles ;  

 l'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux 
autorisés dans la rive ;  

 les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans 
déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux 
pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la Loi ;  

 les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 
industrielles, commerciales, publiques ou pour fins d'accès public, y 
compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à 
l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-
13) et de toute autre loi ; 

 l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages 
existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipales, industrielles, 
commerciales, publiques ou d'accès public. 

22.1.2 Milieux humides 

Aucun ouvrage, aucune construction ou aucun travaux ne peuvent être réalisés 
à l’intérieur d’un milieu humide, à moins que le requérant n’ait obtenu 
préalablement un certificat d’autorisation du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, en vertu de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

22.1.3 Plaine inondable 

22.1.3.1 Autorisation préalable des interventions dans les plaines inondables 

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont 
susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des 
eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques ou 
de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens, doivent faire l'objet 
d'une autorisation préalable. Ce contrôle préalable devrait être réalisé dans le 
cadre de la délivrance de permis ou d'autres formes d'autorisation, par les 
autorités municipales ou par le gouvernement, ses ministères ou organismes, 
selon leurs compétences respectives. Les autorisations préalables qui seront 
accordées par les autorités municipales et gouvernementales prendront en 
considération le cadre d'intervention prévu par les mesures relatives aux plaines 
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inondables et veilleront à protéger l'intégrité du milieu ainsi qu'à maintenir la libre 
circulation des eaux. 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement 
forestier, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier et à ses règlements, et les activités agricoles réalisées sans 
remblai ni déblai ne sont pas sujets à une autorisation préalable des 
municipalités. 

22.1.3.2 Constructions, ouvrages et travaux permis dans la zone de grand 
courant d’une plaine inondable et aux zones inondables par embâcle 

Dans la zone de grand courant d'une plaine inondable ainsi que dans une zone 
inondable par embâcle sont, en principe, interdits toutes les constructions, tous 
les ouvrages et tous les travaux, sous réserve des mesures prévues aux à 
l’article 22.1.3.2.1. 

22.1.3.2.1 Construction, ouvrage et travaux permis  

Malgré l’article 22.1.3.2, peuvent être réalisés dans ces zones, les 
constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est pas 
incompatible avec les mesures de protection applicables pour les rives et le 
littoral : 

 les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à 
entretenir, à réparer, à moderniser ou à démolir les constructions et 
ouvrages existants, à la condition que ces travaux n'augmentent pas la 
superficie de la propriété exposée aux inondations ; cependant, lors de 
travaux de modernisation ou de reconstruction d'une infrastructure liée à 
une voie de circulation publique, la superficie de l'ouvrage exposée aux 
inondations pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité 
publique ou pour rendre telle infrastructure conforme aux normes 
applicables ; dans tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou 
à un ouvrage devront entraîner l'immunisation de l'ensemble de celle-ci 
ou de celui-ci ;  

 les travaux, constructions ou ouvrages destinés à des fins d'accès public 
ou à des fins municipales, industrielles, commerciales ou publiques, qui 
sont nécessaires aux activités portuaires, à la navigation ou à la 
construction navale, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les 
écluses, les aides fixes à la navigation ainsi que leurs équipements et 
accessoires ; des mesures d'immunisation appropriées devront 
s'appliquer aux parties des ouvrages situées sous le niveau d'inondation 
de la crue à récurrence de 100 ans ;  

 les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles 
que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que les 
conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de service 
pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable de 
grand courant ;  

 la construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout souterrains dans les 
secteurs déjà construits, mais non pourvus de ces services afin de 
raccorder uniquement les constructions et ouvrages déjà existants à la 
date d'entrée en vigueur du premier règlement municipal interdisant les 
nouvelles implantations ;  

 les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages 
existants ; l'installation prévue doit être conforme à la réglementation sur 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ; 
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 la modification ou le remplacement, pour un même usage, d'une 
installation de prélèvement d'eau existante, de même que l'implantation 
d'une installation de prélèvement d'eau de surface se situant en-dessous 
du sol, conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (chapitre Q-2, r. 35.2) ; 

 un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre qu'un terrain de 
golf, réalisable sans remblai ni déblai ; 

 la reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une construction a été détruit par 
une catastrophe autre qu'une inondation ; les reconstructions devront être 
immunisées conformément aux prescriptions de la présente 
réglementation ; 

 les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui 
en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement s'ils sont assujettis à 
l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement ; 

 les travaux de drainage des terres ; 
 les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, 

dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements ; 
 les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai ; 
 un bâtiment accessoire de type résidentiel (p. ex : cabanon, remise) 

pourvu qu’il ne soit pas rattaché au bâtiment principal, qu’il ne nécessite 
aucun remblai, déblai, ni excavation, qu’il ne comporte qu’un seul niveau, 
que la superficie cumulative des bâtiments accessoires, excluant les 
piscines, ne doit pas excéder 30 m2 et qu’il repose sur le sol sans fondation 
ni ancrage. 

22.1.3.3 Mesures relatives à la zone de faible courant d’une plaine inondable 

Dans la zone de faible courant d'une plaine inondable sont interdits :  

 toutes les constructions et tous les ouvrages non immunisés ;  
 les travaux de remblai autres que ceux requis pour l'immunisation des 

constructions et ouvrages autorisés.  

Dans cette zone peuvent être permis des constructions, ouvrages et travaux 
bénéficiant de mesures d'immunisation différentes de celles prévues à 
l'article 22.1.3.4 dans le cadre d’une dérogation adoptée conformément aux 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à cet effet par la MRC. 

22.1.3.4 Mesures d’immunisation applicables aux constructions, ouvrages et 
travaux réalisés dans une plaine inondable 

Les constructions, ouvrages et travaux permis devront être réalisés en 
respectant les règles d'immunisation suivantes, en les adaptant au contexte de 
l'infrastructure visée :  

 aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut 
être atteinte par la crue de récurrence de 100 ans ;  

 aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à 
récurrence de 100 ans ;  

 les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue ;  
 pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue 

de récurrence de 100 ans, une étude soit produite démontrant la capacité 
des structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à :  
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 l'imperméabilisation ;  
 la stabilité des structures ;  
 l'armature nécessaire ;  
 la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration ; et  
 la résistance du béton à la compression et à la tension.  

 le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour 
de la construction ou de l'ouvrage visé et non être étendu à l'ensemble du 
terrain sur lequel il est prévu ; la pente moyenne, du sommet du remblai 
adjacent à la construction ou à l'ouvrage protégé jusqu'à son pied, ne 
devrait pas être inférieure à 33⅓ % (rapport 1 vertical : 3 horizontal).  

Dans l'application des mesures d'immunisation, dans le cas où la plaine 
inondable montrée sur une carte aurait été déterminée sans qu'ait été établie la 
cote de récurrence d'une crue de 100 ans, cette cote de 100 ans sera remplacée 
par la cote du plus haut niveau atteint par les eaux de la crue ayant servi de 
référence pour la détermination des limites de la plaine inondable auquel, pour 
des fins de sécurité, il sera ajouté 30 cm. 

 CONSTRUCTION SUR LES TERRAINS À FORTES 
PENTES 

22.2.1 Bâtiment d’utilité publique sur un terrain à forte pente  

Dans le cas où les dispositions du présent article s’appliquent de manière 
concomitante avec les dispositions relatives aux bassins versants des prises 
d’eau potable en surface municipales prescrites au Chapitre 19 relative à la 
Coupe forestière, ces dernières prévalent. 

Dans un secteur de forte pente, aucune construction n’est autorisée. Une 
construction est autorisée sur un terrain où se trouve un tel secteur, si toutes les 
conditions suivantes sont respectées :  

 Le terrain doit présenter un plateau constructible dont la pente naturelle 
est inférieure à 30 % (sous réserve d’un talus qui n’est pas un secteur de 
forte pente) et dont la superficie permet l’implantation du bâtiment 
principal et de l’installation septique ;  

 L’implantation du bâtiment principal doit respecter les dispositions 
suivantes :  

 Recul minimal de deux fois la hauteur du talus par rapport à la ligne 
de crête du talus ;  

 Recul minimal d’une fois la hauteur du talus par rapport à la base du 
talus ;  

 Le recul visé en a) et en b) se mesure jusqu’à concurrence de 20 m.  

Le tout, tel qu’illustré à la figure suivante :  
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Figure 22-2 : Implantation d’un bâtiment dans un secteur en forte pente  

 

Les bâtiments secondaires doivent être situés à au moins 5 m de la ligne de 
crête ou de la base du talus. 

 Le drainage naturel du terrain doit être maintenu à l’extérieur du plateau 
constructible. À cet effet les eaux de surface ne doivent pas être drainées 
de façon à causer de foyers d’érosion ;  

 Les travaux de déblai ou de remblai et de déboisement devront se limiter 
à ceux requis pour réaliser la construction principale ainsi que les 
constructions et aménagements secondaires (garage, remise, installation 
septique, allée d’accès automobile et autres de même nature) ;  

 La superficie minimale du terrain est portée à 5 000 m2. 
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 Dispositions relatives aux droits 
acquis 

 TERRITOIRE D’APPLICATION  

Dans le cas où une disposition vient en contradiction avec les dispositions des 
articles 21.16 et suivants, ces derniers auront préséance.  

 EXTENSION DE CERTAINS USAGES OU 
CONSTRUCTIONS DÉROGATOIRES  

L’usage dérogatoire d’un lieu d’élimination de déchets, d’une sablière, d’une 
carrière ou de tout autre site d’extraction qui est protégé par droits acquis ne 
peut être agrandi qu’à la seule condition que l’extension se fasse sur le terrain 
d’un même tenant qui était la propriété en titre enregistrée du ou des 
propriétaires des immeubles sur lesquels s’exercent cet usage à la date où il est 
devenu dérogatoire, soit en vertu d’une réglementation municipale préexistante 
à l’entrée en vigueur du présent document ou soit en vertu d’une réglementation 
municipale adoptée pour s’y conformer selon le cas.  

Dans le cas d’un terrain visé par l’article 22.1, un bâtiment principal dérogatoire 
ainsi que l’usage qui l’accompagne peuvent être agrandis sur la rive d’un lac ou 
d’un cours d’eau à débit régulier ou intermittent visé par l’article 22.1.1, mais 
uniquement en respectant les prescriptions ci-dessous et si la construction ou 
l’agrandissement du bâtiment principal visé est d’usage autre que municipales, 
commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public : 

 les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 
l'agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la 
bande de protection de la rive et il ne peut être réalisé ailleurs sur le 
terrain ;  

 le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du premier règlement 
municipal applicable interdisant la construction dans la rive ; 

 le lot n'est pas situé dans une zone à forts risques d'érosion ou de 
glissements de terrain identifiée au Schéma d'aménagement et de 
développement ;  

 une bande minimale de protection de 5 mètres devra obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou préférablement retournée à l'état 
naturel si elle ne l'était déjà. 

 USAGES ET CONSTRUCTIONS DÉROGATOIRES  

23.3.1 Abandon, cession ou interruption d’un usage dérogatoire  

L’usage dérogatoire d’un lieu d’élimination de déchets, d’une sablière, d’une 
carrière ou de tout autre type de site d’extraction qui est protégé par droits 
acquis devient périmé lorsqu’il a été abandonné, a cessé ou a été interrompu 
pendant une durée continue de 36 mois.  

Pour les autres types d’usages, les délais d’abandon, de cession ou 
d’interruption applicables sont les suivants : 
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Commercial 6 mois 

Résidentiel 12 mois 

Récréatif 18 mois 

Institutionnel 24 mois 

Industriel 24 mois 

Agricole 36 mois 

 

Pour l’interprétation des groupes d’usages présentés à l’alinéa précédent, il faut 
se référer à la section 3.12 du volume 1 du Schéma d’aménagement révisé. 
Lorsqu’un usage n’est pas compris dans l’un de ces groupes, il faut l’associer 
au groupe qui lui est le plus apparenté. Les municipalités peuvent prescrire des 
délais d’abandon, de cession ou d’interruption qui sont différents de ceux 
présentés ci-haut et qui sont adaptés aux particularités de leur territoire 
respectif. Par contre, pour un usage dérogatoire relatif à un lieu d’élimination de 
déchets, une carrière, une sablière ou autre site d’extraction, le délai ne doit 
jamais être inférieur à trois ans. Dans le cas d’un autre type d’usage, le délai ne 
doit jamais être inférieur à six mois et doit toujours tenir compte de la nature 
même de cet usage. 

 MODIFICATION/REMPLACEMENT DE CERTAINS 
USAGES DÉROGATOIRES 

L’usage dérogatoire d’une sablière protégé par droits acquis ne peut être 
remplacé par l’exploitation d’une nouvelle carrière et l’usage dérogatoire d’une 
carrière protégé par droits acquis ne peut être remplacé par l’exploitation d’une 
nouvelle sablière. 

L’usage dérogatoire d’une sablière ou l’usage dérogatoire d’une carrière ne 
peuvent être remplacés par l’exploitation d’un lieu d’élimination de déchets ou 
d’un site de disposition de rebuts de quelque nature que ce soit.  
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 Dispositions finales 

 CONTRAVENTION AU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Toute contravention au présent règlement constitue une infraction et est 
prohibée.  

 AMENDE 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du Chapitre 21 : Règles relatives 
à la protection des bassins versants des prises d’eau potable en surface 
municipales du présent règlement commet une infraction et est passible, pour 
une première infraction, d’une amende minimale de 1 000 $ si le contrevenant 
est une personne physique ou de 2 000 $ si le contrevenant est une personne 
morale, et d’une amende maximale de 2 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique ou de 4 000 $ si le contrevenant est une personne morale. 
En cas de récidive, ces montants sont doublés. 

Quiconque contrevient à toutes dispositions autres que celles énumérées au 
premier alinéa commet une infraction et est passible, pour une première 
infraction, d’une amende minimale de 500 $ si le contrevenant est une personne 
physique ou de 1 000 $ si le contrevenant est une personne morale, et d’une 
amende maximale de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique ou 
de 2 000 $ si le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, ces 
montants sont doublés. 

Les deux premiers alinéas s’appliquent également à quiconque aide ou, par un 
encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou un ordre, 
amène une autre personne à commettre une infraction à l’une des dispositions 
du présent règlement. 

 INFRACTION DE PLUS D’UN JOUR 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des 
journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune 
des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction. 

 FRAIS DE POURSUITE 

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus. 

 REMPLACEMENT 

Le présent règlement remplace toutes les dispositions des règlements 
antérieurs relatives au zonage. Sans limiter ce qui précède, est remplacé le 
Règlement de zonage no 455-04 et ses amendements. 
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 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce 16e jour du mois de mai 2022. 
 
 
La mairesse, La conseillère juridique aux affaires 

municipales et greffière, 
 

 

_________________________ _________________________ 
France Fortier  Caroline Nadeau 
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ANNEXE 1 – PLAN DE ZONAGE 
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ANNEXE 2 – GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
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ANNEXE 3 – CONTRAINTES NATURELLES ET ANTHROPIQUES 
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ANNEXE 4 - PROTECTION DES PRISES D’EAU POTABLE 
DE SURFACE 
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ANNEXE 5 - DÉFINITION DE TALUS ET MÉTHODE DE 
CALCUL POUR LES INTERVENTIONS DANS 
UN SECTEUR DE FORTE PENTE 
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ANNEXE 6 - RÈGLES D’IMMUNISATION 

 
Les règles d’immunisation sont les suivantes, en les adaptant au contexte de 
l’infrastructure visée :  

 aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’accès, garage, etc.) ne peut 
être atteinte par la crue de récurrence de 100 ans;  

 aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à 
récurrence de cent 100 ans; 

 les drains d’évacuation sont munis de clapets de retenue;  

 pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à 
récurrence de 100 ans, une étude soit produite démontrant la capacité des 
structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à :  
a) l’imperméabilisation;  
b) la stabilité des structures;  
c) l’armature nécessaire;  
d) la capacité de pompage pour évacuer les eaux d’infiltration; et  
e) la résistance du béton à la compression et à la tension.  

 le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour 
de la construction ou de l’ouvrage visé et non être étendu à l’ensemble du 
terrain sur lequel il est prévu; la pente moyenne, du sommet du remblai 
adjacent à la construction ou à l’ouvrage protégé, jusqu’à son pied, ne 
devrait pas être inférieure à 33 1/3 % (rapport 1 vertical : 3 horizontal);  

 dans l’application des mesures d’immunisation, dans le cas où la plaine 
inondable montrée sur une carte aurait été déterminée sans qu’ait été 
établie la cote de récurrence d’une crue de 100 ans, cette cote de 100 ans 
sera remplacée par la cote du plus haut niveau atteint par les eaux de la 
crue ayant servi de référence pour la détermination des limites de la plaine 
inondable auquel, pour des fins de sécurité, il sera ajouté 30 centimètres. 
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ANNEXE 7 – FICHE D’INFORMATION 

 
Notes :  

• Lorsque la fiche d’information renvoi à l’annexe C-2 du Guide technique – 
Captage des eaux souterraines et traitement des eaux usées des résidences 
isolées, le lecteur doit se référer à l’annexe B-2 du Guide technique – 
Traitement des eaux usées des résidences isolées aux fins de tenir de la 
version révisée (janvier 2009). L’annexe B-2 est incluse à la présente annexe 
pour en faire partie intégrante.  

 
• Lorsque la fiche d’information renvoi à l’annexe C-7 du Guide technique – 

Captage des eaux souterraines et traitement des eaux usées des résidences 
isolées, le lecteur doit se référer à l’annexe B-7 du Guide technique – 
Traitement des eaux usées des résidences isolées aux fins de tenir de la 
version révisée (janvier 2009). L’annexe B-7 est incluse à la présente annexe 
pour en faire partie intégrante. 
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